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Je suis surpris que l'ancien ministre des relations extérieures
n'en ait pas été informé . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

La séance est ouverte à quinze heures.

M . le président. La séance est ouverte.

— 1 --

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M . le président . L'indue du tour appelle les questions au
Geuvcrnenunt-

Nous commençons par les questions du croupe du rassemble-
ment pour la République.

Rta'ntisv-.N rA loN FRANÇAISE A t .A cuAi\ii &Orx ECROPEENNE

M . le président. La parole est à M . Couve de Murville.

M . Maurice Couve da Murville. Ma question s 'adresse en son
absence à M . le Premier nlinistre . Elle n'a aucun rapport avec
les inforuuttiens données hier soir, curieusement d'ailleurs, à
Dublin, sur l'avenir de M . le ministre des relations extérieures
(rires ses les bulles du russcnrblemeet pour lu République et de
l'union pour la démocratie )rançaise), informations qui mettent
fin à une situation devenue depuis des semaines proprement
intolérable du point de vue d' la dignité de la France dans le
contexte international . ddeclamations sur les battes des socia-

listes . — Applaedi,sscntetts sur les boucs du rassemblement polir
la République et de l'union pour la deinocra'ie française .)

Depuis ie départ de M . Pisani pour Nouméa, le 3 décembre,
aucun Français ne siège plus à la commission des Communautés
européennes de Bruxelles . M . Ortoli était, lui, déjà parti depuis
environ six semaines et le président de la commission . M . Thorn,
aeait assumé son intérim . Sans doute en .sera-t-il de même pour
l'intérim de M. Pisani . On annonce, par ailleur s, que les succes-
setrs de l'un comme de l'autr e ne prendront leur fonction que
le 7 janvier.

Mes questions sont les suivantes :

Première question . Que pense le Gouvernement d'une telle
situation ? N 'est-elle pas inaclutissihlc quant au principe et parti-
culièrement fâcheuse en cette fin d'année où des questions
essentielles demeurent en suspens pour la Communauté, princi-
palement dans le domaine des finances, de l'agriculture et de
l'élargissement ?

M . Marc Lauriol . Très bien !

M . Maurice Couve de Murville . lleuxù•me question . Une solu-
tion ne pourrait-elle être Trouvée d ' u-g-uce pour mettre un
terme à cette situation sans précédent qui est aussi anor male
que préjudiciable aux intérêts français?

Un député socialiste . Mais non . niais non !

M . Maurice Couve de Murville. De toute façon, la persistance
d'une pareille anomalie engage lourdement la responsabilité du
Gouvernement . (Applaudissements .sur les bases du rassemble-
?neuf miro- lu Rrin,b!iquc et de I u,iiou pote' ln démocratie fran-
çaise .)

M . Gabriel Kaspereit . On comprend maintenant pourquoi
M . Pisan! a ,•lé désigné.

M. le président.

	

parole est à M. le niimstre des affaires
européennes et pirtc . pinr ole du Cuuvernenu nt.

M . Roland Dumas, di e: idiomes cornpdenees et 1.,"c-
parole du G0,11erueu1,0 . .1 'ai crue comprendre que 11 . Couve de
llurviCc m inlcrrn cait ..

M . Maurice Couve de Murville . l'as tou . . M . le Premier minis-
tre !

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement	 sur la ntualion présente à la commission de
Bruxelles

La présente eemnnis .,ion des Communautés entrera, comme vous
l'avez dit, en fonction le 6 janvier 1985. Vous conviendrez avec
moi que le mandat restant à courir pour la présente commission
est donc extrêmement court . Contrairement à cc que vous affir-
miez il y a quelques secondes, cette situation n'est pas sans
précédent . (Ah ! sur pl usieers bancs des socialistes .) Des situa-
liens similaires se sont déjà produites dans le passé . (Murmures
et rires sur les bancs des socialistes . — Exclamations sur les
bancs du rassemblement pour le République et de l'union pour
la démocratie française .)

M . Roger Mas . ils ont la mémoire courte !

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement. En l'occurrence, ce serait. M . Couve de Murville
qui aurait lié mémoire courte !

M . Marc Lauriol . Parlez pour vous!

, . le minis t re des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . En effet, ces situations n'ont pas empêché la
commission de remplir sa mission ni la Communauté de fonc-
tionner . permettez-moi de vous rappeler que, élu président de
la République d'Irlande, le vice- résident Ilillery a démissionné
de ses fonctions de co,unissairr le :3 décembre 1976.

En vertu de l'article 12, deuxième paragraphe du traité de
fusion des communautés, la conseil des ministres a alors décidé
de ne pas pour voir à son remplacement . ..

M . Marc Lauriol . Ce n'est pas le problème !

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . _jusqu'à l ' entrée en fonction de la commission
suivante, le 6 janvier 1977.

M . Jean Narquin . ('e n'est pas le problème!

M. le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement. C ' est exactement le nnévne problème

M . Marc Lauriol . Mai, on est en France !

M . Gabriel Kaspereit. Nous ne savions pas que nous étions à
Dublin! C'est drôle ça !

M. le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . De la même façon . il s'est écoulé plusieurs mois
avant que la Cour de justice ne prononce, conformément à
l'article 13 de ce même t r aité, le 14 juillet 1976, la démission
d'office de M . Borschette gravement malade à la suite d'un acci-
dent cardiaque . Son remplaçant n ' est entré en fonction que le
20 juillet 1976.

A la suite du décès accidentel de M . Gundelach, commissaire
d'origine danoise, il n'y eut aucun commissaire danois du 13 au
21 janvier 1981 . (Exclamations sur les bancs dit rassemblement
pore' la République .)

M . Jean Falala . C'est ridicule!

M. Marc Lauriol . -'arlez-nous de la France !

M. le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . Dans les trois cas que je viens de rappeler, la
commission a fonctionné valablement en l'absence de représen-
tation de l'un des Etats membres.

M. Jean Valleix . Ce n'est pas le problème.

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . Il s'agissait en l'occurrence de l'Irlande et du
Danemark

M . Jean Valleix . Quelle comparaison

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . La situation actuelle ne sau rait donc appareilles,
monsieur Corne de llu rvillc, cnnuno exceptionnelle et justifiant,
comme vous ! ' ;nez souhaité, des limeuses exceptionnelles . Dans
la pratique c' e>1 B . président Gaston Thorn qui assure, jusqu'à
la fin du mandai de la coniii -ion actuelle, la gestion des
portefeuilles qui étaient dévolus à M . Ortoli et à M. Pisani
(c .rc!amofion .s sut les baies élu rassemblement pour la Rr''publi-
que et de l ' union pour la démocratie française) et, à ce titre,
il partici p era dans quelques jours à la cérémonie de signature
de la nouvelle cunvculion de Lomé.

M . Marc Lauriol . Et voilà !

M . Etienne Pinte . On est bien représenté !

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . Voilà, monsieur Couve de Murville, la réponse
qu'appelait votre question . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M . Marc Lauriol . Beau résultat !

M. Jean-Louis Goasduff. Triste République !
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COAIPAONIE FRANÇAISE DES ACIERS SPÉCIAUX A LEFFRINCKOPCKE

M. le président. La parole est à M. Paccou.

M. Charles Paccou, Madame le ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, des informations inquié-
tantes laissent entendre que le Gouvernement . et votre minis-
tère en particulier, envisagent de sacrifier à plus ou moins brève
échéance le four électrique à haute puissance de l'usine des
Dunes, unité de Leffrinckoucke, de la Compagnie française des
aciers spéciaux située dans le Dunkerquois.

Cette unité, qui est l ' une des deux filières de fabrication de
l'acier . constitue un instrument particulièrement moderne de
construction récente.

Cette mesure . économiquement et techniquement peu cohé-
rente, et allant, de ce fait, à l'encontre d'une véritable poli-
tique de restructuration industrielle entrainerait la suppression
de plusieurs centaines d'emp : : .i-,, peut-être mime d'un millier,
dans une agglomération déjà frappée de plein fouet par le
chômage.

En effet, le Dunkerquois subit actuellement un taux de chô-
mage de 15 p . 100 environ- alors que la moyenne départementale
est de 13,8 p. 100 et que la moyenne nationale se situe à
10,7 p . 100 . De plus il convient d'ajouter que des secteurs
entiers sont gravement menacés, notamment la const r uction
et la réparation navales . L'industrie du bàtiment, jadis si pros-
père, connait également un marasme sans précédent.

Aussi, madame le ministre, les salariés de la Compagnie
française des aciers spéciaux et l'ensemble de la population
souhaitent connaitre les mesures que le Gouvernement compte
arrêter pour moderniser l'usine des Dunes et maintenir le plein
emploi, conformément aux décisions prises par le conseil des
ministres du 29 mars 1984 et aux déclarations faites par
M. le Président de la République lors de sa conférence de
presse du 5 avril dernier . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l ' union pour la démo-
cratie française .)

M. le président . La parole est à Mme le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur.

Mme Edith Cresson, ministre da redéploiement inileslriel et
du rom cerce extérieur. La liste des s mesur es économiquement
et techniquement peu cohérentes s est extrémement longue, mon-
sieur le député, dans ce secteur de la sidi'rursie et je l'ai
d'ailleurs fait dresser . J'aurai l'occasion d'y revenir tout à
l'heure en répondant à une autre question-

L'usine des Dunes est la plus importante des usines f rançaises
pour les aciers spéciaux, en particulier pour les gros produits
— ronds pour tubes . gros ronds et matériel ferroviaire . Elle
doit, dans le plan d'Ascomrtal, renforcer sa position dans ce
domaine. Il n'y a donc pas de régression prévue, c'est plutôt le
contraire.

La direction générale d 'Ascomélal filiale de Sacilor et
d'Usinor pour les aciers spéciaux — vient, comme vous le savez
sans doute. d'entamer une discussion avec les partenaires
sociaux sur un projet de plan industriel à moyen terme 1985-
1987.

M. Jean-Claude Gaudin . Et Ugine-aciers?

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . Il est donc trop tôt pour apprécier de façon précise
les conséquences de ce plan sur les effectifs de l'usine des
Dunes.

Néanmoins, je dois rappeler que ce projet s ' appuie sur un
niveau de production constant et que les investissements de
modernisation prévus doivent naturellement faire croître la
productivité.

Des réductions d'emplois pourraient donc' se révéler néces-
saires . S'il en était ainsi, elles devraient s'effectuer dans le
cadre de la convention générale de protection sociale avec,
si c'est nécessaire, la possibilité de congés de conversion.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

EMPLOI ET ACTIVITÉ EN ALSACE

M . le président . La parole est à el . Grussenmeyer.

M . François Grussenmeyer. Ma question s'adresse, bien sùr,
à M. le Premier ministre, eu égard aux récents événements que
vous connaissez et dont l'Alsace a été le théâtre.

L'Alsace compte 58 343 chômeurs, avec une augmentation
annuelle de 14,6 p. 100 . L'évolution est catastrophique dans cer-
tains arrondissements comme celui de Wissembourg, où l'augmen-

tation est de 600 p . 100 en deux ans et demi . Par ailleurs,
l ' Alsace compte 37 000 travailleurs frontaliers qui, faute de
trouver du travail sur place, s 'expatrient tous les jours en
République fédérale d'Allemagne et en Suisse.

Notre région, monsieur le Premier ministre, a toujours fait
preu ve de déter mination et de dynamisme dans le cadre de sa
confrontation avec les économies voisines de l'Europe rhénane.
La D. A . T . A . R . a même pu évoquer un moment l'image de
l'Alsace <,. vitrine de la France sur l'Europe ' . Mais aujourd'hui,
hélas, c'en est fini d'une Alsace à vos ;eus privilégiée.

En 1982, le Gouvernement a supprimé . pour le Nord et le
Sud de l'Alsace, zones frontalières par excellence, les primes
d'aménagement du territoire à la création d 'emplois.

De 1981 à 1984 . les crédits d'Etat de catégorie I . II et III affec-
tés à la région. uni baissé inexorablement de 50 p . 100, par
exemple pour le secteur des transports et des communications.

Je ne reviendrai pas sur l'affaire du synchrotron où l'Alsace
entière a démontré sa capacité de réaction et sa profonde répro-
bation, d'ailleurs partagée par M . Michel Rocard, membre du
Grnvernement . (Trés bien ! et uplrlicsit ssenients sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .) Contntc' cela a été remarqué tout à l 'heu re, il a
qualifié votre action de

	

bavure ,.

Phénomène tout aussi grave : les entreprises nationalisées et
leurs filiales semblent se désengager de l'Alsace . Il en va ainsi
pour la C.F.E . M. de l .auterhourg qui perd, au profit de la
C . F . E . M . de Fos sur-Mer . un contrat de plate-formes off shore
représentant 600 000 heures de travail . Il ne reste ainsi que très
peu d'espoir de sauver les 400 emplois de 1,a uterbourg.

La D . A . T . A . R . refuse également une aide pour l'extension
de l ' entreprise Robin and IIaas de lauterbourg, projet portant
sur un investissement de 160 millions de francs avec création
de 40 emplois, alors qu'il y a concurrence avec la commune
écossaise de Grangemuuth et qu 'aucune autre commune française
n'entre donc• en jeu.

Et voici ma question : monsieur le Premier ministre, que
comptez-vous entreprendre pour l ' Alsace, pour l ' avenir de ses
femmes et de ses hommes . pour le devenir de ses investissements,
afin que soit réaffirmé son rôle éminent pour la France et pour
l 'Europe '.. (Applaiulissernents sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pou r la démocratie française .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur . (Rocard! Rocard!
sur les bures du rnsse ;nhleureru pore• la République et de l 'union
pour la démocratie fran(aise .)

Mme Edith Cresson, ministre du redéploiement industriel et
du commerce e .rti'ricru- . Monsieur le député, il est vrai que
l'Alsace cannait des difficultés d'emploi comme d'ailleurs, et
depuis longtemps, l'ensemble des régions . (Exclamations sur les
bancs du rassemblement pore la République et de l'union pour
la démocratie fra cçuci .se .)

M . Robert Wagner . Qui sont les responsables?

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur. Il est vrai aussi que, grime au dynamisme des Alsa-
ciens, la croissance de l'emploi y a été plus forte que dans le
reste de la France.

Vous avez fait allusion à certains dossiers d 'ent reprises dont
s'occupe actuellement mon ministère, et je suis tout à fait préte,
dans une atmosphère peut-être plus sereine que celle-ci (011 ! sur
les bancs du rassemblement polir la République et de l'union
pour la démocratie française), à travailler sérieusement et à en
discuter avec vous quand vous le voudrez.

M . Robert Wagner . Non !Tout de suite !

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur. Au-delà des difficulté, actuelles que vous avez recen-
sées, M . le Président de la République a afan . ;f'.cé que serait mise
à l'étude une mission interministérielle pour le développement
technologique et la modernisation industr ielle de l'Alsace.

M. Michel Cointat . ('ne de plue !

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur. Une telle mission sera créée et des contacts seront
pris entre l'Etat et la région Alsace, si les Alsaciens le souhaitent.
Vous qui défendez les intérêts des Alsaciens, monsieur Grussen-
meyer, vous serez certainement d'accord pour considérer que nous
devons travailler ensemble sur ce dossier.

En dehors de cette mission que nous allons mettre sur pied,
de réels efforts ont été consentis, dans cette période de diffi-
cultés, en faveur de l'Alsace. En 1982, le C . I . A. T ., centre inter-
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ministériel d'aménagement du territoire . a dehlnqui' 1411 millions
de francs . En ce qui concerne le C . N . K . S . . 50 p . 100 des

crédits seront déconcentrés en 1985 pour la rcmion Alsace Le plan
textile -- il s ' agit diane dis principales industries "'

	

.unes
a permis la sauvegarde (! 'un grand nombre d'entreprises.

ment petites et nurvcn((s.

Compte tenu du dçnautism e de cette région, eràce aux efforts
qu'elle di'ploic pour assurer une formation approprmee nus besoins
des entreprises et poli' (lévélopprr l ' expurtatuoc . efforts que ,j ai

eu l ' (Iee .t,ion de mesurer, t ' .\Isace a de :landes chances de
pouvoir surmonter ses cliflicultes actuelles . Suvei persuade, mon-
sieur le depute . que . pour nia part, je suis prote a l 'y aider.

l(!,In~uhSSC'rueuts Sur Ie .s 111105 di .S S0riulr..05 .)

M . François Grussenmeyer . Merci, madame le ministre!

PLAN 1 ' 11<11 .0('505 A LA (n])1tISSIoN F.(noPES:NNt:

M . le président . La parole est à M . Jean Louis :Masson.

M . Jean-Louis Masson . Ma question s 'adresse à Mme le mini s tre

de la conversion ndustrielle . i .tlrnrnr~res sur les bancs (lu
ru5s'>uhh meut pour !u Repsblr(Iue et de l'union pour la (tr'nro-
crut(' Iruuçar .se .)

En 1981, la nt tjorité parlementaire avait fait les promesses
les plus fantastiques, tant en ce qui concerne la sidérurgie, qui
devait augmenter sa production d ' acier de 8f) p . 100, qu ' en cc
qui con'( cne les Charbonnages de France, qui devaient tout sint-
p!encenl doubler la leur Pour ce qui concerne les Charbonnages,
les Français sont d ' ores et dejà fixais, puisque c ' est le Gouverne-
ment actuel qui a déridé la fermeture définitive de tous les
puits de charbon dans les honilléres du bassin Nord - Pas-de-Calais,
qui a

	

étu t ., fermeture de la mine souterraine de Carmaux
et enfin . a prugrunn e ; sur mars 1985 la fermeture, en Lor-
raine . du puits de Sainte Fontaine, puits gui avait été justement
reottvert par la ntaiorile :l 'avant 1981 . (Murmures sur les harts
des socr(dr .stes .)

Pour cc qui est de la sidi'rurgie• je crois que la situation est
encore pire . En effet, l'instabilité . le manque de sérieux des
plans successifs qui ont eté annonces a complètement pertur be
l'organisation des sociétés .sid,'rurgiques, et a hypothéqué l'avenir
d'installations qui, sans cela . auraient certainement pu surf ivre,
et survivre de manier' rentable et compétilitt'.

M . Roger Mas . Avec l ' argent de l 'Etat

M. Jean-Louis Masson . Je rappelle les fait;, naacl :unc le ministre.
En 1982, le Gouvernement a commencé par bouleverser le plan
de redéploiement de la sidérurgie cl des mines de fer qu'il avait
annoncé un an auparavant en 1981 . En avril 1984, soit moins de
deux ans plus tard, un troisième plan a été élaboré, qui boule-
versait le deuxième sans pote' autant reprendre le premier.
Aujourd ' hui, six mois : :'qu'es, on envisage d'étudier ce que l'on
appelle pudiquement des modulations au plan d ' avril 1984',
mais ce qui est ni plus ni moins qu ' une nouvelle mise en cause
de toutes les orientations prises, notamment en ce qui concerne
les prtxiuils longs et les aciers spéciaux.

M. Robert-André Vivien . ') ' rès bien!

M . Jean-Louis Masson . C ' est le cas également pour les mines
de fer, qui ont été en grie te an cours des quinze derniers ,Mou : s.
Mais je ne vous infligerai pas, madame le ministre, le rappel de
cc que dit la C. G .'1' . à propos du Gouvernement actuel . (SI, si
,Sur les' hauts de russ'wbleuu•ut polo- l0 Repubi,Uj c et tic' l'urmb u
pnnr' In (lé,,,o('uutic )r(!(J(vris( .)

Non, pil ié ! (' .est tir prohli•tue de courtoisie! Et pais, je ne
voudrais lots faire trop de plaisir à nos collègues (lu parti t•ommu-
nintc . ..

En ce qui concerne les aciers spéc i aux . le Situ' même oit la
Commission européenne de Ilruxellts statuai! sur le plan fian-
çais — plan prétendit définitif — on laissai) filon, de somme
gouvernementale, qu ' uni , nouvelle révision allait être mi : ç en
u'nt'rc.

Les décisions prises en ce domaine par le gouvernement fran-
çais deviennent donc manifestement de plus en plus aberrantes.
En outre, cette politique irréaliste a pou' c'unsc'quenee que la
France est un des derniers pays de la C . E . E . à faire approuver
son plan de reslrueluration de la sidérurgie, ce qui implique
indirectement que nous allons titre privés du supplément de
5 à 10 p . 100 des quotas de production qui devrait normalement
être attribué à tous les pays dont le plan de reconversion serait
à jour .
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,le vous demande donc, madame le ntinisl 'e colt sur les boues
dis soriolrslrsu , ' il ttY,, Serait possible tiv préciser élevant le
Parlentenl, soit dans le cadre d ' un debat, soit par le biais d ' une
d("ctareluon, les urienl .ttiuits dr"finilites oat lrrut'i,oiremenl d é fi-
nitives .> que le ('ouernement entend retenir.

Si oui . clans quel délai présenterez vous votre plan, définitif
également, à la ( ' ummis>inn de Bruxelles?

Enfin . ce plut .e a t i{ craintenl sérieux uu, '(saille pour (nus
ceux qui l ' ont préeedm peinez-t'eus devoir le modifier une nouvelle
fois dans quelques n'ois . avec toutes les cunscqucnces qui en
resullcraient au niveau social pour les travailleurs de la sidé-
rurgie, au niveau é,•onomique polo' la rentabilité et la moderni-
sation de notre industrie et au niv eau européen pour la fixation
des quotas français ' .'

En un mot . et j 'en terminerai là t01( ' sur les lianes (les socia-
listes), penser vous persister longtemps encore à conduire l 'in-
dustrie lourde française à la faillite ou étes-tous enfin décidée à
élaborer un programme sérieux de modernisation et de restruc-
turation'! .1plitnir . l ,- s''i''u,t .s sur les bancs du rassemblement
pour la R é publique et (le l'union paru' la démocratie française .)

-2-

SOUHAITS DE BIENVENUE AU PRESIDENT

DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'ETAT D'ISRAEL

M. le président . Je signale à l'Assemblée la présence dans
les tribunts de M Shimon Pérés, )'résident du conseil tics
ministres tic l ' Etal (I'I .srael.

.Io suis heureux, en votre none, mes chers collègues, de lui
souhaiter la bienvenue . 'limes et Mil, les. députés et les membres
du Gorrrernement se iér('nt et applaudissent longuement .)

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT ( .Suite .)

M . le président . Nous en revenons aux questions au Gouver-
nc'nienl.

PLAN ACIER SOt' 'llS A LA c051 .t17SSlON EUROPÉENNE (Suite .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur , pote' répondre à la
question de .\1 Jean-louis ,Masson.

Mme Edith Cresson, ministre dot redéploiement industriel et
dit commerce e .rterieur . Monsieur Masson, votre question est
importante et je m ' efforcerai d'y répondre en la situant d 'abord

dans son contexte.

Après une période d'euphorie dans les années 70, oit l'on a
vu les investissements de capacité se multiplier dans la sidé-
rurgie au détriment de la productivité et de l ' adaptation
lechnulogique, on a a s sisté, à la fin de celte décennie, à des
bouleversements inéluctables qui appelaient des solutions
courageuses . 'l'ous les pays européens l'avaient compris sauf,
malheureusement, le nit re . (Protestations sur les bennes duc ra .s-
serr(bleruerrr pour la République et rte l'union pour la démocratie
fr''rrço i se . — A!,)r r rnrrtl .ssr'tncuts tuer les boues des socialistes .)

M . Gabriel Kaspereit . Rocard a raison de dire que c' est un
gouvernement de notaires : on n ' y parle que d'héritage!

M . le président . Je vous en prie, monsieur Kaspereit . Mac le

ministre a seule la p .u•olc.

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . Lors du débet budgétaire, monsieur Masson, je vous
ai écoulé avec 'rand intérét parce que volis 'tes remarquable-
ment ductunentb et que, visiblement, vous cunn :,iSsez ln parue.

(iii( e .e r1 u)up n ~trui ,,,,u•u) . >ru' Ir< hnnr t rr c ric-salir hlt'mt•r,t pr,rt r'
lu Répuhliyue rt de l ' ,uuun pour lu druNeruri' française .) Vous
la couctissez si blés (tue tau . ;nez cuit, n(énce expliqué Ics
erreurs qui avaient (tir concise, avant 19111 sur un certain
nunlbrc de sil es ,idrruraiques . Ciltplrrrulrsseutent .s sur les lion, ;

des socialistes et (les communistes .)

M . Gabriel Kaspereit . 'fous des notaires!

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . En 1974, le VIL Plan prévoyait le maintien de la
croissance des années antérieures et, bien qu'il ait été démenti
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psi' la crise dès 1975 . avec Lino chute ale 9 p 100 de la production
dans le inonde et de 20 p . 100 dans la Communauté, on a continue
à aeer,ilrv le, capacités de production . l .a crcalien de Soutier
en 1974, celle d ' U ine Fus en 1975, celle de Neuve,-Maisene
en 1976, le douhlent .nl ale Varierai aie Ruben en I9 9 . tout
cela . c ' est le passe . Kt peut-i•tre n 'est il pas necessau't . devant
la -arable de la ,!luautn, de uup s 'appesanlu' sur les erreur:
du passe.

M . Antoine Gissinger . Ni .sur les Vôtre,!

M . Michel Cointat . )lui s ' appe.; :utlil

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . D ' autant . monsieur Masson . que votre exposé est
honnie(' Nalurellen :eni . il a la part peltiigce. et ii' le
comprends Alai ; . ai tiennent du hideet . .l'ai constate que vous
fai-iet pri-ln'e dune certaine heun['lotc dans outre description
(III tableau tl'rrluwaptnr,, et rire, ni,' 1e-, hur,rs ait r'ucsrr„hl('nn nl
huai ln ll, pnhi,rir(m cI ale

	

iti,n' L, rlr ;,lorr~,I',

	

Jt~rnçn,„ .t

M. Gabriel Ka_pereit. llunni•le ^ Il a bien de la chance,
\l \ta„un ' \lai, iii sont allé, cherch er leurs ininislres '.'
(' ('s1 du deuxlenle chou

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . Pendent yue le s habens dcc•• ;oppaicnl los produits
lon•s de ; les :tommes Ill) et avaient coege _ yue ia )iller' elec ..
trtgue rcpr,- t'nt,ail I ';nenn' . pend :ntl qu ' ils air :r,0en1 :a réduire
le lac nu salsf:us ;ultc b i ens cant .s de pruducuon . 1 .1 1"rallee a

('on11n11e à irlve .11r 111,,.,11'111'111 dans la Met',' lente . Le .; Alie
n'ends, (Lins !e ratent' temps . ahandunn ;oenl 't• secteur de toton
pro re, .ivr . alors yue Hull .; ,un .I ui .nin, ( ; .andin ;e en 1970.
Neuve, \l.,-n9, 1970. ,lui nr serunl ,lainai-. rrn'ahle, . et nui;
soinnaes Obliges allourit ' hu1 de Iertner Ces sites.

ll s'a il là d ' une ;tt,-enreftl ; con ;idi•rables, ,Pvri -ais Iechni
que : runun1ise, :1 1111 iiinmeiit 711 011 11e p0i1a0 pondant pas ne
plu . .acon' (pie la Olier' electrigne dev,•nait d' .tialaut plus
cttnlpetilitc (tue les plu ;.ranuucs i•leclru(tu('léen('S ('uunnlrnç ;ut nt
t beurrait une ilrctrurte 11 .11inrtale à bon prix.

M . Antoine Gissinger .

	

ne le du-ut, \ ou- atout 1981?

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . Do .urcroll . 11 en un ii', ., grana,) manr ;uc de ('nnr
(1111,01011 d,ot, les uni ;Is, nu•nls et beaucoup de double, emplois
de pense . mon-ie(ur \L1,-o, gui vous e11 ('uin Ien,lnv ('nnnm• moi

)'rani (•n venir pie, (In'e, 1, mer11 t amie g'''' ' alon

	

lit ' : nr
hrlra('s rire rrrsrreu,h!cr„rta! liner Iii H('lt„hlnlnrl (la' Tuilier, piler
la rlrrnnr,nlrc )r'u,,r,rmri, le vnu . indigne (plu b i s ('11treprIel»
rut',igues Ilancarse, prennent maintes ;uul des rais Lies (l 'adapta
Inn puas' ;uncliort•r leur rnn(po((tivilé, pour r(' I :+ .;rami de, Pa r i ,
do marché et por'en'tenmi' a tut ri• .si fat pond( en 1987.

.I . anus rappelle que e plan di Goiterue1i .nt run .l--lu' à
nunlerniser le, utiles rl n .e ,huera) sur de ; nt :u'rhr ; puleurs,
à tiduire le ; surcapaeile, d(• pridneltun, it I«,ru•nler I ;t .idcrnr
,u• sur la falot ic i lt rtnontgut chaque lois que Ic, prntlnits labri
(pli» le permellenl, a restruclnrei Inaneü•reluetll Ir ;eeteln' polir
ranlener Ifs frais lin :Liu ur, a 1111 ((1(0111 a('eeptahle . rnl ln a (Mea
lier un effort de roindaslrialisatiort (Lins les ré'tu,ur, lt' .s plus
)orme)' .,'

Peur ta('pi)'r la lune«, rruvr . de ce plan . les ,('lit îles
(II',inor et de Sa('iler uni eli• reereupi"e, dan- des ttlialc ; cent
nunn s pour les )aru(m)s ongs el

	

aller.:

1)e» me'ur's suei :tles ixlranrdinair., ont t-1,' prise; tuai'
acrnmpa ;nt'r ce plan et le Gouvernement a arréli• des mesures
spreifigne, kttün' Ia('illler la cnnversiun des i.unc, pari m',ul ;rie
nient luuchi•es, cumule Li Lorraine.

ii e .3 prévu de cran-'miel aie 25 à :30 ut ,lui ;n'1i, de Iran . ; à
la , idcrurgie dan, le cadre d . ('e plan entre 11004 e1 987.
( : ' est un effort considérable (3111 petnteltra dr di,peser, à celte
echcanre, (l ' une iutln .slii' eiderui'iigue capable d 'affronter ;nue
sucre ; la concurrence internaunnale.

Vues 111 ' :11-', deluandé ce qui était fait sur I . plan viellent
ututttire Je rappelle quo . di ; septembve 1982- 1 . (iutnernenleni
français a 1ralle11tis il 1 ;1 ( ' 011111liSeMil dl» ('111 '0
prennes les plans de retire- ;etnmnl de la sidérurgie Iran\aise.
1 .a Commission a ntar'quu' son approbation des plan, relatifs aux
pruduils plais et aux ,riels spécial'. . Pal ' contre . elle ;t 1 , 11,1
doré . en juin 1983. que les plan : : ndatile :lux produits loues
dit' ;1ietii Ore revus, en p ;i'lltulier peur mieux n laplel iii nalurc
et la capacili• ales onllils au unirai' prévisible.

Apres les deeisinn . de nous 1984, le Gouveruonuenl frallç .ti .s
a indiqué en juin dernier à la l'umntis.sbmn los bandes lune.;
des décisions arrélées pote' tenir rompit' de l ' évolution du Inari
che de l'acier el, précisément, pour améliorer l ' adaptation aux
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produite fabriqués en mettant l ' accent sur !a filière électrique.
La redactiun des plan ; di•tailli•s a été engagée par les directions
,eni•r les des deux filiales Usiner et Saciltr et le plan Unimétal
a éle apprenti' par les conseils d ' administration c1 ' l ' sinor et de
Sacilur. apri•s avoir cté suturais à la concertation avec kei par-
lunaires s0ei .,ux . Celte concertation vient d'i'Ire engagé(' pou'
ce qui concerne :\scenlétal . Dan, les deux cas, les éléments
techniques et f i nanciers ont etc portés à la connaissance de la
l'0mrnis.,ion.

( ' es plans . cohérents q ver les orientations générales de la
( ' 0nunun :uNe, ont revu lin accueil favorable de la ( ' Un1Jni,Sinn.
La eruchaune réunion du conseil des ministres de l ' industrie
dt•t rait perunvtl re le dehuucher Sur un accord en ce qui
concerne les deux peint .; en ,i,pmns, à savoir le report dos
diLais datlrihulien des aides et le montant global de a r es aides.
\lais je sens uplimisle su' l ' us,ue (le ces travaux qui perrnel-
Wied vie dcbou('her sur une issue favorable à la siderur ie Iran-
ça,''.

En conclusion . ntnnsieur le député, je rate permett rai tin del'-
nier mut puis' .ounliener quo je ne reviendrai pas sur ces plans
tu tu uni été aruetes . (pli .0111 rai,unrtables . qui eerrespon(ienl a
Lirai opligee technique et qui ne tienncnl pas euntple d ' autres
prco .cupatinns curante c 'était le cas avant 1981 . (l'rolesftitruns
„a,• les louer• .,' ale rust•mhlenrfrrf pour lu lt'pithIiyne et rie l ' urrrntt
plier I•r (lenlucrucn frein-,use .) (l ' art à mix, nous arriverons à
sottie la sidi•rnr,ie française aie la sitnetiun oit elle est . (Appien-
li ;s,c, ~rrr„tr s ert t,, haine» ries snr'irrlislt .s,j

M. le président. Nous en venons aux quesliune, du groupe

S0 :n7m :1 . mit Diluer;

M. le président . La parole est à SI "l'insrau.

M. Luc Tinseau . Nia queelinn s ' adresse à M . le ministre des
affaire ; eW'upeeu1r1e, et port p :u'nle (lu GOIlterlIelller1l . Elle se
di•('oanpo,e ei deux pallies.

Premièrement . après le conseil des chefs d ' État ei de Gnuver-
nenn•nt de la I ' ontmunaule cnrupéenne eie)nintiyue qui s ' est
tenir à Dublin le :3 décembre, puute7 tnu ;, monsieu r le ntini,tr(•,
nues pre('iser gnello est la putti•' dr l'accord intervenu sin' le
du,sier titiru :r, ('nnupte tenu dre, relicenfes de Certain, pays
'nombres '.'

Dienil•n(elnenl . quel est Pelat des travaux de réinr'rne ales
111-10,11( :tn, ('onunurlautaires tel (pa r i) 1'0,00 de la réunion
de Dublin Un calendrier ait il rie :u'ri•ti• pou r la réunion d ' une
renformir. inter :,nuverneuu'ntale préparaleire à un projet de
)' .titi• eontplu'm :'ut.ture au 'l'raité de I(enn•

	

n .'tpplu,ol,s .,flnents
if : binés d .» seoedi .sle .s .l

M. le président . I .a parole est à \l . le nttui,lrr' (!es affairas
et'opi•erules et porte paroi . du Gotuttv'necrent.

M . Roland Dumas, n,,ni .,rre (les rifle riss enr(tln'erutes rf irur(e-
j»,,vtlr rlr, Go„r,'r'u s cet . Permette . nie], mensuel' . le depulé,
de ri pondre ;ulssi conlltl('10111ent qoc lo ntorile votre yueslinn.

M . Francis Geng . Id d(' vint .; 'en>ercler' de tulle .lueelu)n !

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . I .e» pertuuh',tinn, ; ;raves existant sur i e marché

lirnit el le niveau Ires a ras des prix qui en resnlle nt' peruu'I-
1 ;11e0 pas d'envi . :m ;t•r- eue l'l:,par,no a(l)lie à lit ('trntntunatuti'
sens que sui! . :un pri-alahle, (lucide(' none réforme serieu .t du
ri•, ;Irun•nt actuel.

La Fr ;ance

	

den : . ,lu- tinte plu .

	

incité la ( ' ontmi .sitnt
d,• ;uasi r des p'npesillons et ses partenaire, à se nrt'llre tl'ac-

('urd sut un neauveau ri•t,lutuent . .le 1 :u rairai uti•nu• demande dits
le niai, de t ' 'tu' 1981.

(aulne' '.nus le lors du ( ' uu ;eil murnpéen de Fontaine .
hleau . les dis cire), d ' I?lai et d . Gouvernement uni ainsi décidé
dt prendre I ., 111e,ures necessair('s pou' . assuu'er nue ntaiu'iso
d('s apl .uttucs dr vin produite, 11au1, la ( 'omnmm~aulr •.

Il re .-tint don g ia Inutile cet mitre ces cnnclusiun . : Diuhlin a i•lé
r In'nirangrmmnl de I untainehlt•au . et c'est chu.' Iule tlt'!mis I.
(einseil européen qui s 'est tenu hier t•I avant hier.

l . ' ;e•0rd obtenu à Uu)lin pernn•ttla d ' as s urer (Lons la ( ' iuuni-
neele .̀ 1 dora :' laie térilable 111 ;11trise 110anlila t ive (le la prodnnitun
I,n11 en',ruserv ;ull le revenu des pruducleurs.

( ' t•1 accord est sinople car Io, eriteres de déclenchement de la
distillation obliciatttire sent flairs et difficilement (eintestables:
stock, supéri .ulrs de tlttalre 1111tis luit'. 1ilulisalinnS nurm :des, prix
inférieur à 82 p . 13113 tin prix d'orientation, récoltes supérieures
de 9 p . 100 aux utilisations normales .
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Il est également automatique car la distillation thligaltirc est
déclenchée pat' la C' enunisioo des que l'un de . Crilct•eS ea uhjec .
tive lent constaté.

Cet accord t-,t efficace puisque la distillation est rapidement
mise en muvre ; elle intervient à bas prix et elle est donc
dissuasive.

Enfin, il est juste car les responsablee ries exri•dcnls sont
seuls pi'nalices : tout' les l'agis membres sunt soumis à cette
nouvelle discipline.

Vous pouvez ainsi eon ;taler . monsieur le député, avec le Cou .
vernemt•nt que les engagements qui avaient oie pris envers nus
viticulteur ; ont cri• tenus.

M. Jacques Blanc . Ce n 'est pas vrai '

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement. Il s ' agit là d ' un inconteetahle .ucces de la France,
qui a su se faire entendre de ses partenaires et chacun ici,
monsieur Blanc . devrait s'en rejeuir . ( :tlrltlurulissemertl : sur !es
terre ., des soieulr. tes .)

M. Jacques Blanc . Cc n ' eet pas vrai'

M . le ministre des affaires européennes et porte-parole du
Gouvernement . \ ' oins t ' :av ez ensuite interroge, minceur Tinseau,
su' l'union européenne.

lie conseil européen de Dublin a pris aile du rapport intéri-
maire (•faibli par le comité ad hoc institué lors du conseil euro-
péen de Fontainebleau . Les conclusions de ce rapport ont fait
l'objet de discussions t ris pousses, au ternte desquelles il a
été dem :utdi• :in comité de poursuivre se> travaux en vue de Ik's
apprafutndir.

Le rapport définitif du comité sera le sujet principal du
conseil eurapi'en gui se tiendra en juin 1985 . En attendant . vous
pourrez prendre connais. :utce prochainement de ce rapport
intérimaire.

Ainsi dette . ntr:da~nes ei messieurs . ,'achevé Vanné, 1984 . qui
fut une bonne année peur l'Europe el . peu . ctnsequenl, une
bonne année pour la 1•' ranet' . (Applaudissements sin' les huttes
rie .; socialiste• .. .)

Jeux Or .vvru)rrs

M. le président . La parole est à M . ( ' nffitteatt.

M. Michel Coffineau . )Ionsienr le ministre délégué à la jeu-
nesse et aux sport ;, apte,. le nunrhreuses discuss :ors entre l ' État.
la ville de Paris et la ''ec ion lle-de France, un accord est
intervenu selon lequel la France présentera la candidature de
Paris pou' les jeux Olympiques de 1992 . Si cette candidatur e
(Lait retenue par los inslsnees internationales cuntputentes, cela
honorerait not re pays et la région parisienne.

( rependant . les élus et es habitants de Paris et de la ri'gitn,
et je pense partieulierc•ment aux départements de la périphérie,
stuhailcraient eanmailre cs possibilités de retnmhics positives
économiques et sportives, tant a l ' échelon de notre ri'citrrz qu ' au
niveau aatian :tl . Pourriez-vues nous indiquer, monsieur le
ministre, oit en sent Ics ri•tlt•ni ;,tie en la matierr et quelles sent
les urtentaliuus qui ce (Iessinenl7 ( .11tl,lnmrt,'scercel .s strr les
!mecs des socialistes .)

M. Jacques Baumel . Il faut le demander à NI Chirac

M. le président . 1 .a partie est à M . le ministre du'le u(' à la
jeunesse et aux sports.

M . Alain Calmat, mariste ,leli«pri' ,i la jldltleeee el Nef Sports'.
Monsieur le député, le 28 novembre dernier, l 'Elal et la ville
de Paris ont signé un protocole d ' accord concluant leur volonté
commune de présenter la candidature de Paris pot' l 'organisation
des jeux Olympiques de 1992.

Cette décision concrétise les efforts déployés par le Gouver-
nement à l'initiative du Président de la République pour qu'un
tel projet aboutisse . Pour nia part, j'avais, dès nia nomination.
fait connaitre l'importance que j'accordais à l'aboutissement de
cette initiative dont, messieurs les députés, vous mesur ez comme
moi l'intérêt pour le rayonnement de la France.

Il va de soi qu'il est maintenant nécessaire de promouvoir
cette candidatur e qui a été annoncée officiellement par le maire
de Paris . A cet effet, un comité de candidature sera très prochai-
nement mis en place afin que la décision définitive du comité
international olympique soit favorable à la candidature française .
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Lcs retombe,- de l'mentuelle tenu, à Paris des jeux Olym-
piques d ' été de 15192 seront importai tes et nombreuses quant
à la promotion des équipements sportifs et au développement
oie farttoite économique.

II s ' agira d 'abord de la construction nécessaire d ' équipements
de contpetiton qui font actuellement défaut à Paris . not :unntcnt
le grand stade . la piscine, le stand de tir . ( 'mains d ' entre eux
devront élre conçus drs le départ afin d'affirmer une double
vocation permettant l ' utilisation pour la haute cumpétiliun et
l ' accueil des sportifs en quel(' de loisirs.

M. Jacques Baumel . ('e n 'est pas la question'

M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports iv viens!

La piscine ul\ntpiquc pillerait elle ainsi connue afin de
jouer le ride de piscine de loisir qui manque actuellement art
cu•ur de l ' agulotératiuu parisienne

Il s 'agira aussi et surtout de la modernisation d'équipements
existants et . en partieulicr, des tr ès nombreux sites d ' entrai-
nenent exigés pour la préparation dos athlètes . Il faut d ' ailleurs
souligner que la région lle-de-1• ' rane•c n ' est pas la seule concernée.
En effet . plusieurs compétitions se dérouleront en province:
voile, éliminatoires de sport de balle, par exemple.

Les cquipenuvnts relevant d ' autr es secte'.trs d ' aclivitc —
hébergement, t'ansput'ts, communication audiovisuelle, cellulite
nicatiun écrite --- répondront, eux aussi, à des besoins profonds
de la région parisienne . Je pense en particulier à la moderni-
sation de l ' hôtellerie qui . au stade actuel des études, devrait
satisfaire les besoins, ou à la construction d ' un centre de presse
écrite et d ' un cent re de presse audiovisuelle.

.l 'ajoute que l ' incidence ales jeux Olympiques su' l ' i'c•unomie
française se manifestera très fortement aux plans du revenu
national . de l ' emploi et de la balance des paiements . Une récente
élude a révélé que les dépensés d'investissement et de fonc-
tionnement ainsi que les dépenses touristiques enlraineront un
revenu supplémentaire induit tic l'ordre de 31) milliards de
Ilancs se répartissant ent re les entreprises, les Ménages . les
c•ulleeliviti's locales et 1 1Elat.

En ce qui concerne l ' emploi, le secteur du hàtimenl et des
travaux publics héni•firierail de 20 (1(81 années-emplois supplé-
mentaires ; pour Ris autr es secteurs . l ' apport serait de 80 000
années-emplois.

Enfin, les recettes provenant d ' une grande partie des droits
de télévision et de la sponsorisation . de l'accueil des visiteurs,
versés en monnaie forte . contribueront à l 'équilibre de natte
balance des paiements.

J'insisterai aussi sin' le fait qu'au-delà de ces retombées
uénéralcs, le déroulement des jeux Olympiques en France en
1992 ne manquera pas d ' avoir des incidences directes sur la
vie sportive des Français.

Nous le savons tous : ce sera un véritable élan donné au
sport dans notre pays. Celle manifestation sera une trie de la
jeunesse mondiale organisée à l'occasion élu centième anniver-
saire de la rénovation des jeux Olympiques . (Applaudissements
ser les liners cite socialistes et des entrtrnemiste .e .)

E.niuti'te

M . le président . lis parole est à M . Queyranne.

M. Jean-Jack Queyranne . Ma question s'adresse à M. le
ministre chargé de la coopération et du développement.

Depuis plusieurs semaines, nous parviennent d'Ethiupie des
témoignages, des reportages, dos images qui mettent en évi-
dence les ravages causés par la fanzine dans plusieurs régions
de ce pays, fanzine qui frappe pris de 7 millions de personnes.
Des chiffres inacceptables pour la conscience universelle ont
été avancés . Près d'un million d'Ethiupiens risquent de périr
dans les mois qui suivent si tout n'est pas mis en oeuvre pour
acheminer les ,('cours alimentaires et médicaux dans ce pays.
I .es grands pays développés, les organisations humanitaires se
sont mobilisés pour faire parv enir ces aides indispensables en
Ethiopie . II reste à assurer leur acheminement dans un pays
où les infrastructures routières sont souvent inexistantes et
où la guérilla sévit dans certaines régions, tant au Norcl qu'au
Sud.

Aussi souhaiterais-je, monsieur le ministre, tout particulière-
ment en tant que président du groupe d'amitié l''rance-Ethiopie,
que vous nous précisiez quelles sont les actions menées par
notre pays pour venir en aide au peuple éthiopien . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)
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M . le président . I,a parole est à M . le ministre delégue auprès
du ntnistte des relation, exterieures, chargé de la coopi•ratnm
et (lu dut eli)I)Id ment.

M . Christian Nucci, 'ministre Ar'i'a(( Oiq)Sds rh( ridaislr('
des rrlatrurrs e.(trrrenres . chargé dr la coupi'ruhon et (ler dere-
luppeinerrt . \lunsietn' le député . le, dernière; Image,, les plus
saisissantes . ont montré combien cc drame nous interpellait.

1 .'I:thiopim comme la plupart des pays de la région sahélienne
d ' Afrique . c tnnait une sécheresse lotit à fait exceptionnelle
et les informations les plus récentes indiquent que, malheu-
reusement . la famine en cours en Ethiopie pourrait se pro-
longer en 1985 et atteindre un seuil très critique pendant les
mois de février et de mars.

Comme cous le savez, les autorités éthiopienne-a ont lancé
des appel ., répétés à la communauté internationale . surtout
depuis le debut du mois d ' octobre . La France, comme d ' aut-es
pays et l ' ensemble de la Communauté européenne, a réagi,
et ce, de plusieurs façons.

Il faut tout d ' abord rendre hommage à la mobilisation excep'
tionnclle des organisations non gouvernementales françaises,
actives dans l ' aide d'urgence . bien que traditionnellement peu
implantée, en Ethiopie . Ainsi le Comité français contre la faim,
le Comité catholique contre la faim et pour le développement,
la t ' itnade . Frères des hommes . Médecins sans frontières et
d'aunes se sont regroupés afin d ' intensifier des programmes
de développement et d ' apporter une aide complémentaire, ir :dis
pensable, aux dispositions prises entre les Etats . .1c pense en
particulier aux zones qui . pour de multiples raisons, connaissent
des difficult é s d 'approvisionnement.

En ce qui concerne notre aide publique . je cous rappelle
que les 800(1 tonnes annoncées sont maintenant en route . l ' n
bateau quitte Marseille aujourd ' hui avec 1 500 tonne., de farine.
Il est, en outre, chargé d ' aide alimentaire en céréales en pro-
venance de la Communauté économique européenne.

Par ailleurs, . une (létégalioli éthiopienne est aeluellenienl en
Europe et négocie avec les autorités françaises l ' achat (le
61) 000 tonnes de ('(réales à des conditions avantageuses . Il
va nie soi quo la France est décidée à faire le ntaxintunt pour
soutenir concri'tvnmnt cotte volonté du gouvern'nu'nl éthiopien
de se procurer des vivres sur le nt :n'el : .- céréalier.

Enfin . la France a été à l ' origine de la concertation mente
à partir de la Communauté écnnondque européenne, cc qui a
(1ej ;t permis de mieux programmer l'aide clan.; le temps

I . ' acht'nunement de cette aide -- ; ' en viens à l 'autre partie
de votre question, nunnsieur le député se fait actuellement
dans dis conditions acceptables quant aux mayens mobilisés :
capaeite snffi,unl' des po r t, d' :\ssab . de \Iassatca et de Djibouti.
transports aérien ., nurbilisés, regroupement des moyens ter
rendr.•s en candir, et fourniitire de camions par certain , pays.
Mais - et je ne le contcslc pas -- cet acheminement recto
plus difficile à évaluer quant à la distribution dams le ., régions
conuerni'es par les mouvement : a'illa's, souvent . d ' ailleurs, les
plus louc•hec, par la sec'heres'c ( "val dans ces zones critiques
que le ride des organisations non gutn'erncmentalcs app :u•ait
(manne harticulicrcnu'nt important

Nuir e proorcupaljoe demeure face :uux dittu•ultés mitrami'es
par lu, utuuveim'tt, importants de population, liais la situation
c.,l trop évoiutite puzn' qui• l ' on puisse aujourd'hui d .'isscr
un bilan qui restera vota;trophique pour l ' ensemble du Sahel.
.1e sui ; rentre ce matin d ' un voyage au Burkina Fasso. l ' an•icnne
liante Volta . et j'ai pu von-dater, sui' le terrain, la dégradation
des condition, de vie des pnpulaliuns.

Si l ' effort de la France apparait connue relal ,muent nnrdeste
pour l ' 1 :I!nolrie . je nu' (loi, de vous rappeler que nous simulais
confronté, à une si•c•here-se ire, grave . frappant a'n'al( ment
l ' eu,cmble dus pays ,ahi•ben, avec Iosyuels niais maintenons
des liens lt tri cnluerenienl étroit, --

	

Io Niger . le Mali, le Tehad,
le Burkina Fassi) . la Mauritanie et qui corivai, .u'nt . eux aussi,
dus ,itmations Ici', difficilr> La programmation d' nuire aide
pour 1985 est de l ' ordre de 70 (111(1 larmes, avion dus nuises en
route gui débuteront dés le mois de oncle(

Enfin . je crac, que notre rude ne peul (dru séparée de
l ' ensemble' de l ' effort européen et, surtout . di) celui de la
( ' ontmunaule cur)prc•nne .le rappelle que le (•onst'il européen
a décidé . !fier à Dublin . de fournir une .(ide supplémentaire
de 7OI)I)01t tonnes dr céréales à l'Ethlopie et aux pas . , du Sahel.
Ave, tes 500 000 tonnes en voie de livraison, la Communauté
i•conontiquu etu'uprcnnc aura :un,t fourni 1,2 million de tonne,,
sur les 2 millions ne}res . :ijres à ces pays, d ' ici à la prochaine
campagne agricole Dois-je vous rappeler, monsieur le député.
que la France participe à hauteu r de 25 p . 100 à ces fournitures
européennes?

' Pelle est l 'expres,tun concrctc de outre solidaiatii Cependant
avale une aclton à long (urine tendant a reeonstiluer un milieu
écologique plus fa\arable permettra de rcgler ce pruhléme.
Il faut du temps, de la patience et de, Moyens, connue le rappe-
lait le l'residcnt de le République à l ' occasion de l 'ouverture
de l ' a ., .,embléi géni•r.t!e du Fonda international de développe-
ment agricole en proposant un plan de reforestation pour le
Sale : . Dans les semaines à venir . je serai à mir ai' de faire
clos propositions pour que cette action se réalise concrètement
et dans les plus brefs délais.

Le Gouvernement manifeste ainsi sa volonté d ' aboutir à la
solution d ' un problème devenu politique et exigeant de notre
part une plus granule solidarité (Applaudissements sur les bancs
des .socialistes . des communistes et sur (tirera hunes de l ' union
pour la dcruurralie frartçatse .)

S01 lACE5

M. le président . La parole est à M. Pinard.

M. Joseph Pinard . Monsieur le garde des sceaux, un quotidien
d ' un grand groupe (le presse parisien, provincial et belge (sou-
rires) a récemment commandé et payé un sondage à la SOFRES.
Il en a par la suite publié les résultats mais après les avoir, en
partie, censurés car certaines réponses n'allaient pas clans le sens
de la campagne partisane et politicienne qu ' il comptait mener:
elles ne prouvaient pas, loin (le là, que la population sondée
faisait majoritairement confiance aux partis de droite pour faire
reculer l ' insécurité.

M . Jean-Claude Gaudin . Le !'rot'e'u('ul .«Rires sur les bancs
de l ' union pour la démocratie française l

M. Joseph Pinard . T'a joute que selon los informations publiées
dans le dernier numéro d ' un hebdomadaire paraissant le mer-
credi, il y a eu ré'c'idive en muons d ' une semaine . Les réponses
relatives aux priorités actuelles, à l ' action du Gouvernement,
au climat économique et social ont été ' caviardées • (e .rrl(nna-
lious sur les bains ., de l ' anion pour la (I,mu)rralie française et du
rassemblement pour la Républ i que) dans la publication du
bartmetre S(11'IIES pub l ié ré'ulü'rement par le magazine lié au
quotidien du mar ne groupe de presse.

Pouvez-vous nous préciser, monsieur le Bard^ dus sceaux,
si les règles qui existent en matière de publication de sondages
permettent d ' éviter des manipulation, . des désinformations . ..

M . Jacques Baume! . I .a télévision!

M . Joseph Pinard . .. dues à des publications partielles, trom
qut'es . ..

Plusieurs députés de l ' union pour la démocratie française et
du rassemblement pour la République . I .a télé '

M. Joseph Pinard . parce que les résultats recueillis ne per-

mettent pas . 5 ceux qui ont commande le sondage, de prueéder
à l'opération rulitiquc, au matraquage qu ' ils préparaient . ..

De nombr

	

députés de l ' union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République . I . :t 1i'le' '

M . Joseph Pinard . _ et nous indiquer si le Gouvernement
envisage prochainement de ntuditicr ia législation clans ce
domaine'.' (App!andr .esements sur les ?unies (les socialistes et des

il( ((uue au rates .0

M . le président . I .e parole est a \1 le garde des sceaux, ministre
de la justice

M . Robert Badinter, !Pied, (les accu air s ru oust re de lu j u stu c.
Grime à voire (lues! un, monsieur lu député . ) 'ai appris que
la Iéqustuluon eu nectaire de sondages relevait de la eongtétence
de' non déparlenn'nt uninist(inel .le vous répond, donc bien
vn!onl iers.

\ ' uu, 5e't'/, manne moi s qu ' en matière de sondages il n ' existe

qu ' une réglementation : la loi du 1!) juillet 1977 qui régit les
sondages portant sur dos questnns a\ant un rapport direct
ou inclina:1 avec une élection afin on le' conçoit - que l'e'lec-
leur puisse sc prunnncer en lento liberté

Est il oppurl(tn ( r etendre celte dispnstliun à de, qu•.'stions

d ' ordre politique? 'Ires franchement . le Gouvernement ne le

conçoit pas . Le rapport serait difficile te cerner : quel sondage

n ' aurait pas . futalen end, de' relations avec une question d ' ordre
politique ? Des lots s ' intposcrment dus euntreeles eu po d uriori e1
a priori (upplau(I(s .se' uceils sur gaelgaes buires de l ' union polir
la démocratie f)'onçasse(, et nous entrerions clans tin processus
qui paraitrait plus de nature à limiter la liberté d'expression
qu'à la conforter .
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Le problème, je crois . se pose très simplement il relève
de l ' éthique, de la morale professionnelle (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et sur divers bancs de l ' union pour

la démocratie française .)

Un directeur de publication commande un sondage . Lorsqu ' il
en reçoit les résultats, il estime que telle quystion n ' est pas
de nature à provoquer chez ses lecteurs l ' impression qu ' il veut
susciter . II la censure, . il la supprime . Cela porte tout simple-
ment un nom : désinformation . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et sur (d'ers bancs de [Tintes pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

PERMIS MOTO

M . le président . La parole est

	

M . Destrade.

M Jean-Pierre Destrade . Monsieur le ministre de l ' ur banisme,
du logement et des transports . un décret modifiant le permis de
conduire des motocyclistes devrait entrer en vigueur le l'' jan-
vier 1985 . Cette mesure inleresse un grand nombre d ' usagers,
pour la plupart des jeunes . Elle devrait permettre de réduire le
nombre de motocyclistes victimes d ' accidents mortels.

Pourriez-vous m 'indiquer, monsieur le ministre . les modalités
de cette mesure et les effets positifs que vous en attendez?
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l ' urbanisme,
du logement et des tran'purts.

M . Paul Quilès, ministre' d, l'urbanisme. du logement et des
transports . Monsieur 1, cléputi, comme vous le savez, la réforme
du permis moto, qui entrera en vigueur le 1" janvier 1985, ut
le fruit dune très large concertation à laquelle ont i'te associés
les représentants clos usagers, les motocyclistes de la police et
de la gendarmerie nationale . les constructeurs . les importateurs,
les compagnies d 'assurances cl les formateu rs.

Cette réforme comporte quatre volets que je vais examiner
très rapidement.

Premier volet : simplification administrative de la situation
actuelle . c ' est-à dire du système mis en place en mars 1980, qui
comporte trois permis le permis Al permettait la conduite des
80 centimèt res cubes a partir de seize ans ; le permis A 2 auto-
risant, à partir de dis-huit ans . l ' utilisation de machines de cylin-
drée supérieure n ' excédant pas 400 centimetres cubes, sans limi-
tation de puissance, et le pertuis A3 permetLiit la conduite des
machines de cylindrée supérieure à 400 centimètres cubes, aucune
limitation d, puissance n ' étant fixée.

Le décret qui vient de parait!, limite le nombre (le catégories
à deux . D'une part une catégorie A 1 comprenant l'ensemble des
motocyclettes légères dont la cylindrée n ' excède pas 125 centi-
mètres cubes el . d 'autre part, une catégorie A comprenant les
autres machines . La limite des 400 centimètre s cubes est sup-
primée, car elle ne correspond à aucun critère objectif de clas-
sification

Deuxième volet : la progressivité d'accès à la conduite des
machines en fonction de Page du conducteu r.

Les textes issus de la réforme de 19811 . permettaient, par
exemple, à un jeune conducteur de passer d'une moto de 80 centi-
mètres cubes . à seize gals . à une machine de 1100 centimètres
cubes à dix-huit ans.

i,a réforme qui vient d ' être adoptée permet dès seize ans de
conduire des machines dont la cylindrée n ' excède pas 80 centi-
mètres cubes et la vitesse 75 kilomètres à l ' heure . .A partir de
dix-sept ans, et sans nouvel examen, le jeune conducteur pourra
piloter une motocyclette légère de cylindrée inférieure à 125 cen-
timètres cubes. Il y a là une phase transitoire qui a semblé indis-
pensable avant l'accès éventuel à des machines plus puissantes.

Dès dix-huit ans, la réussite au permis < A e, permettra la
conduite de l 'ensemble des machines, quelle que soit la cylin-
drée.

Troisième volet de la réforme : modification de l 'épreuve pra-
tique hors circulation.

Cet examen que passaient les candidats au permis A 3 consis-
tait en une épreuve figée, favorisant le bachotage, jugée acro-
batique et quelquefois dangereuse par les motards, notamment
en ce qui concerne le chrunomé rage.

Cette épreuve est totalement modifiée pour favoriser l ' appren-
tissage d'un éventail de manoeuvres représentatives des condé
lions de pilotage en circulation . Elle évite le bachotage que
—instituait la préparation intensive d ' un parcours figé, qu' il
convenait de réussir le jour de l'examen, niais qui ne permet-
tait pas à l'évidence l'acquisition d'un véritable comportement
en temps réel .

L ' objectif est désormais de développer les comportements de
maitrise et de modération élu candidat.

Quatrième volet . enfin : limitation des puissances.

La puissance des motos de 125 centimètres cubes sera limitée
à 13 chevaux. celle des grosses cylindrées ne pourra excéder
100 chevaux La construction et l ' importation de machines excé-
dant ces seuils seront désormais interdites à compter du
1" janvier.

Par cette mesure, il sera mis un ternie à ce que j ' appellerai
la course à la puissance, pratique qui rendait illusoires les
délimitations de catégories fondées sur la seule cylindrée.

Voilà, monsieur le député, la réponse que je pouvais apporter
à votre question . Crfiee à celte réforme, qui améliorera indénia-
blement la qua :du pédagogique de la formation, et qui met
l'accent sur l'importance du comportement du conducteur , grime
aussi à la progress i vité de l'accès à la conduite de machines
puissantes, il est désormais possible de réduire le nombre des
motocyclistes victimes d ' un accident de la route.

Je signale qu ' il y a 800 morts à moto par an, qui, pour la
plupart, sont des jeunes . C'est une cause d'insécurité sur
laquelle l 'on n ' insiste peul-être pas assez . J ' ai bon espoir que
l ' objectif de réduire, dans les deux ans . de 20 p . 100 le nombre
de motocyclistes victimes d'un accident de la route pourra être
atteint, grime uutamment à cette réforme. (Applaudissements
sur les bancs des socialrste,e .)

CONDITIONS DE TRAVAIL DES HANDICAPÉS

M . le président . La parole est à M . Cassaing.

M . Jean-Claude Cassaing . Monsieur le secrétaire d ' Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
simplification, arlministratilts . si la situation des handicapés
dans la fonction publique a bénéficié, depuis 1981, de quelques
mesures positives, leurs conditions de travail actuelles dans ce
secteur ne sont pas encore satisfaisantes.

Aussi souhaiterais-j, connaitre quelle est . selon vous, la place
des handicapés dans la fonction publique et dans la société.
Quelles sont les ra ssures déjà prises permettant une meilleure
intégration des handicapés dans ce secteu r et quelles sont celles
que vous comptez prendre afin de rendre leur situation dans
la fonction publique mieux adaptée à leur handicap réel?
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . Luc Tinseau . Très bonne question!

M . le président . 1,a parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
simplifications administratives.

M . Jean Le Garrec, secrétaire cf ' Etnt . Monsieur le députe, votre
question est à l'évidence d'importance . Je m'efforcerai d'y
répondre en allant à l'essentiel.

Il est bien évident que les personnels handicapes refusent —
et ils ont raison -- le discours d'assistance . Ils souhaitent un
effort pour plus de justice, lié à la recherche permanente d ' une
efficacité professionnelle . Il est clair que le jugement doit certes
porter sur leur aptitude, mais il doit aussi tenir compte des pos-
sibililés de plus en plus grandes de modifier les structures de
travail pour les adapter a leur handicap.

Me rendant lundi dernier à Valence, j'ai pu vérifier l'extra-
ordinaire capacité professionnelle d 'un personnel handicapé
quand la nécessaire adaptation du poste de travail est use en
place.

( "est dans ce sens que nous devons poursuivre un effort poli-
tique pour rechercher une réponse à ces questions . Un important
travail a été fait sur les textes . Je ne citc'ai que le décret du
26 décembre 1983 et celui de mars 1984 modifiant les Colorep.
Ce travail important a été mis en exergue dans le rapport du
comité central d ' ,nquete sur le coût et le rendement des services
publics, placé sous la présidence de M . Chandernagor.

Où en sommes-nous °

La circulaire du 20 avril 1984 a fixé un objectif : le' recrute-
nient de personnels handicapés doit représenter :3 p. 100 des
effectifs . Il faut, hélas! reconnaitre que cet objectif n ' est pas
atteint . Toutefois, les recrutements sont loin d ' étre néglig,ahles.
Ils sont d'environ 1 100 personnes par an, qu'il s'agisse d'emplois
réservés ou d'emplois par concours . II faudrait pouvoir les dou-
bler, voire les triple-, dans le, deux prochaines années Cela
suppose beaucoup plus de volonté, beaucoup plus d ' actiun et de
recherche et un peu moins de timidité. Cela implique de savoir
remettre en cause des préjugés tout à fait regrettables .
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Un effnri t rès particulier a i't' engagé dans deus administra
lion . : les 1' T .T . et l'éducation nationale.

Par conce p tion aveu des organismes agrc''s -- par exemple, les
atelier, de travail proti'gi' — des personnel ; handicapés 'ont
admi, en stage . puis . sur :n i, des Cotorep . recrutes et titularisés
nitres un examen professionnel dérogatoire . Je tiens à saluer le
remarquable travail fait par les l' .'1 .1' : a la fin de 1981, ils
einploy: lent °S0 personnes handicapées : ils en emploient aujour-
d ' hui 11151) aappiui,lrs,eracrrt,e srrr, les hunes (les xuriu r tsle .: r!
allia eu ,

	

(Ii

	

.alr .,• .)

tii cet exemple est souci . Hull-, pourrons enfin prendre en
e tiipte ces probti'rnes qui, un le sait, pèsent Inurdement sur
des milliers ale personnes.

\u e nn du premier semestre 1985 . nous :malyscrnns ccs t'ésul
tal . . rems en discuterons avec l'en s emble dc. ministre .. intéres
sirs pour examiner dans quelles'undifions nous pnurriuns étendre
l aetin q entreprise d :nts ces deux ministères.

.1 'at u :'e que le sui . Mi train d engager, avec l'ensemble des
_a .-uca .iims représentative, . un tr avail do mise a plat --- je cou,
prie d 'ex . user l'expression niai : elle est claire - des procédures
et de, n glenn•ntatiun . clin de sintpiilier et d ' t'ncmura*, Ienr
chou et de rendre plu : souples les rappnrl'1 entre l ' adntinis

talion e! Ir, u,a .n't C '' ,•-t (ailleurs Une aettun qui est menec

par quai ; . (les nuni:-terc,

	

t duit nom : amers, meitsieui' le
dpute . a reparler

Le, textes existent ; si cette cOlonte sc déploie . comme 'i'
fut le cars clan, l ' administration des I' . I ' .'I' ., nous puurrnns enfin
esporcr atteindre les objectifs fixés par le Gimvernenu'nt
( ;llilr' ri r,l~s"'~,u•nt>' sur les ha, '" 'le .e soeiulistes

M . le président. Nuits un venons aux questions du ..troue'
Union 0 ,ii' Id ,letnoer uni , trança :se

Si i r \ MIN I 'fcnAD

M. le président . La purule asi a \I . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Ma question s 'adresse à \l le Premier
ministre et unnct'rne la

	

dtuale. au 'l't•had

Il a Irais semaines avait lieu l ' huntiliaulle rencontre do
( ' ri'Ie entre le ]'résident de a Iti'publique . M . Francini; \iller .
rand . et le t uluncl Kadbati Ri pondant Ici—ténu, . Il y a deux
semaine s, a l ' :ndignalton et à l ' inquietudc des porte par le
de l ' nt,lau .itiun . vous avez déclaré . monsieur le i > remier ministre :

Le 1'residenl de la République :t rencontre en Croie 1, , colonel
Kadhafi l 'uw' lui dir e quoi four lui (lire - Des accords ont
i'li• ',Mes qui doivent Ore rc,pccli's.

Or . '1'lte daté, un silence ntysli'rieux et et•ange entoure
la situation pulitirluc et 'Militaire au ' l 'c•Iiad l'ourlant, ces jours
clerniccs . noms avons reçu des tnfurntation ; selon lesquelles le
nombre des militaires libyens présents au Tchad serait clé prés
de 1 11)1) à Fada . de plus de 11100 à Faya, de plies de 40(1 à
Kéhir, de 250 environ à Goura . (le près de 400 à Oguoi, soit
au bila] plu; de 3 100 militaires libyens à pied d'u•uvre au
Tchad, cependant que la constr uction d 'une piste en dur de
4000 métres . destinée à recevoir des avions gros porteurs.
sc' poursuivait à Ouadi Dount.

Nous urine',, également savon' . monsieur le Premier ministre.
que le Gouvernement français est parfaitement informé de cette
situation . qu ' il dispose des n'émes chiffres

Je vous demande donc, soit de dimu'ntir solennellement . devant
la représentation nationale les informations que je viens de
donner . soit de reconnait•e . au contraire, que . au mépris de
tolus les cngagenu'nts conclus, la signature de la France a été
abusée

J ' ajoute cpr ' il y a nioin, d ' une semaine . le colonel Kadhafi a
déclaré, dans une interview qu'il a donnée à la d'aine de télé
vision américaine A .I3 .C . .

	

.l ' ai tenu parole 'l' ilotes les forces
libyennes mit été retirées du 'l'chad, et complètement .

	

Il
ajoutait nü'Ine : Comment la France peut-elle s'autoriser à
rentr er au Tchad à partir d ' autres pays, après ce retrait, après
cet accord ?

:Monsieur lo Premier ministre, ou bien Kadhafi ment . et il
faut que volts le disiez ait pays, oit bien vous nous cachez la
vérité pour protéger le faux pas du Président du' la République.
Il faut avoir le courage de nous dire la vérité . car il y va de
la sauvegarde de la crédibilité française en Afrique et sin'
l'ensemble (le la scène internationale

Je répète donc . monsieur le Premier ministre. nia question
afin que vous puissiez y répondre sans antbigu 'ité : pouvez-vous
démentir devant l'Assemblée nationale la présence au 'l'chad,
trois semaines après la date convenue, de forces armées
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libyennes" Et si vous ne démentez pas cette information . quelles
conséquences allez-vous en tirer 1 t .lpptundissenrents sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du russem.-
ftlement peur 1a République .)

M . le président . l,a parole est à \I . le ministre des relations
eslerieures . t1':.reluurutcou, sur les Loue . de l ' union pour la
ih'tuocrutie fi isçuise et itu rassemblement ?unir ln lieputtopo' —
.ipplaudi .,•seumeuts sri' les houes des sociu'r .e'e .s- )

M . Claude Cheysson, 'Ministre du rs mutions e tericures . Mon-
sieur le depuis'. le .; Francais sont, en effet, m'urines de ce qui
se passe au nord du 'l ' uhad pat' leurs propres moyens . c•unplftes.
je <lois le dire . par une distribution généreuse d ' informations
venant d ' ailleurs

M. Gilbert Gantier .

	

Mon cher Ali

M . le ministre des relations extérieures . Des troupes libyennes
sont encore un sont retenues au nord du Tchad . c ' est tin fart.
iErclu'uitfons sur les hunes vie l ' union pour la deim e rur,e marc

dise et du raSSenMhlu' ucut pour lu RM'pnhliqur .1

M . Jean Proriol . Mors, il faut y rctom'ncr

M . le ministre des relations extérieures . ( ' es forces ont un
cai ' aetere pureutcnt deleusil, c 'est tut autre fait . ifüre .c et
e~r!uutatieus sur les hunes de l ' Mniron polo la dé'un•rotie Pain-
muse et du ri .eseniiileminit pour la Repvhltque .l

M . Jacques Baume] . C ' est ineruyahte : des forces à caractère
detensil en territoire (itranger'

M . Gilbert Gantier I)efen .,if' ( ' ont re qui :'

M . le président . .Messieurs . écoutez la réponse au lieu de
jeter les striteues en tn :unbre'

M . Robert-Andre Vivien . I,a réponse est risible

M . le ministre des relations extérieures. ( "est un autre fait
qu ' indiquent toutes les informations . celles dont nous disposons
directement et celles, eirangi'res, qui sont distribuées géni'reu-
senit'nt . connue je viens de le dire . l,tt preuve en est d'ailleurs
dornee par le sut que le président Ili .ssi'ne Habré a refusé
que la France re,icoie quelques Plument, dclensi"s . ce qui ne
s erait certaulement pas le cas s'il c•rm :,,t pouvoir étire victime
d ' une uflen,ivo lilu 'une

Ainsi . l 'objecta prenne' de nnt'e Intervemnn de juillet
dernier est atteint Nous nous moines alors engages a ce que
les I-ihyens ne passent pas le 16 parallele Cette promesse

a été tenue Gr :.ce à l ' efficacité de nos soldats, les Libyens
n 'ont pas :n'ancr es d ' un kilomètre depuis le jour oit l ' npi'ration
\Imita a ide Huile en place

Actuellement, li_, Libyens n'ont que de, éléments défensifs au
nard . Encore un^ lois . le président (lissent' Habré nous a dit qu ' il
' ' ,Hait pas besoin ilé!énu'nl ; défensifs fr;ini,ais pour l ' appuyer.

M. Gabriel Kaspereit . ( ' est incroyable'

M . le ministre des relations extérieures . Cela prouve blennles-
t ;iblement . jr le ri'petc . que l 'armée libyenne n 'est pas en mesure
il :dlaquct' . Le 16 parallèle ne sera pas franchi . Nous acons réussi
cela avec lfaata . Nous le réussissons sauts Mailla Et ,i demain
les Libyens se dotaient d ' éléments offensifs différents -- ce que
nos nun•ens d ' infurnt,tlion nous permettraient d'identifier éga-
lement — . ..

M . Philippe Séguin . l'arlons-en, dt' ois moyens d ' infurmatinn!

M . le ministre des relations extérieures . . . ils savent que nous
riposterions Immédiatement avec les nmyens appropriés.

M . Emmanuel Aubert . C 'est indigne '

M . le ministre des relations extérieures . Il est exact que
l 'accord du 16 septembre n ' a plu été Intégralement appliqué.

Une signature a donc clé ignurie• violée, et ce n ' est pas
aceeptablc !

M . Michel Noir . Mut, disiez h' contraire il v a trois semaines !

M . Philippe Séguin . ('et', s' appelle une litote!

M . le ministre des relations extérieures . ['ne signature, je le
répète, a donc fié ignorée, violée . el ce n 'est pas acceptable.

M. Emmanuel Aubert . Et pourtant on se rend en (Tète !
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réconciliation des '1 ', hadlens . Eh bien ! nous sommes d'accord avec
lui sur ce plan! ( ipp'audisseruents sur les bancs des socialistes.

E.rcla nations s

	

les bancs de

	

l'union pour la denrocratre
française et du rassemblement pour la République .)

M. Pierre Messmer . Vous n'avez pas écouté mes conseils!
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M. le ministre des relations extérieures . Nous continuerons,
comme l'a dit M. le Premier ministre, il y a quinze jours, en
répondant à M. Rossinut et à M . Couve de Mur ville, à exiger
l'application de cet accord . Il faut obtenir l'évacuation des forces
libyennes (Rires c, e.rclnruatiorr .s sur les bancs ,le l ' union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la Rt'publique .)

Au lieu de rire . nu•ssieurs .. . (Exclamations sur les mêmes
lianes .)

M . Jacques Baumel . On rit de vous!

M . Gabriel Kaspereit. Ne m ' interpellez pas Je vous dirai ce
que je pense

M. le président . Mme,icur Kaspercit, je cous en prie'

M . Gabriel Kaspereit . C ' est une affaire entre M . C' heysson
et moi'

M. le ministre des relations extérieures . Permettez-moi de
rappeler que c ' est la deuxü•nu• fois que nous devons discuter
de l ' évacuation des forces libyennes . Quand nous sommes arrivés
au Gouverne ., les libyens liaient à N'Djamena . (Exclamations
sur les bancs du rassenrblernent pour la République et de l ' union
pour la deruocratie française .) Cela vous périe que je dise ça

M . Jacques Baumel . Lamentable !

M . Gilbert Gantier . Celait il y a plus de trois ans!

Plusieurs députés de l 'union pour la démocratie française.
Mou cher Ali '

M . le ministre des relations extérieures . Au mois de mai 1981,
les Libyens étaient à N'Djamena . et la France n ' avait munie plus
de rapport : avec le p,u''rnenu•nt du Tchad.

M . Gilbert Gantier . Vous ;ornez du sujet

M . le ministre des relations extérieures. Ces rapports ayant été
rétablis, le Gouvernement du Tchad a demandé l'évacuation des
Libyens . Nous litons cxele toutes les pressions que vous
connai,scz, et ils e sunt retiré,.

II reste maintenant à obtenir qu ' ils achèvent leur retrait du
nord du Tchad . Mais dès maintenant la promesse que nous avions
faite devant taule l ' Afrique quels ne franchiraient pas le 16' parai-
fêle, qu 'ils n ' avanceraient pas, a été tenue, et elle l ' a été sans
guerre, sans perte . ce qui n'a pas été le cas précédemment!

M . Philippe Séguin Sans perte?

M . le ministre des relations extérieures . L' a mort !

M . Jacques Baumel . l'as (le comédie!

M. le ministre des relations extérieures . Est-ce une comédie
de vous dire que nous n ' avons pas enregistr é de pertes ? Bravo !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . Gabriel Kaspereit . Vous laissez assassiner les gens en
Nouvelle-Calédonie! C'est une honte!

M . le président . Je vous en prie

M . le ministre des relations extérieures. Cette promesse, nous
l'avons tenue sans entrer dans la guerre civile, alors que les cieux
opérations militaires précédentes avaient été accomplies pour
participer à une guerre civile, pour appuyer le gouvernement
tchadien contre les éléments rebelles.

M. Yves Dollo . ' Près bien

M . le ministre des relations extérieures . r Ce n ' est pas par des
opérations militaires que les affaires du Tchad seront traitées.
Il faut que les Tchadiens se réconcilient, qu'ils traitent des
problèmes de leur peuple plus affecté que jamais maintenant
par la sécheresse.

Un député socialiste . 'Près bien

M. te ministre des relations extérieures. Qui a dit cela ?
Un homme qui a une expérience . Il était ministre des armées
lorsque l'accord de défense a été signé en août 1960. Il l'était
encore lorsque, à cause de cet accord de défense, une intervention
militaire a été nécessaire . q en connaissait si bien le danger que
devenu Premier ministre, en juillet 1972, il s'est empressé d'en
finir avec cette opération militaire . Et maintenant, fort de cette
expérience, M . Messmer dit que ce n'est pas par les opéra-
tions militaires qu'on traitera de l'avenir du Tchad, mais par la

RECOUVREMENT DE.; COTISATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE

M. le président. La parole est à M . Charles Millon.

M. Charles Millon . Ma question s 'adressait à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget et à Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale qui vienn e nt de
signer un décret avançant la date d'échéance du versement des
cotisations de la sécurité sociale payées par toutes les ent r e-
prises . Ce que son prédécesseur avait rêvé de réaliser, en pro-
posant de faire payer la même année quatre tiers provisionnels,
il semble que M . Bérégovoy l ' ait réussi . ..

M . Philippe Séguin . C'est l'arithmétique socialiste

M . Charles Millon . . . . puisque les entreprises concernées par
le décret du 28 novembre devront effectuer la même année
treize versements de cotisations, pour douze mois de salaires.

M . Emmanuel Aubert . C ' est le treizième mois! (Sourires .)

M . Charles Millon . Au total, c' est plus de 6 milliards de francs
que l'état va ainsi prélever sur la tr ésorerie des entr eprises
pour financier celle de la sécurité sociale.

M . Jacques Mahéas. C 'est faux !

M . Charles Millon . Le transfert s ' élèvera exactement à 8 mil-
liards de francs . compte tenu de deux autr es dispositions adop-
tées clandestinement mais dont l'efficacité est redoutable et
que je voudrais rappeler.

La première concerne l ' évaluation des effectifs : elle se fera,
a compter du 1'' janvier 1985, au niveau de l'établissement et
non plus de l'ent reprise, ce qui aura pour effet d'accroitre le
nombre d 'entr eprises soumises au paiement accéléré des cuti-
stations à la sécurité sociale.

La seconde, c'est l'application plus rigoureuse de textes rela-
tifs à l'encaissement des inst r uments de paiement utilisés par
les entr eprises à compter du 1" novembre 1984 . Cela signifie
en clair que les entreprises pourront être sanctionnées du seul
fait des retards des P . T . T

Comme l'a d'ailleurs souligné ici-même mon collègue Francis
Geng. la décision qui tr ansfère 8 milliards de francs de trésorerie
des ent reprises vers la sécurité sociale est inadmissible . Elle
démont re une fois encore le cynisme d 'un gouvernement
aux abois (exclamations sur les bancs des socialistes) qui emprunte
le masque du libéralisme social ou du socialisme libéral, niais qui
détruit la confiance des entreprises, qu'elles soient privées ou
publiques . (Applaudissements sur les brutes de l'union pour la
démocratie française et sur plusieurs bancs dit rassemblement
pour la Républ i que .)

Décidément, le Gouvernement n ' a toujours pas compris que
le redresseraient de notre économie exige des entr eprises libres
et prospères.

M. Charles Josselin . Baratin!

M . Charles Millon . C'est pourquoi je poserai trois questions
qui appellent des réponses précises.

Premièrement, alors que les entreprises françaises, dans leur
quasi-totalité — 98 p. 100 — acquittent régulièrement leurs
cotisations sociales . ..

M . Jacques Santrot . Et les 2 p . 100 restants ?

M Charles Millon . . . . quelle est la justification technique de
la mesure d'avancement du paiement des cotisations? Cette
mesure est-elle de nature à résoudre le problème du finance-
ment de la sécurite sociale ?

M . Philippe Séguin . Non

M . Charles Millon . Deuxièmement, alors que le Gouvernement
se veut ouvert au dialogue et soucieux de vérité, comment une
mesure unilatérale, contraire à l'engagement solennel de M. le
Premier ministre, de M . le ministre de l'économie et des finances,
de M. le Président de la République et de l'ensemble des pou-
voirs publics de ne pas aggraver 1,s charges des entreprises,
a-t-elle pu être prise ?
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Troisièmement, alors que le Gouvernement proclame sa volonté
de défendre l'emploi, et d'aider les secteurs en difficulté et
en particulier — nous avons écouté M . Quilès à ce sujet — les
travaux publics et le bàtiment, une décision qui frappe au pre-
mier chef les industries de main-d'oeuvre ne risque-t-elle pas
de précipiter la chute de nombreuses entreprises et d'aggraver
ainsi la situation de l'emploi et. par là, la situation des Fran-
çais ? (Applaudissements sur les bures de l'union pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . le ministre du travail, de
l'cmpioi et de la formation professionnelle.

M . Michel Delebarre, ministre du travail, de l'emploi et de la
formation p rofessionnelle . Monsieur le député . Mme le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale ayant déjà eu
l'occasion d'exposer dans cette enceinte l'ensemble des dispo-
sitions que vous avez évoquées dans votre question, je n ' y
reviendrai que très brièvement.

La question ne concerne que les entreprises qui ne paient les
salaires d'un mois donné qu'au début du mois suivant.

Auparavant, ces entreprises réglaient leurs cotisations soit à
la fin du mois de règlement des salaires, soit le 5 ou le 15 du
mois suivant.

Elles bénéficiaient ainsi d ' un double avantage : les délais qui
leur étaient accordés étaient sensiblement plus longs que ceux
dont disposaient les entreprises qui versent normalement leurs
salaires en fin de mois ; elles prélevaient la part ouvrière des
cotisations et ne la reversaient à la sécurité sociale qu'entre
vingt et trente jours plus tard.

Ainsi, certaines entreprises se trouvaient dans la situation
oô elles réalisaient de fait un gain de trésorerie au détriment
des salariés et de la sécurité sociale.

M. Henry Delisle . Mais ça . M . Millon ne l ' a pas compris !

M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle . Le décret du 28 novembre met donc fin à une situation
que l'on ne pouvait juger qu'anormale . Mais il est vrai que le
retour à une règle plus conforme à l'équité a pu susciter une
inquiétude de la part de certaines entreprises.

M. Christian Bergelin . Et la

	

V . A . ?

M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle . Cette inquiétude est due, en partie, à une connais-
sance imprécise des mesures adoptées.

Je rappelle à cet égard que rien n ' est changé à la situation
des employeurs qui paient leurs salariés avant la fin du mois
de travail ni à celle des chefs d'entreprise qui emploient moins
de dix salariés et versent la paie en début de mois.

M . Charles Millon. Vous ne répondez pas à nia question!

M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle. Cette inquiétude est due. par ailleurs, aux effets immé-
diats que pourrait avoir le nouveau dispositif sur la situation
financière d'un certain nombre d'entreprises . Les dispositions
arrêtées introduisent, en effet, un raccourcissement sensible
des délais de paiement des cotisations . Afin de tenir compte
de la situation des entreprises dont la situation de trésorerie est
tendue en fin d'année, le décret prévoit oue sur option exprimée
par une simple lettre, le paiement de la mensualité exigible
le 15 décembre pourra être échelonné en six fractions men-
suelles d'égal montant.

Au surplus, pour prendre en considération la situation d'entre-
prises qui traversent dores et déjà des difficultés financières,
et dans le souci de protéger l'emploi, Mine le ministre des
affaires sociales a demande aux directeurs des V . R . S . S . A . F.
d'accepter des prorogations de délais au-delà de six mois,
toujours sans application de majorations de retard.

M . Charles Millon . C ' est la politique de Gribouille!

M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelles . Telles sont, mesdames, messieurs, les précisions que je
tenais à vous donner . Elles démontrent que le Gouvernement
a voulu concilier les légitimes intérêts de la sécurité sociale,
c'est-à dire des assurés, et la nécessité de permettre aux entre-
prises de faire face à leurs obligations dans le respect de leur
propre équilibre financier . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et sur (vucic,ues bancs des communistes .)

6697

SITUATION DE L 'EMPLOI

M . le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . La gravité des événements extérieurs
de ces dernières semi,ines, tant au Tchad qu'en Nouvelle-Calé-
donie . par exemple, a conduit à négliger l'importance de toute
une série d'informations officielles sur lesquelles nous n'avons
pas assez réfléchi.

Ainsi, à propos de l'endettement, 1'0 .C .D .E . nous a appris
que la France, depuis le début de l'année, avait déjà emprunté
l'équivalent de 11 milliards de dollars.

S'agissant de l'emploi, le cap des 2 500 000 chômeurs a été
dépassé et des statistiques officielles indiquent qu'au mois
d'octobre 2 516 000 demandeurs d'emploi étaient inscrits à
l'A .N .I' .E . Mais ce chiffre est inférieur à la réalité ainsi que
l'ont établi tous les commentateurs, même ceux de la presse de
gauche . En un an, les offres d'emploi ont diminré de 33 p . 100
et, au cours des seuls deux derniers mois, le nombre des chômeurs
a augmente de 275 200 unités.

Je reviens à l'endettement . Le Sénat vient d'établir que
l'endettement total de la France, intérieur et extérieur, atteint
1 174 milliards, l'endettement intérieur étant de 674 milliards.

Quant au déficit budgétaire, le Gouvernement est obligé
d'avouer qu'il s'élève à 144 milliards pour le seul exercice de 1984.

La diminution du pouvoir d'achat va de pair avec l'augmentation
du chômage . Le pouvoir d'achat des prestations familiales a
diminué de 2 p . 100 cette année, celui des salaires, ainsi que
l'établissent toutes les centrales syndicales, est également en
baisse et le taux d'épargne est le plus bas depuis vingt-cinq ans.
(Murmures sur les banc s des socialistes .)

Mesdames, messieurs les membres du Gouvernement, puisque
nous sommes à la moitié du septennat, le temps n ' est-il pas venu
de réunir à nouveau la commission Bloch-Lainé pour établir le
bilan de votre gestion ? (Applaudissements sur ;es bancs de
l'union pour la démocratie française et sur de nombreux bancs
du rassemblement pour la République .)

Par ailleu rs, monsieur le minist re du tr avail, quelle appré-
ciation po rtez-vous sur le jugement d'un éminent syndicaliste
comme M Bergeron qui disait encore il y a quelques jours que
le cap des 3 millions de chômeur s était dépassé ? Quelle est votre
réponse aux prévisions pessimistes de tous les grands dirigeants
syndicaux qui prévoient quo nous approchons, à cause de voire
politique ou malgré elle . des 3 millions de chômeurs ? (Applau-
dissements .sicr les bancs de l ' union pour la démocratie fraicçuise
et dit ra.s .sentblenu'irt pour la République .)

M . le président . La parole est à M . le ministre du travail, de
l ' emploi et de la fo r mation professionnelle

M . Michel Delebarre, monstre (lu travail . de l ' emploi et de la
formation professionnelle . Monsieur le député, avant de consacrer
nia réponse à la situation de l'emploi je ferai simplement une ou
deux observations sur la vaste fresque que vous venez de brosser.

Vous avez indiqué que plusieurs énénements extérieurs
n ' avaient pas permis d'atlaeher toute l'importtnce nécessaire à
l ' évolution de la situation rte l 'emploi, et parmi ces événements
extérieurs, vous avez cité la situation en Nouvelle-Calédonie . Je
ferai simplement observer que ce qui se pisse en Nouvelle-
Calédonie est jusqu ' à présent encore un événement intérieur
à la France . Je crois qu ' il était bon de le rappeler! (Applaudis-
sements sur les bancs des socialistes )

M. Francis Geng . ,J ' espère duc nous pourrons continuer long-
temps à le dire . monsieur le ministre

M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle . A propos de l ' inflation, je rappellerai simplement
que nous nous t r ouvons à l'heure actuelle en présence du meil-
leur chiffre connu dans notre pays depuis dix ans . (Applaudisse-
ments sur les bancs clis socialistes .)

Vous avez ré voqué certaines propositions dit Gouvernement
faites à l'occasion du budget pou' 1985 afin de surmonter les
difficultés auxquelles nous sommes confrontés . Je voudrais sim-
plement vous faire remarquer que si nous mettions en œuvre
toutes celles qui sont avancées par les représentants de l ' oppo-
sition, le déficit budgétaire doublerait en quelques années.
(Très bien ! très bien! sur plusieurs bancs des socialistes .)
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un certain nombre de demandeurs d ' emploi, et qui peuvent
donner à ceux-ci l ' impression que rien ne sera jamais fait
pour eux.

Je vous ai rappelé l'effort spécifique et déterminé qu'a effectué
le Gouvernement en direction des jeunes. Mais je veux
saisir l ' occasion que me donne votre question pour rappeler
que les situations particulières que je viens d 'évoquer ne
doivent pas nous conduire à ignorer l'effort considérable mené
dans le cadre de l'agence nationale pour l'emploi qui traite
chaque année plus (le quatre millions de dossiers . Et pour vous
citer un exemple et en donner une illustration, je reprendrai
ce qui s'est passé au mois d'octobre 1984, mois pendant lequel
l'agence nationale pour l'emploi a accueilli plus de 500 000 per-
sonnes . Elle a effectué pendant ce mois plus de 54 000 visites de
prospection en entreprises et 460 000 mises en relation entre
des offres et des demandes d'emploi, soit en viron 200(10 par
jour . Et, chaque jour . plus de 10000 demandeurs d'emploi
bénéficient

	

d ' une

	

réinscrlion

	

professionnelle .

	

tandis

	

que
1 500 ent rées en stages de formation peuvent être réalisées à
l'initiative de l'agence nationale pour l'emploi.

Si l ' inquiétude, monsieur le député, petit saisir un certain
nombre de demandeurs d'emploi — je ne le conteste pas —
je ,relue qu'il était bo p que les éléments que je viens de
souligner soient rappelés, car ils témoignent à la fois (le la
volonté du Gouvernement de combattre le chômage et (le
l'action quotidienne des milliers d'agents de mon ministère et
de l'agence nationale pour l'emploi . Je pense que ces choses-là
devaient ét'e dites . (Applaudissements sur les bancs des soma-
li .s'te .s .)

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe
Ce nnn,uniste.

Vous avez émis une suggestion que vous jugez palticulière-
ment (ligne d'intérêt . celle de réunir une c•onnnission du bilan
à mi-parcours du septennal . M . Chirac a formulé une proposition
analogue, mais elle s'est heur tée à une fin de non-recevoir de

la part de M. Barre.

M. Jean-Claude Gaudin . Ce n'est pas vrai ! (Rires et exclama-

tions sur les bancs des socialistes et des eo,nunni,ste,s .)

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle . Mesdames et messieurs les députés, je ne faisais
qu ' une constatation . (Protestations sin' les bancs de l'nion pour

ln deniucrutie tr-unçaisc .)

M . Christian Bergelin . Vous ne répondez pus sur le fond !

M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle . .le ne suis pas là pour parler des difficultés de
l ' opposition . mais je dois constater que M . Barre a opposé une
fin d^ non-recevoir à la création proposée par M . Chirac . ..

M . Philippe Séguin . Vous éte .s le ministre du chômage

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-

fessionnelle. . . . d ' urne coiunnissiun du bilan, considérant qu ' il
procédait chaque suai•,, dans un organe de preste national, à
un bilan de la situation économique française . il n 'y a donc
pas . sur te point . une totale cohérence au sein de t ' :'ppo . iti n n.

(Exclama :Mus sur les hauc.s de l ' union puer ta démocratie
f i'anç'(i,se .)

Je vais maintenant dire deux mots de la situation de l ' emploi.

M . Philippe Séguin . Tout va bien

M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-

fessionnelle . Je rappelle qu ' à la fin du mois d ' octobre 1984 le
nombre de demandeur, d'emploi inscrits à l'A . N . P . E . s'élevait
à 2,515 millions en données brutes et à 2,367 millions après
correction des variations saisonnières.

M . Main Madelin . Et après les manipulations socialistes!
(Protestations sur les bancs des socialistes .)

M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle . Allons, allons, tous ces chiffres peuvent aisément
être vérifiés!

Il importe (le resituer les chiffres d'octobre par rapport à
l'évolution du nombre des demandeurs d ' emploi depuis le début
tic l ' année 1984.

Ainsi, au premier trimestre de cette année, le nombre des
demandeurs d'emploi a augmenté de 125 000 . de 81 000 au

deuxieme tr imestre, de 35 000 au troisième t r imestre, et c ' est

une augmentation de 7 000 demandes d'emploi seulement qui fut
enregistr ée pendant les mois ile septembre et d ' octobre.

M . Philippe Séguin . C'est dans la poche !

M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-

fessionnelle . Si ces éléments indiquent un ralentissement de
la progression du chômage depuis quelques mois . il est certain
qu ' ils sent trop récents pour servir de hase à tune analyse défi-
nitive . (Hier, et en-la :,, ilions sur les buses da rassemblement
pose lu Rrtwi, ' rgnc et (le l ' ~,l oui lO,,r tu (Iifresr(rtie fru,t('uise .)

Je vois . messieurs de l ' apposition, que cou .; Miauliez beaucoup
dlnnportiince au problique de l'emploi!

Je n 'ai pas le temps tic revenir sur la totalité des devcloppe-
ntents qut j ' ai pu taure titi murent de l'examen du budget de
de mou o''•piirtcontnt ministériel . .le veux simplement souligner
que M . 11a'nel repréientnit a lui tout seul 50 p . I(Il) ;les membres

dt• l ' uppositiun présents pendant cc débat (,iltpluutdi .sseinents
sin- les hune.: dis so~,ut % st,s,

Je ne r'•vien ;lrai doue pas devsunt Jl . Ilanu•I sur cc que j ' ai
pu dire pendant l'examen du budget de man niinistere, mais
soulignerai que c 'est pour répondre en partie aux préoccupations

qu ' il a citées que le Gouvernement a appelé à une mobili-
sation de l'ensemble des responsables politiques . économiques
et sociaux du pays, afin (le mettre en oeuvre toutes les mesures
qui permettent de proposer aux jeunes, d ' ici à la fin de l ' année
1985, un emploi, une formation ou une activité sous la forme
de travaux d'utilité collective.

Mais c'est la raison pou- laquelle, également, le service public
de l'emploi, et en tout premier lieu l ' agence nationale pour l'em-
ploi, font des efforts considérables pour contribuer à la réinser-
tion sociale et professionnelle des demandeurs d'emploi . Comme
vous, monsieur le député, je suis effectivement préoccupé par les
situations individuelles difficiles dans lesquelles se trouvent

MACHINES OUTILS

M . le président . La parole est à M . Paul Chounat.

M . Paul Chomat . Madame le ministre du redéploiement indus-
triel et du commerce extérieur, ma question c•nncerne le secteur
de la machine-outil.

La balance commerciale de ce secteur s'est améliorée en 1983,
mais les mauvais résultats d'octobre témoignent de la persistance
d'une grave faiblesse structurelle.

Toute relance de l'investissement se traduit immédiatement
par un afflux d'importations.

Dans presque toutes les ent reprises de cette branche d'activité,
des suppressions d'emplois sont en cours, et le dernier exemple
est le dépôt de bilan chez Ernault-Somua.

Les difficultés n'épargnent pas les entreprises concernées par
le plan machine-outil . Elles sont particulièrement aiguës pour un
des pôles essentiels, celui des machines lourdes.

Les objectifs de production sont très loin d'être atteints, et
des menaces sévères pèsent sur l'avenir des entreprises de ce
pôle.

A la lumière de ce qui se passe à l'usine Berthiez de Saint-
Etienne . on peut dire que la conjoncture n 'est pas seule respon-
sable . Trop de commandes d ' entreprises nationalisé es sont pas-
sées à l'étranger.

En outre, 1, salariés et de nombreux cadres considèrent que
la dire( lion porte tint lourde responsabilité. On peut les croire.
puisque le P .-D .G . de la holding a lui-même reconnu dans le
Frottai, il. Times du 11 juillet qu ' il n 'était pas un spécialiste de
la nmchiau• outil et qu ' il ne coulait pas diriger une société
nationalisée.

Le I• ' iiiaro du 7 noccnnbre rapport,. plu- uiilcur, qu ' à la question
(le ;avoir qui p .iirrs le; perles cure ;.istrées, Ce P .-D .G . répond :

( v ela surs cati• un jour, tari dans la nuit, en fin d ' une :séance
de l ':1 , ,un,bléc . . Un tel repris de la représentation ncuitnitle
est inadnnissih', de la part d ' an responsable d'une entreprise
publique pute' laq'tttic la nation Luit un effort considérable.

Madame le nnnist'e, que comptes-t'uu .s faire pour priviidgier
les productions françaises et quelles dispo ;iliunn alles-vous
prendre à la suite dus prup)s du dirigtitnt tin M . F . I, . ( :lpp t uurlis-
se,nent ., sur les boucs ries connrurnistc .)

M. 'a président . La parole est à Mme le ministre du redé-
ploiement industriel et du commerce extérieur.

Mme Edith Cresson, ministre tltt redéploiement indnslrict et dit
commerce extérieur . Monsieur le député, je ne vous rappellerai
pas ce que j'ai dit déjà à plusieurs reprises sur le secteu r de la
machine-outil et sur l'évolution du plan qui a été mis en place
par le Gouvernement .
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Mai,, puisque vous m ' interrogez plus précisément sur M F' I, ..
je vous indique que, dans le cadre du plan machine-outil, M F L.
a réalisé depuis 1982 des investissements très importants.
accompagnés d ' effor ts très marqués de productivité, de formation
et d 'action commerciale.

Les trois sites de Saint-Etienne . Albert et Capdenac disposent
de moyens de production récents, et intègrent des technologies
modernes . telles que la conception assistée par ordinateur.

Les prises de commandes de 1984 devraient s ' élahlir à un
niveau supérieur de plus de 25 p 100 par rapport à l ' année 1983.
grave en narliculier à une commande très importante destinée
aux Etats Unis . Les exportations continuent . comme par le
passe . à représenter environ la moitié des commandes prises
tant par Be r thier à Saint Etienne que par Forest-I,inc . I,a
structure espurt importante qui vient d ' être mise en place
par M . F . le est indispensable aux prises de commandes étram
gères . Les premu•rs resuttats se manifestent aux Etats-Unis.

L'effort entrepris a dnur déjà permis d'obtenir des résultats.
en particulier en niatü•re de commerce extérieur . ce qui n ' est
jamais intrncchat . comme tous le savez . ('et effort doit être
poursuivi.

l i a poursuite de l ' effort de productivité nécessaire pourrait
inipuaer une adaptation des effectifs du groupe si le niveau
d'acti'eité ne renriaissait pas une évolution favorable.

Fous nt ;v oz. iritrrrugrc sur nn problème particulier, à Savait
le, dcc!,rate,ns du l' I) G de

	

' cntreprise ~i F.I.

Les 11 :,110, que vues Vl•ner de rapporter . s ' ils ont bien été
tenus - mais ie ne doute evuicnunent pas que vus informations
sellent exactes .ont eut •t•tvenu'nt niadnüssililes, et je nibceu-
per,u per,unnell nient du cas de ce I' U G

Plusieurs députés socialistes. 'très bien

Mme le ministre du redéploiement industriel et du commerce
extérieur . I ' e .t bien mal commit, la prorcdi :re parlementaire
que de' penser que de : texte : unissent être votés à la sauvette.
cenune Il .semble l ' insinuer . Ise GuuVernenr^nt . respectueux du
reste éminent du i'so'lement . ne peut que n earetter que ,on trie
rail puisse élis ainsi c :r'icat(lre . 1 :1(ge ' unrtu .arrnent .e sir Ir.a haie':
des soe'ra'rstes et des enrN ,urristtu .)

F:NIie,INE ('A1t IA eiteaENeE I/F : 1 . I'.ixtnEPI(ISE
I .A t,u rus Au,F : s BF,ZI EItS

M. le président . La parole est à M . Balniigére.

M . Paul Balmigère . Ma question s ' adressait à m . le Premier
ministre, et je regrette qu ' il soit parti

Depuis lundi, une ville du centre de l ' Inde vit des scènes
d'horreur à la suite de lia r,etastrophe provoquée à Bhopal pat'
les émanations d ' un gai/ meurtrier produit par l ' usine d ' une
multinationale anériraine Union Carbiile.

Une nouvelle fois . des millier : de personnes sunt ainsi sacri-
fiée, par une multinationale avide de profil qui a délibérément
négligé la sécurité néc•esaaire.

Union Carbide e une filiale en France . I1 s ' agit de l ' usine
La Littorale implantée dans Béziers . I, ' cnlolion est p :u'ticulie-
renient vive dans ara région.

En effet, 50000 litres de méthyl-i,ocyanatc sont stockés dans
nia région . il a la de quai provoquer une catastrophe equi
valante a celle qui s ' est produite en Inde . Certes, la situation
n ' y est pas la mémo que là-bas . Dans notre paya . les Ir availleurs
ont conquis d ' intporliuils droits pour leur sécurité et celle des
population: . Mais . en 1977, après l ' int0xication ale cinq ouvriers
de l ' usine . il a fallu plusieurs semaines de grèse et (le négo-
ciations .,errée : avec• Ir patronal pour que de nouvelles et
importantes mesures de sécurité ,nient prise :.

Toutes les dispusilieuis rtécrssaire's puai' assurer la sécurité
dus travailleurs de l ' usine et cit . la population environnante
doivent être prises . aujourd ' hui plus que jamais.

Le ; vérifications . sou- la raspunsahilité du comité d'liygiene
et ale sécurité et des pouvoirs public . . durent etres constantes.
t' animent compte,. vous agir en ce sens "

Ne aussi il pas égaiement mm(is,aire . par rapport à la (anas-
trophe de Bhopal . d ' app0rter notre sulidarile' a la p0pulatlntt
indienne ,i le guuvernentcnl de ce pays le souhaite*"

Enfin . ne faut il pas agir au vin de la communauté interna-
tionale pair' fair(' en :orle que M es hommes ne soient pas traités
avec un aussi criminel mépris par de telle, entreprises au eu'ur
sec et .ut coffra -fort si act•uei :lanl Appl'i eiIis .errrrnts sri' les
haires des couunnrtistes,)

M . le président . La parole est à Mme le ministre de l'envi.
ronflement.

Mme Huguette Bouchardeau, ?''alaire de l ' environnement.
I ., drame de Bhopal dont vous venez de parler, monsieur le

député . au delà de l'émotion qu'il provoque dans le monde
entier, peut et duit absolument nous conforter dans l ' orientation
que j 'ai déjà fait adopter . Il faut des mesures strictes pour
assurer la sécurite des travailleurs d'une part, et des popu-
lations d 'autre part.

En ce qui concerne l ' usine de Béziers, je vous confirme que la
soc'icte 1 .a Littorale, filiale de la société Union Carbide, fabrique
un insecticide . l ' aldicarhe . en utilisant le rnéthyl-isocyanate — que
l ' un abrège en général en M . I . (' . - - coin . ; e matière première.
( ''est la fuite rie quelques dizaines de tonnes de i.e•produit
qui a t'enduit au draine dont nous avons malheureusement tous
pu voir les images ( ''est la e•ataslrecphe industrielle la plus
meurtriers de l 'histoire humaine.

L ' usine de Béziers a déjà . dans le passé, fait l ' objet d ' une
attention particulière du ministère de l ' environnement . En
effet, après de. problèmes d ' hygiène du travail inter venus en
1977 -- et à la demande dos syu(li :ats - mon département
a demandé à l ' institut national rie recherche et etc sécurité
et au centre d 'études et de recherches des charbonnages . toue
deux speciali,le' des problèmes de sécurité dans l ' industrie,
une expertise détaillée des étape ., de fabrication et du stockage
du produit . t . ' élnde a aussi porté sur la diffusion de niéthsl-
uuc•yariate en c•aa d ' eventration d ' on fui.

A la ..suite de ces travaux . un amine du préfet a renforcé, en
avril 1979 . les conditions de sécurité dams le cadré de la légis-
latin des inslallati0na classe ., pour la protection de l ' envirt -
nenient I .,' t•onseil supérieur des Installations classée' ., qui
conseille le ministre de l ' environnement en la ,matière . avait
au préalable n oté consulté sur ce dossier en 1978.

Je sais, nt0rtsieulr le dépoté . que les populat i ons de Béziers
et de la région sent émues de savoir qu ' un produit aussi
toxique est stocké à proximité de leur lieu d ' habitation . Je veux
dent vot, pretiacr certains points.

L ' arrêté préfectoral d ' avril 1979 fixe des cunditiuns précises
de sécurité,

l .a capacité de stockage est limitée à 59 tonnes, et le
stockage duit i'tre elfectue c'est le point important -- en fûts
de 2 2 0 litres au maximum. ( vela permet de fractionner les quan-
tités preeintes de manière à limiter l ' ampleur que pourrait
prendre ont arc :dent de manutention En Inde . d ' après nus infor-
ntatiun . . il . ' agissait d ' un stockage en vrac.

Ce stockage se fait à l ' intérieur d ' un bâtiment dans lequel
une détection du M I . C . doit permettre de déclencher automa-
tiquement tin svsténte d 'épuration des gai/. de manière à ne pas
rejeter a l 'extérieur les gaz t0xiques

En cas de fuite du liquide et de transformation en gaz . il y
aurait Immédiatement fernie'ture des purte's de l 'entrepôt, sys-
tème d ' aspiralicn du produit et passage de ce produit dans une
tour de lavage pour son éliniinaticti

1)e plus, un dispositif particulier de protection contre l ' in-
cendie a été unis en place en raison de la nature des produits.

J 'en viens aux conditiena de transport de ce produit depuis
le port de Fos sur Mer . oie il arrive des Etats-l ' ai,, jusqu 'à
Béziers En effet, le produit t ' est pas fabriqué en France.
Trois usines de l'Union Carbide fabriquent ce produit, deux
aux i',tat.s Unis et une en Inde. En Francs' . nn transforme ce
produit en pesticide.

ia' .s condition, de Iranaporl du M .1 C de Fos-sur-Mer jusqu 'à
Béziers ont été définies . et un itinéraire particulier, avec des
conditions spéciales de surveillance . a cté fixé.

Je veux que l ' information de la représentation parlementaire
et, a travers elle, du la population soit complète . car il s ' agit
d ' un problème grave qui cuncern• toute société industrielle,
comme l ' a montré la e•atastruphe en Inde.

1, ' usine de Béliers tai! l ' objet de oumhreuses visites de l'ins-
peatinn des installations classées . lia dernière de ces visites,
dent le eu-es serbal se trnun e dans mes services, a eu lieu
le 9 novembre dernier . sait trais .semaine : avant t'accèdent de
Ith0pal L ' Inspection des Installations classées a décidé, à la
suite :l ' une réunion ac cc l ' industriel . d ' imposer la réalisation
d ' une étude M. Burelé .

	

v1,ites enl lieu a ,ire près ri•gu-
liérement tons les deux amis.

ronf :riné air uomnrissaire de la République di. l'Hérault
le Veen-fondé de cette dém:n'cl qui devra p ;rniettre de faire
u q nouveau point sur cette installation et de definr, h' cas
échéant, de' nouvelles nn'sun's de sécurité .
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Une large informuatrun devra être fair .Ur - r .' .ultats dc.

cette dennu'che, et un arri'ti• préfectoral eonIp!i'uu•ntair'e devra
prendre art(' de ses éven(uellos c aICIU,i ans.

Mais. au-delà du cas du M .I .C . et do l'usine de Béliers, Fiumi
dent de Bhopal nous pose, en des termes qui n ' ont jamais etc

aussi aigus . le problème de-, grands risques industriels.

Certes des accidents immolants ont eu lieu dans le passé
en Europe : I•'eyzln en 1966 . dan ; note pays, Seveso en 1976,
Flixhourough en 1974 . Hais il n ' y a pas eu de mort ; à Seves('

et, pardonnc'c ntui l ' exln'ession, Flixltorough n 'a tait que -
28 morts.

Nous avens aujourd'hui sous les yeux un accident à l ' évidence

d ' une tout autre dimension . C ' est la dimension menu' de l ' enjeu
auquel il faut nous e-ftorcer (le répondre, en ternies techniques
et en ternies d'organisation sociale.

Je veux tout d ' abord dire que nuits avons en France des
industriels en général conscients de leurs responsabilités . et
aussi et surtout inc législation qui donne aux comités d ' hy-
giène et de sécurité d'importants pouvoirs d'investigation . Nous
ne découvrons dune pas -- et heureusement -- le problème
aujourd ' hui, et des progrès importants ont d ' ores et déjà été
faits.

Nous disposons d ' une législation adaptée : c 'est la loi du

19 juillet 1976 sur les installations classées . J 'ai demandé que.
dans sun application, un effort tout particulier soit apporté
à l ' examen des questions de sécurité . J ' ai signé, le 28 décem-
bre 1983 . une circulaire aux commissaires (le la République qui
précise (mutinent on doit appliquer en France la directive euro-
péenne (lite de ( Seveso laquelle oblige les Etats membres
de la C'onununauté européenne à prendre des mesures pour
exiger des industriels un bon niveau de sécurité.

A ce propos, je puis vous assurer que lorsque j ' ai publié la
circulaire à laquelle je viens de faire allusion, certains, dans
l'industrie, ont trouvé que j'allais beaucoup trop loin et que mon
administration faisait preuve d'un esprit de précaution exagéré.

J'ai demandé un renforcement élu contenu des études des
dangers qui doivent être réalisées . dans chaque dossier de
demande d'autorisation, par les indust riels . J'ai demandé que
ces études soient ensuite périodiquement remises à jour dans
les usines dangereuses, de manière à revoir régulièrement les
conditions de sécurite en exploitation . J'ai également demandé,
pour les cas les plus importants, comme l'usine de Béziers,
que l'on fasse, en plus de la procédure administrative habituelle,
appel à des experts de l'analyse des risques.

Enfin . vous le savez, un projet de loi est actuellement soumis
au Parlement concernant le renforcement des sanctions pénales
contre les exploitants qui ne respecteraient pas les prescriptions
qui leur sont applicables . II faut faire entr er dans nos moeurs,
d'une façon sérieuse, l'idée même de délit écologique, qui peut
devenir un crime cont r e l'humanité lorsqu'il n'y a pas respect
des mesures de sécurité . Il ne serait pas tolérable que des
conditions de sécur ité indispensables ne soient pas correcte
nient respectées et ne puissent faire l'objet de peines adaptées
à la mesur e de ces enjeux.

Le Gouvernement réfléchit aux suites à douter à cet accident.
En particulier, j'ai moi-même proposé hier que, si le Gouver-
ne ment indien en faisait la demande, une aide puisse lui être
accordée.

Peut-étre devrons-nous moderniser et rendre plus efficaces nus
lois en ce qui concerne l ' occupation de l ' espace autour des
installations dangereuses . Mais les textes ne suffiraient pas en
tout état de cause : il nous faut aussi mettre à la disposition
de la sécurité de l'environnement une inspection des installa
fines classées plus disponible, mieux formée, avec un potentiel
d'int=rventiun plus important, et je souhaite vivement le soutien
de la représentation nationale à ce sujet.

Je tr ouve t rès insatisfaisant que l')n parle d'environnement
après la catastrophe . mais que l'on n'en manifeste pas le souci
lorsque des solutions de sécurité . toujours trop conteuses aux
yeux de certains, doivent être mises en place . Dans le monde
industriel d'aujou rd'hui, la sécurité ne s'improvise pas . 1 .4ppinu-
dissenients sur les boers (les socialistes et des communistes .)

VITICULTURE ET SOMMET DE DUBLIN

M . ie président. La parole est à M . Jou rdan.

M. Emile Jourdan . Monsieur le ministre de l'agriculture,
la réponse qui a été faite à l'un de nos collègues, à propos
du sommet de Dublin, ne nous satisfait pas.

Nous continuons de penser qu'à ce sommet des décisions
graves pour notre pays ont été prises dans la perspective
de l'élargissement de la C . E . E. Elles confirment d'ailleurs

la pn!itulue ni'ta,te engagé,. lors des précédentes rencontres.
Après le gel des prix agricoles. la réduction de la produc-
tion laitii'rc, la discipline budgétaire, c ' est notre viticulture
qui est victime des limitations cle production.

Cette décision s'ajoute à la liste déjà longue des mauvais
coups perpétrés à Bruxelles contre notre potentiel productif,
avec les plants de cléntantelentent de la sidérurgie, du
charbon, etc.

Les mesures arrêtées préparent d'autres actes qui affec-
teront de nouveaux secteurs, notamment la poche maritime et
les fruits et légumes.

La viticulture française a été sacrifiée pour ouvrir la voie
à l 'élargissement . Elle sera la principale victime élu méca-
nisme mis en place, et cela pour deux raisons :

Premièrement, seul notre pays peut assurer le contrôle de
sa production:

Deuxièmement, la commision de Bruxelles ayant en fait la
responsabilité clic l'application, nous savons l'usage qu'elle en
fera.

Le Gouvernement, pensons-nous, a accepté encore une fois
un mauvais accord . N ' auriez-vous pas dit opposer, monsieur le
ministr e, le droit (le veto de la France?

Vous renouvelant l ' opposition résolue de notre groupe à
l'élargissement, je vous demande comment vous comptez faire
respecter les intérèts de la France et, clans ce cas précis,
de la viticulture . IApplaudisseuents sur les bancs des conr(nu-
iiistes .)

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Michel Rocard, ministre de l ' agriculture . Je conviens,
monsieur le député, et ce sera le seul point d'accord avec
vous . que les décisions en cause sont graves . Mais il est
des décisions qui sont graves par leur caractère dangereux
ou négatif et il en est d'autres qui peuvent l'être par l'am-
pleur du caractère positif de ce qu'elles engagent.

Je vois votre sourire.

M . Paul Balmigère . Il n'est pas convaincu!

M . le ministre de l'agriculture . Je vais donc consacrer
quelques secondes à examiner avec vous ce qui se serait
passé dans l'hypothèse où la France aurait opposé son droit
de veto.

Je ne pense pas avoir besoin de vous apprendre, non
plus qu'à M. Balmigère et à nombre d'autres sur ces bancs,
que. dans les semaines récentes, les contrats entre les pro-
ducteurs et le négoce en matière de vin de table ont atteint le
niveau jamais vu de 60 p . 100 du prix d'orientation.

Pour les membres de la représentation nationale qui sont
peu experts en viticulture, je rappelle que le prix d'orien-
tation est défini par la Communauté comme étant le prix

honorablement rémunérateur du travail normal d'un viticul-
teur . Quand on atteint le taux (le 60 p. 100, non seulement
i! n'est pas question d'inclure une rémunération représentant
fictivement les salaires dans les comptes de l'entreprise, mais
on mange le capital!

En demandant à la France d'user de son droit de veto,
vous demandez en fait que cette situation continue . Aucun
viticulteur ne peut vous tenir quitte d'avoir oser formuler
une pareille hypothèse, et je pense que, si vous deviez la
réécrire, vous formuleriez différemment votre question.

Apparemment . mcii collègue et ami Roland Dumas n ' a pas
réussi à vous convaincre . Je le comprends, il est lui-même le
triomphateur de cette négociation, et quand on a su mener
à bien un si beau dossier, on n'est pas nécessairement le
plus capable d'en revendiquer la réussite.

M. Georges Hage . Pas trop de cinéma, quand même!

M . te ministre de l'agriculture . Je ne faisais partie que (le
son intendance et je peux témoigner que le télex marchait
vite entre nies services et Dublin . Je peux affirmer que
cette négociation . qui m ' inquic .ait . a été conduite de main
de ruaitre

Vous avez mé dire, monsieur le député, que la viticulture
française était sacrifiée '

M . Emile Jourdan . Oh oui'

M . le ministre de l 'agriculture . Tranquillisez-vous, je vais
répondre . Mais je ne suis pas persuadé que vous connaissiez
les détails du règlement voté . Alors, méfiez-vous quand même!

M . Paul Balmigère . La viticulture est sacrifiée, oui!
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M . le ministre de l ' agriculture . Monsieur Balmigère, nous
nous connaissons suffisamment pour être sérieux! Le régie-
ment qui vient d'étre voté est inespéré, et il est bien
meilleur que celui de 1982.

M . Paul Balmigère. Allez l'expliquer aux viticulteurs!

M . le ministre de l ' agriculture . Je vais aller tout de suite à
ma conclusion, mesdames, messieurs les députés : s'il reste
un doute, c'est sur la fermeté avec laquelle la Commission
exécutera un règlement qui . je le répète, est certainement
le meilleur que nous ayons eu dans le domaine viticole, où
on en change tous les deux ans, depuis bien longtemps.

Comme l'affaire est difficile, qu'il y aura des réticences
de la part des italiens que les autres pays ne sont pas
producteurs et par conséquent peu intéressés, la Commission
n'ira jusqu'au bout de la logique du règlement, qui est celle
pour laquelle nous avons plaidé . que si elle est sûre d'avoir
au moins une approbation française . Or ce qui se passe en
ce moment ne va pas dans ce sens, qu'il s ' agisse des affir-
mations excessives que nous venons d'entendre ou du com-
mentaire mal informé . tombé trop lit dans la nuit, avant
qu ' ils n ' aient lu le document, des plus importants dirigeants
interpro ressiunnels de

	

l'agriculture

	

française —

	

je cite
ici le président de la fédération nationale des syndicats d ' exploi-
tants agricoles et M. le président de l'assemblée permanente
des chambre : d'agriculture . ,1e le regrette vivement . Les seules
déclarations des vrais professionnels de la viticulture, non
seulement étaient beaucoup plus prudentes dès le début, mais.
au fur et à mesure que les dépêches tombaient sur les télex
et qu ' ils découvraient la réalité du règlement voté, elles com-
mençaient à s ' assouplir, la dernière étant :

	

Ce règlement
peut être un progrès .

	

Eh oui.

Quelle est, monsieur le député . la situation? I .a dépense
viticole atteint 7 milliards de francs dans les dépenses coin-
munautaires, avec une vitesse de croissance de 20 à 25 p . 100
par an . et on ne peut plus payer.

Méline le parti communiste français . que je .sache, accorde
en matière agricole ses sympathies à un mouvement qui se
définit comme les mouvement de défense de l 'exploitation fami-
liale . . C'est dire . messieurs. que vous avez rejeté pour ce secteur
l'hypothèse d'une forme collective d'organisation de la pro-
duel ion . Sans vouloir vous compromettre davantage ou vous
engager plus loin . cela signifie que vous reconnaissez . au moins
dans ce domaine, que la formule la plus efficace est celle
de la libre entreprise, laq,telle ne sursit que dans la mesure
où elle se limite à produire ce qu - elle peut vendre . Sinon,
on passe à une économie administrée et, apparemment, même
vous n'en voulez pas.

M . Paul Balmigère . C ' est de la provocation '

M. le ministre de l 'agriculture . Non. C ' est un raisonnement

attentif sur le fond du sujet . 11 nous concerne tous.

M . Paul Balmigère . ('e n 'c:t pas sérieux !

M. le ministre de l ' agriculture . C 'est tris sérieux, au contraire.
J'ai rarement été aussi sérieux sur ce sujet.

M . Paul Balmigère . ( ' c n ' est pas vrai

M. le ministre de l'agriculture . C 'est parfaitement exact . Expli-
quer.-voir-en avec M. \linot . Il sait très bien que le sujet est
difficile pour lui ainsi . Ce qui est en cause . ce sont 200 000 per-
sonnes . leurs revenus . la vie de toute une région . La viticulture,
c ' est une culture . On ne plaisante pas avec cela . et moi pas plus
que vous . (Applaudissements ssu' les buscs des socialistes .)

M . Paul Balmigère. Je n ' en ai jamais plaisanté !

M . le ministre de l ' agriculture . Si . parce qu ' il vous est arrivé

de dire n ' importe quoi.

M . Paul Balmigère . Cela vous est arrivé aussi !

M. le ministre de t 'agriculture . Le problème, c ' est que l' un ne
peut pas faire vivre un scc!eur qui produit 20 p . 100 de plus
qu ' il ne peul vendre!

M . Paul Balmigère . C'est l ' imbécillité collective !

M . le ministre de l 'agriculture . L'imbécillité collective n 'est
pas là . Elle est ailleur s . Je sais où . j ' en ai parlé . Là, il s ' agit
d'une vérité plus générale.

On ne peut pas, je le répète, faire vivre un secteur qui pro-
duit 20 p . 100 de plus qu'il ne peut cendre . On ne peut pas
non plus organiser la vie de la viticultu r e sur le bon vouloir des

contribuables, français ou européens . Ce n'est pas possible, et
tout le monde le sait . Dans ces conditions . un choix économique
simple s 'imposait.

On aurait pu chercher à garantir les revenus marchands dans
la limite de la production pour essayer de les relever un peu,
puisque, aujourd'hui, ils ne rémunèrent méme plus les produc-
teurs . Avec cette solution, il aurait fallu probablement multiplier
la dépense communautaire en matière viticole par quatre ou
cinq . Ce n' était pas possible.

Nous avons donc fait le choix opposé, et nous avons eu le
bonheur de convaincre ceux de nos partenair es qui n'étaient
pas producteurs et de rallier par là-même ces jours derniers
à Dublin la Communauté autour d'une stratégie inverse.

Le revenu des pt . .aucteurs est scandaleusement bus . Le prix
du vin s'est effondré . Il ne rémunère plus le travail . Le seul
moyen qu ' il se redesse sans l ' aine de la puissance publique est
de réduire l'offre présente sur le marché, si possible en dessous
nu au maximum au niveau de la consommation habituelle, et
donc d'augmenter fortement la distillation obligatoire, de la
rendre automatique niais surtout dissuasive par les prix prati-
qués de manière que l 'on ne continue pas durablement à payer
des excédents.

Il nous fallait plusieurs sécurités, et d'abord celle que la
distillation obligatoire . inventée par le règlement de 1982 mais
jamais appliquée depuis, s'applique effectivement sur la base de
critères sûrs et pour des quantités suffisantes pour arriver à cet
objectif économique : faire en sorte qu'il n'y ait pas d'excédents
sur le marché . de façon que les prix montent seuls au niveau
convenable, sans dépendre du financement communautaire . I1
fallait, ensuite, qu ' il y ait des responsabilités claires et dea
contrôles.

Quel est, monsieur le député, le résultat final ? Premièrement,
la distillation obligatoire est de droit chaque année . Elle sera
déclenchée par la Commission sur la seule foi d'informations
dont la Commission elle-même sera juge . Si depuis 1982 le
mécanisme de la distillation obligatoire n ' a pas joué, c 'est que
l'information officielle transmise par les Etats n'est pas fiable.
Ne me faites pas dire du mal d'un pays frère ou ami, mais je ne
crois pas que cc soit par l 'authenticité de ses statistiques que
l'Italie brille le plus . Cela a suffi à empêcher le règlement de
s'appliquer.

Premier résultat . donc, la Commission est responsable des
évaluations . Nous tenons à ce qu'elle garde sa liberté d'appré-
ciation, parce qu'elle est responsable de la bonne application
du règlement et donc d'une tenue correcte du marché.

Deuxième résultat, la Commission décidera la distillation obli-
gatoire si une seule de trois conditions alternatives — et non
pas cumulatives — se présente.

Première condition : le volume des stocks dépasse quatre
mois de consommation . Je vous sais assez informé pour savoir
qu ' avec le règlement ancien nous étions à cinq mois, et que
c ' était justement ce - gal) -, ce mois de différence, qui créait
l'excédent . A quatre mois, on en est à peu pris au stock
s outil s . On ne peut pais tout vendre instantanément, bien
entendu — ce n ' est pas de l ' électricité — mais c ' est le stock
mmrnal pot' tenir.

Deuxième c'ondrliutc, qui est en fait la troisième dans l ' accord
mais que je clic maint c- ant pour la logique de taon exposé :
le dépassement d'un certain niveau de production . Nous nous

éthms battus sur l'idée d..e fixer une quantité maximale de pro-
duction de vin de table au-delà de laquelle tout devait être
distillé . La panique suscitée par cette idée en Italie en a fait
une symbolique politiqu e qui a rendu la négociation impossible

sur ce point . il a donc ''té décidé que la distillation nhligatoire
pourrait être diclenchée si le volume de la production dépasse
de 9 p . 100 les tisse'' usuels, cuna,mmnation intérieure et expor-
tation.

Nous n ' atteindrons pas souvent un tel niveau de production.
D'où la troi-siiene condition -- la deuxième, par ordre, dans
l'accord -- qui constitue une petite concession à l'Italie : la
distillation obligatoire peut être déclenchée par la Commission
tau mois de décembre si, pendant une période représenta :ive —

on discute sur le fait ;le savoir si elle sera de trois ou de quatre
semaines — les prix du marché tombent en dessous de 82 p . 100

élu prix d ' oricntalIon.

Votre immense inquiétude, que je partage, sur le lég ;time

revenu des viticulteurs, trouve là de quoi cire apaisée : le méca-
nisme peut jouir quand le prix tombe en dessous de 82 p . 100

du prix d'orientation . alors nous nous trairions s actuellement

en dessous de 70 p . 100 . Cela signifie que nous avons espoir d*

voir les prix du marché remonter .
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Vous êtes fondé à me demander si tout cela va effectivement

s'appliquer . Ni vous . ni moi n'avons aucune espèce de confiance

dans un dispositif dont la Commission aurait la responsabilité et
qui se traduirait par une relation directe entre ses services et
chaque producteur — il y en a 1,5 million dans la Communauté,
dont 1 200 000 en Italie ou même avec chaque unité de vini-
fication tut de distillation . ( " aurait été tic la pure poésie et vous
silves runrnu' moi que c•et ; n ' aurait pas marché.

Aussi bien . nous avons

	

arraché

	

— c ' était un des points
durs tk' la négociation la responsabilité nationale des Etats.
Sons que ; les conditions de contrôle'? Plutôt que d ' envoyer des
contritleurs dans toutes les exploitations viticoles ou de procéder
en quelque sorte par sondage . nous nous sommes souvenus d ' un

del ail du regleonenl de 1982 qui prévoit que l'alcool produit
sui I ;tre de la distillation obligatoire est propriété du F.E .O .G .A ..

cc,i à-aire de la ('outnntn ;u ;te européenne.

La Celienission dispose donc d ' un système de contrôle simple

et nu n peré : pruniieren ;enl . elle paie des factures ou .. .Il,.

n ' en paie pas el, deusü'inentent . en cuntreparlie de ces fac-

torrs . elle voit rentrer de l ' alcool . Si l ' argent s ' est perdu clans
le financement de la inalia ou autres, cela se verra parce qu'il
n ' y aurn pas d ' alcool ee respundanl aux factures et les sanc-
tions notamment le non paiement de la distillation . niais il
peul y en avait' d'autres, et j ' en souhaite de plus intmi•diades
— s 'appliqueront.

Ainsi, la responsabilre s ' exercera au niveau des Ela ;s el . qui
plus est . nous avons à la fois un moyen de contrôle et la
garantie d ' application . ce que nous n ' avions jamais eu.

J ' en viens au troisième (dénient de l ' accord . Je ne cesserai de
(lire à ce sujet, tant en privé qu ' en public . que moi qui n ' avait
pas le sentiment d'avoir par trop raté mes négociations internatio-
nales, j'ai trouvé en Roland Dumas un anti dort le talent de nego-
ciateun est à la hauteur (les problèmes.

Nous irions longtemps pensé que la fixation des volumes de
distillalion obligatoire par b;tats risquait d ' obliger ta France à dis-

tiller s ' il se présentait un excédent important d ' origine ita-

lienne ou nténte, demain, d'origine espagnole . Ce (langer est

extrême.

Je nu' suis trouvé en conseil agricole européen à Bruxelles
dans l ' incapacité, devant le blocage sur nos propositions précé-
dentes, de présenter celle dont je vais vous faire part main-
tenant et qui était toujou r s dans notre portefeuille.

Ecoutez bien ce détail technique . dont je ne crois pas qu ' il

soit enture public . En tout cas, la presse écrite n ' a pas eu
le temps de le reprendre — tout cela, il est vrai, n'est vieux
que de quarante-huit tentes. Il est accepté que les volumes
à distiller — le volume ;noeud étant celui nccessaire pour la
résorption des excédents, à la discrétion de 1 . ( ' ontmission —
seront répartis par 1SIa1 membre en fonetinn du peu 't'entage
de dépassement dans chaque Etat d ' une quantité égaie à
85 p. 100 de sa production usuelle définie par la moyenne des
campagnes 1981-1982 . 1982-1983 et 1983-1984 . Il y a là deux
garantie ; : premièrement, il est défini une période de réfé-
rence — nous ne laisserons pas nus parts de marché dans :a
vitieullu•e communautaire mangées par une progte .ssiur ita-
lienne ou espagnole ; denxiénu, nent . ce' sont les feul eues et : seé-
den!s (lui seront antc•nrs à distiller.

De plus . le règlement prévoit que eus cnndiliun ; d ' appll .atiml
peuvent comporter . à l ' intérieur de chaque pays, des t~eiiL,ition .;

région ;ales W11dr-entes du harem(' d ' a eue', à la distilla lion . C 'est

possible et c ' est souhaitable Le vignoble irancais -- ce trust
su enu'nt pas à vous ,lue je :apinrndrai, je v, te: sas fort
esperl -- est

	

''-:trénu'nn•nt disert.

iilreaieiil (lit . le ; semblion s ail distiHale, ser .' apprnprlres

à ch : ; , lue r : noble lutai ,•t ri-_inn :l, ;, ;ais cela veut di re aussi

yu ' nt,e re^ion vit kilt' qui q ' asana pas dépt- ., i ,	Cni ; ; ;ne l'On, -

pn ;nd : nl

	

:a la c't,n-nultntat :om usuelle telle qu ' elle es!

	

drti ;tie
n ' aura pi .- d'nbli :'atiun de ,iii ;Illieien.

Vues ives de ce lai! c-uuprie monsieur le diulé . que ec

ri' .rleori^nl, aveu ses vernale s ' app :igne à I I': .I,s . :ne et tend ;^ue.
Oc I,açWt brutale . lu di, ni que u' o > ai pas etmpris lu cuL'i ;aa .,

sens des respnnsabil :t ,-, qu saisi bien t,u'di',Hcr il lote t 1 ,ttt ;u-
nautb qui ne nous avait pas (tenue l ' habitude d'altei si vile.
II reste bien des chu-ms a vomit ; entre . ..

En fout cas, la q tenace vraie e dangereuse d'un élargisse-
ment sans précaution de la t ' u ;untunaulc à l ' Espagne a joui'
avec une telle force que nous avons réussi à la retourner CL

à en faire une arme : .j'en avais d'ailleurs déjà parlé lors d'une
séance de questions d'actualité . Nous avons réussi à nous servir

de cette menace et à prendre appui sur elle pour obtenir enfin
un règlement dont l'application doit nous permettre de parvenir
à une situation enfin stabilisée et rémunératrice peur les viti-
culteurs français, ce qui n'a jamais été le cas jusqu'à présent .

Je inc suis permis de prendre un peu sur le temps de l'Assem-
blée nationale et je m ' en excuse . Si j ' ai fait une réponse plus
détaillée qu'il n'est d'usage dans un tel cas, c'est pour une aut»e
raison, que j 'ai évoquée d ' un mot au début, et sur laquelle je
veux conclu r e.

Tout n'est pas joué . Il y a . ici ou là, des détails d'appli-
cation à propos desquels je vais être saisi dès lundi prochain
à Bruxelles, qu'il s'agisse de la durée de la période représen-
tative, des conditions dans lesquelles joue la garantie de bonne
fin ou de la distillation préventive, mesuees toujours en place
et qui constituent des éléments de soutien du revenu cour ant.

Sur tous ces points, il faut bien avoir à l ' esprit que ce règle-
ment, qui répond profondenent aux analyses et aux thèses
françaises, n ' est devenu communautaire que parce que les
thèses françaises étaient budgétairement intelligente, et sérieu-
sement européennes . Elles ne visaient pas uniquement la défense
de nos intérêts nationaux q tais tendaient à un véritable assainis-
sement (lu ma ellé citicule.

I'l sera difficile à appliquer parce qu ' il va provoquer des grin-
cements partout Les pays non produeleurs ne peuvent que
s ' en nnoquer e t laisser la cttmtrttisSiom s ' expliquer avec le ; pays

producteurs.

Nous aborder ons la négociation de lundi, et a fortiori la suite,
avec la quasi test Ruile que la Conuuission re fera sans cesse hous-
piller et vilipender par les Italiens . Si elle devait l ' être aussi par
la France, ses viticulteur:; et lus parlementaires représentant les
régions viticoles . ce qui deviendrait alors ton sabotage collectif
risquerait de vous faire perdre les avantages de ce règlement.
Mais au fond, monsieur le député, je ne vouS en veux pas trop
de l'avoir si âprement critiqué, cas' je soupçonne que vous ne le
connaissiez pas puisqu'il a été rendu public il y a quelques heures
seulement . (Aj,l,laedissement .e son' les bancs des seciali .stcs .)

(M . Gal 1)ttcoloru a remplace M . Louis Merano_ nit fauteuil de

la prtésidernce .)

PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-préside"

M . le président . Nnu., en venons à une question posée par
ton dépité non inscrit.

UTILISATION ses LOC ' AU 'X nE L ' HÔPITAL . DM ARMÉES A Itotue-sJ'ORT

M . le président . La parole est a M . Branger.

M . Jean-Guy Branger. Ma question s 'adresse à M. le ministre

de la défense.

Monsieur le ministre, le 23 juillet 1983 . volts avez adressé,

ainsi qu ' à différentes personnalités civiles du département
de la C' har'ente-Maritime, une lettn'e par laquelle vous nous

appreniez glue . dams le cadre de l ' application de la loi de pro-
grammation 1984-1988 . l ' hôpital des armées de Rechutert serait
fermé . .le ne reviendrai pas sur le, conséquences immédiates
de cet événenn'nt.

lie 4 novembre de lu mémo année. M . le Président de la

République . en visite dams le Poitou-Charente et à liuchoforl,
ayant découvert le sit, décidain du fait que cet ensemble
urbain datant (lu xvur siècle est inscrit sur 1a liste suppiémen-
tairt' tics nm,nnnn'nLs Itisturiques, qu ' il resterait dams le patri-
moine national et que des ,solutions urgentes devaieni e'tre
trouvées pour qu ' une nouvelle affectation lui soit donnée.

Le 1'' ja ; ;vier 1984 . l ' hô cil ;al des armées ét,uil I--nui" cl . le

30 avril . le denu ' ua uun•nl ter ;niné . ll y a den, . t risse niais
maaintenent (pie nous sueurs . , i: la .rchct'chr de . ol .tlie .>

Si j ' inf . -evi,'ns aojo,u'd ' liui . c 'est mea . plusieurs rai-uns . D ' abord,
i! ., ' agif d ' un elintenl du pal .imoine naliun ;d situe dan : . ie chel-

lie ., de 1 ;u'ronalis-,suent

	

que j ' ai

	

l ' honneur tic rtl,rescnle•.
l-usuile, ; ; ;étuve si ,'et

	

édillce est . ~1~ pais sa feru ;clure, gardé

par lu", an ;u'i , ; et les aviatntts . ut,u .ne tout éditiu•o (lui n ' a

pas de vie, imtisctttahlc ;nenl, il se dégrade . 1• :nlin, il n ' y a

ICmjUttrs pa s dr s',!ulinn em vue.

tl le secrétaire cl'1;tat chargé d, la utor a donné un anis
de principe favorable pour que l 'tablissennent n~iiiunal des
invalides de la marine puisse y é'lie déeentrati,é usais cette
décision de principe se heurte à différentes contraintes et rien
n'est encore arrétê . De toute façon, 2000 mètres carrés seu-
lement seraient concernés . Or je rappelle que cet établissement
est situé au centre de l'agglomération, dans un parc de

85 000 mètr es carrés, qu'il occupe une surface bâtie au sol

de 11 500 mètres carrés, et une surface développée de



ASSEMBLEE NATIONALE —

	

SEANCE DU i DECEMBRE 1984

	

6703

E5 500 mètres carrés environ . Il constitue indiscutablement
un élément du patrimoine national, que le Gouvernement ee
doit de prendre en compte.

D'ailleurs, d'autres établissements hospitaliers des armées
ont été fermés dans le même temps, et je crois savoir qu'ils
ont trouvé une nouvelle affectation.

Monsieur le ministre, quelle décision compte prendre le
Gouvernement, à l'issue, sans doute, d'un conseil intermi-
nistériel ? En effet, nous avons eu des contact avec le secrétariat
d'Etat à la mer, avec les organismes de tourisme et . récemment
avec une unité de formation professionnelle, et la solution
du problème relève à l'évidence de différents ministères.

Comment le Gouvernement compte-t-il s'y prendre pour redon-
ner une nouvelle affectation à cet établissement ? Une solution
heureuse pourrait, à n'en pas douter, atténuer le nombre extrê-
mement alarmant des demandeurs d'emploi du bassin de Roche-
fort et de La Rochelle et, plus généralement . de la Charente-
Maritime, où le pourcentage des demandeurs d'emplois par
rapport aux actifs atteint 15 à 16 p . 100 . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de la défense.

M. Charles Hernu, ministre de la défense . Monsieur le député,
vous vous interrogez, et je vous comprends parfaitement, sur la
réutilisation des locaux devenus vacants à la suite de la ferme-
ture, en mars de cette année, de l'hôpital des armées de Roche-
fort . C'est effectivement un très beau bàtiment, qui mérite
d'étre protégé.

Dès l'annonce de cette mesure, vous le savez, des contacts
étroits ont été établis avec les autorités locales en vue de favo-
riser la meilleure réutilisation de cet ensemble, comme cela
a été fait, et vous l'avez d'ailleurs signalé, pour toutes les gar-
nisons, hôpitaux et établissements affectés par les mesures de
réorganisation de nos armées dans le cadre de la loi de oro-
grammation militaire pour 1984-1988.

J'ai demandé à plusieurs de mes collègues si une affectation
de ces locaux à leur département ministériel était envisageable,
et des conversations se poursuivent à cet égard.

Vous avez sug géré qu ' une réunion puisse être organisée au
niveau interministériel . Je trouve l'idée bonne et j'en ferai part
à M. le Premier ministre.

Parallèlement à ces démarches, de nombreux projets ont été
élaborés à l'échelon local . On a pensé à l'utilisation touristique,
à l'utilisation hôtelière, à l'utilisation thermale . .J'ai, bien en-
tendu, encouragé toutes ces initiatives et j'ai fait ce que j'ai
pu pour lever les obstacles qui auraient pu entraver leur abou-
tissement . Disons-le franchement : il y a eu des obstacles.

Cela dit, j'ai reçu ce matin une lettre de M . ,Jean-Louis Fret.
maire de Rochefort-sur-Mer m ' apprenant que sa ville a renoncé
à poursuivre les études relatives à une réutilisation hôtelière
ou thermale.

D'autres hypothèses relatives à l'utilisation de ces locaux par
des personnes privées ou publiques sont envisagées : il y a ainsi
un projet de création d'une unité de formation professionnelle,
dont le contrôle général des armées va être saisi et un autre
projet est en cocas à l'initiative de la D . A . T . A . R.

Je n'ai ménagé, croyez-le, aucun effort afin de favoriser la
meilleure réutilisation possible des locaux . Je continuerai à le
faire ainsi qu'à appuyer toutes les propositions qui me seront
présentées . Il faut qu'une solution définitive puisse être trouvée.
A cet effet, je vais demander à mon cabinet et au génie de
vous recevoir, ainsi que le maire de Rochefort-sur-Mer . Toutes
les hypothèses seront étudiées . Je n'ai pas de réponse positive
à vous donner à l'heure actuelle, et vous dire le contraire ne
serait pas sérieux de ma part.

Il faut, et vous avez eu raison de poser cette question, trouver
rapidement une issue afin de sauvegarder ce bàtiment qui fait
honneur non seulement à Rochefort-sur-Mer et à la région
Poitou-Charente, mais aussi à la France entière, et je sais combien
le Président de la République est sensible au charme de cet
ensemble . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président. Nous avons terminé les questions au Gou-
vernement .

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq, est
reprise à dix-sept heures quarante .)

M. le président . La séance est reprise .

-4—

RAPPELS AU REGLEMENT

M . le président . La parole est à M . Alphandéry, pour un rappel
q u règlement.

M. Edmond Alphandéry . Monsieur l e président, mon rappel
au règlement se fonde sur l'article 118 concernant la discussion
des lois de finances.

Nous allons examiner un projet de loi de finances rectifica-
tive, dont l'importance n'échappe à personne, puisqu'il porte
sur 43 milliards de francs . Il comporte des annulations de cré-
dits sur des postes aussi importants que l'éducation nationale,
l'industrie et la recherche, la santé et la sécurité sociale et
fait apparaître un dépassement de 25 p . 100 des charges de la
dette par rapport à ce qui était prévu dans la loi de finances
initiale.

Ce document compte exactement 309 pages . Il a été mis à la
disposition des parlementaires vendredi dernier, c'est-à-dire que
la plupart d'entr e nous — je parle sous le contrôle du rappor-
teur général et du président de la commission des finances —
l'ont eu à leur disposition en arrivant à l'Assemblée lundi, voire
mardi. Il a été examiné en commission des finances mardi, c'est-
à-dire hier. Il est examiné aujourd'hui en séance publique.

Monsieur le président, je voudrais attirer l'attention de nos
collègues, et très solennellement, sur la dégradation considé-
rable du contrôle parlementaire . Il est inadmissible que nous
recevions un document de cette importance, dont je viens de
rappeler le contenu, quelques jours seulement avant son examen
en commission des finances et que cet examen ait eu lieu la
veille de la discussion en séance publique.

Ainsi, pour préparer mon intervention, je n'ai pu disposer
du rapport de notre excellent rapporteur général que ce matin,
et des fascicules concernant les annulations de crédits, que cet
après-midi.

M. Georges Tranchant . Exact!

M . Edmond Alphandéry. Je n'ai donc pu rédiger la fin de mon
intervention que tout à l'heure, en toute hâte . pendant les
questions au Gouvernement.

Monsieur le président, je voudrais savoir s'il y a une volonté
délibérée du Gouvernement d'empécher le Parlement d'exercer
son contrôle parlementaire . Je constate que de loi de finances
en collectif et de collectif en loi de finances, nous avons de plus
en plus de difficultés pour travailler convenablement et mener
à bien notre tâche qui est, qu'on le veuille ou non, de veiller
à ce que les fonds publics soient correctement employés.

Lorsqu'un collectif budgétaire revêt une telle importance — s'il
s 'agissait seulement de quelques crédits secondaires je n ' émet-
trais pas une telle protestation — j'estime qu'on est en droit
de penser que le Gouvernement a tout fait pour que l ' examen
de ce document soit réalisé à la sauvette, sans que le pays puisse
être mis au courant ni des dépassements considérables ni de la
mauvaise gestion des finances publiques, qui y sont parfaitement
consignés.

C'est la raison pour laquelle j'émets, au nom de mon groupe,
la plus ferme protestation . Je souhaiterais, mais je sais bien que
je ne serai pas entendu, que le Gouvernement retire ce texte de
l'ordre du jour et nous laisse quelques jours pour nous permettre
d'examiner enfin sérieusement les crédits qui s'y trouvent inscrits.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, pour un
rappel au règlement.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le président, mes chers collègues,
mois rappel au règlement se fonde sur l'article 145 relatif au
rôle d'information des commissions permanentes et sur l'article
146 qui porte sur le contrôle budgétaire.

Je ne reviendrai pas sur les propos parfaitement justifiés
de mon collègue Edmond Alphandéry, mais je tiens, une fois
encore, à appeler solennellement l'attention du Gouvernement
sur nos regrettables conditions de travail.

Je rends hommage à la prouesse de notre rapporteur général,
ainsi qu'aux performances des services de notre commission des
finances qui ont pu présenter cet après-midi les trois tomes du
rapport sur le projet de loi de finances rectificative . Mais, au-delà
de ma protestation, partagée d'ailleurs par le président de la
commission des finances qui a fait état de cette situation hier,
lors de la réunion de la commission . ..

M. Edmond Alphandéry. C ' est vrai !
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M. Gilbert Gantier . . . un véritable problème institutionnel,
pour ne pas dire constitutionnel . se pose . A cul égard, je vou-
drais rappeler les tenues (le l ' article 14 de la Déclaration des

droits de l ' honune et du citoyen qui . comme chacun sait, fait
partie de note ordre constitutionnel :

'fous les citoyens ont le droit de constater. par eus-mêmes

((U par leurs representants, la necessiti• de la contribution
publique . de la consentir librement . d ' en suit re l 'emploi, et d ' en
deternuner la quatite . l ' assiette le recouvrement et la durée.

Or . nies chers colié nus . le projet de lui de finances rectitica-
tive . qui va cire appel(' clans quelques instants . tr aduit d ' une
manié'(' à la fois tragiq'.u' et . dirai-je . caricaturale . la derive

technocratique . de l'élaboration et de la présenta t ion des lois
de finances.

Le document compte 309 pages . mon collègue Edmond Alphan-
ctery l ' a rappelé . 1! aurait lai ajouter ' plus Irai .: pages d ' errata ...

M . Edmond Alphandéry . ("est exact

M . Gilbert Gantier . . . qu ' il a fallu assimiler et remettre à leur
place.

Rares enl une telle complexité . Inique pour des spécialistes clan
droit li•cal t l budgctaire . n'a eté atteinte . Pui• nia part, je suis
membru dc' la commission des finances depuis plusieurs années
et j ' avoue que j ' ai cfif faire un réel effort pour comprendre ce
collectif bud'aé•laire dont le p,'é .sident de la commission des
linanc•os a été l ' un des premiers à regretter qu'il ne suit Pas
accompagné d'exposés des motifs circonstanciés.

' l ' eut à l ' heure . monsieur le secrétaire d'Etat chargé du budget.
vous avez nié qu ' il .s ' a issait d ' une attitude deliberéc du Gouver-
nement.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'hart orrprés ris ministre
de l ' éconormie, des finuu-•e .s e1 (lu budget, cJrurge a drr budget.
Moi? )lais je n 'ai rien dit

M . Gilbert Gantier . Il n ' en reste pas utoin monsieur le secré-
taire d ' Etat . que technicité et précipitation sont contraires au
débat den oeratique . Je tenais à en faire pari à l'Assemblée et à
protester fermement cool ce cet étal de choses . (Applaudisse-
ments sir les bancs de t ' nrrion pour la démocratie française e:
(lu rassemble nient poan' In liépxh!ique .)

M . le président. Monsieur Alphandéry, monsieur Gantier, j ' ai
pris acte de vos rappel: au rem lement.

Je veux simplement préciser que le projet de lui de finances
rectificative pote' 1484 a été enregistré à la présidence le
26 novembre et que, le mardi 27 novembre . à la conférence des
présidents . il a été inscrit à l ' ordre du jour 'l'aujourd'hui.

II y a eu effectivement fin certain retard dans la distribution,
je vous t ' accorde . puisque le docume nt en cause a été distribué
le vendredi 30 novembre, à quinze heure . . . Peut-être avez-vous
eu peu de temps pour l'examiner, niais je pense, monsieur
Alphandéry, que votre calcul est un peu erroné : en effet, des
groupes peuvent travailler le vendredi soir et le samedi matin.

En tout uns, soyez assurés . mes chers collègues . que je trans-
mettrai à la conférence des présidents et au bur eau de l'Assem-
blée votre protestation concernant la discussion dut projet de
loi de finances rectificative .

M. Christian Pierret, rupportein• uenérnl . . . . qui ont affecté
les crédits du Icidget enté point 1984 en cours de gestion.
( 'erlains — ils le font traditionnellement d'ailleurs — ont
dénoncé l'Importance des annulations de crédits tout en déplo-
rant l ' intportanre 'les ouvertures de crédits supplémentaires
qui nous sont aujourd'hui demandées . Pour mettre les choses
au point de façon claire et précise, je me vois contraint de
rite]. quelques chiffres et de procéder à un rappel qui sera
aussi bref que possible.

Les crédits demandes dans le collectif, auxquels s ' ajoutent
ceux qui sont ouverts par devrel .s d ' avances, atteignent 46 mil-
liards de francs . ce qui représente un peu moins de 5 p . 100
du montant des crédits initiaux . Si l ' on considère maintenant
les crédits demandes . dont on retranchera les annulations,
soit 18 .9 milliards de francs nets, le pourcentage pur rapport
aux crédits initiaux n ' est que de 2 p . 100 . Une comparaison sur

cette hase atm.' les années antérieures à 1981 fait clairement
apparaître que ces nuon'ements ont une ampleur qui n ' est ni
particulièrement importante ni particulièrement nouvelle.

En 1980, par exemple, les outertures nettes représentaient
7 .6 p . 100 de, crédits initiaux, plus de 3 p . 100 en 1979 et
plats de 6 p . 1011 en 1976.

M. Edmond Alphandéry. Et le déficit ?

M . Gilbert Gantier . Oui, le déficit représentait quel pour-

centage?

M. Ch'istian Pierret, rapporteur général . Je vais y revenir!

Le budget de 198 .4 n'est donc pas . comme on le prétend,
défiguré par les variations de crédits intervenues en cours
d'exercice.

Je précise que. pote' faire ces calculs, et par souci de
cohérence, je n ' ai pas déduit les ouvertu res et les annulations
— 9 milliards de francs -- qui, en 1984, sont de simples
m e sures d'ordre . conséquences de la réforme, c'n cours d'année,

l'indemnisation du chômage . Je l'ai expliqué en commission
finances et cela figuure dans taon rapport écrit.

Le procès fait au Gouvernement sur le prétendu bouleverse-
ment du budget initial en 'murs de gestion . qui viderait de son
sens la discussion budgétaire, nue semble clone un mauvais
procès . Comme toutes les querelles entretenues cl('puis quelque
temps autour (Ic la présentation du budget — que l ' on se réfère

à celles dont a fait l ' objet le projet de loi de finances pour 1985
— les critiques formulées sur ce point sont sans fondement

réel : elles résultent . le plus souvent, d'une mauvaise compréhen-
sion ou d'une analyse partielle des modifications apportées à la

loi de finances initiale . En revanche, je dois reconnaître — et
deux de nies collègues viennent de s'en faire l'écho par leurs
rappels au réulentent — que les conditions d'examen de ce
collectif ne fa'ilitent vraiment pars . hélas, la tâche des parle-

mentaires, qu ' ils apparlicnncnt à l ' opposition ou à la majo-
rité.

M. Edmond Alphandéry et M . Georges Tranchant . Très

bien!

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1984

Discussion d ' un projet de loi.

M . le président. L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi de finances rectificative pour 1984 tp" 2457,
2474) .

La parole est à M . l ' iern et . rapporteu r général de la commis-
sion des finances• de l'économie générale et du Plan.

M . Christian Pierret, rapporteur génrrot Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé du hudaet, nues chers
collègues, le projet de loi de finances re e •tifje•ative qui est
soumis aujou rd'hui à notre examen a suscité de nombreuses
interrogations de fond auxquelles je vais m'efforcer de répondre
sans toutefois reprendre l'ensemble des informations détaillées
dont vous avez pu prendre connaissance à la lectu re de mon
rapport écrit.

La première interru ;tatiun — hélas, souvent formulée sur
un ton assez polémique — porte sur l'ampleur des mouve-
ments . ..

M . Edmond Alphandéry . Très bien!

M. Christian Pierret, rapporteur général . En tant que rappor-

teur général de la commission des finances, je tiens à souli-
gner ici la bonne volonté et le sérieux que nous avons mani-
festés les uns et les autres . pour examiner en un délai
record un projet de loi de finances rectificative difficile,

complexe,

M. François Mortelette, En effet!

M. Christian Pierret, rapporteur yrnrrnb Néanmoins, c ' est

effectivement Ira bonne volonté qui a prévalu, com p te notre

souci d ' étudier les choses, mé•me rapidement, en tout cas sérieu-
sement.

Quels sont dune les effets des mouvements de cri"clits sur
les grandes niasses (lu budget de 1984 .' Trois chiffres suf-
fisent à démontrer que ces effets sont faibles et qu ' ils ne

déforment pas lao structure initiale du budget :

Tout ].l ' abord . les dépenses ordinaires civiles progres s ent de

2 .5 p . 1011, ctvnsegnruce de l ' évotuliun de la charge de la dette,
su' laquelle je reviendrai dans quelques instants.

Ensuite, les dépenses civiles en capital sunt stables, ce qui
contredit ceux qui prétendent que la re ulatiun budgétaire se
fait toujours au détriment de l'investissement.

Enfin, les dépenses militaires augmentent de 0,5 p . 100 .
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M. Christian Pierret, rappor!eru' général . L ' écart entre les
taux réels et les hypothèses initiales explique pour 9 milliards
de flancs les demandes de crédits supplémentaires . Les 3 mil-
liard ; de francs restants concernent les dépenses de garantie
et plus particulièrement l 'assuran .c crédit et les garanties de
chatte.

Au total, donc . ce sont 17 milliards de francs de dépasse'
nient pote' la dette publique . Est-ce exceptionnel? Est-ce que
cela justifie l ' indignation dont certains font preuve? Je ne le
crois pas . Pour s ' en convaincre, il suffit de rappeler que les
dépenses effective .; relatives à la dette publique ont été supé-
rieures aux ureili t s initiaux, hélas! de 73 p . 100 en 1975, de
52 p . 100 en 1976. de 48 p . 100 en 1978, de 20 p . 100 en 1979.

Seule, là encore . l ' année 1980 fait exception, les dépenses
a y ant id(' iit pél' ement inférieures aux crédits initiaux.

M . Edmond Alphandéry . Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur le rapporteur gén é ral :'

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je tr ous en prie.

M . le président . La parole est à M. Alphandéry, avec l ' auto-
risation de l ' orateur.

M. Edmond Alphandéry . Alinsicur le rapporteur général, je
tous reme rcie de votre courtoisie, habituelle d ' ailleurs . Mais
enfin . je ne peux pas laisser passer un certain nombre de
choses Je rappelle que le principe de l ' emprunt communau-
taire a été Mablf, si je ne n 'abuse, en mai 1983 . On ne va pas
nu. dire que lorsque nous avons voté la lui de finances, on ne
peuv :ot pas prévoir une provision On aurait dit inscrire 2 mil-
lmrds, 2 .5 milliards de francs . ,l 'admets très vulontiers qu ' il y
ait en un écart de 500 titillions, mais qui aurait pu être corrigé
lors du vote de la loi de finances rectificative . Mais tout cela
n ' était pas itiiprétisible! ( '' est un exemple . En voici tut second t
vol, le savez aussi bien que omi s nuuisicur le rapporteur géné-
ral, les 9 milliards de lions du Trésor proviennent d ' une sous-
évalualiun de trois points des taux d ' interi, t à court terme . Vous
avez bath antre lui de finances sur un taux d'intérit à court
terme de 8,5 p . 100, alors qu ' il a (Put en moyenne de 11 .5 p . 100.
.l'avais dit à l'époque avec fermeté que le choix d ' un tel taux
était totalement dèraisennable. Vous auriez eu un point d ' écart,
entraittant un déficit de 2 ou :3 milliards . !uis l ' aurions compris.
Mais 9 milliards!

( ' es deux er'r'eurs là . je liens à le dire . ont été comprises en
sachant iris hicm ce qu 'on taisait . Is' Gouvernement a cherché
à masquer la réalité (le la progression de lui dette . Aujourd'hui,
nous ct,nstatnns cc qu ' il en est.

M . le président . \- euillez poursuivre, monsieur le rapporteur
général.

M . Christian Pie rret, rapperleur général, il v a des difficultés
d'eialuation des n . ,teoses de la dette, c 'est vrai . Mais vous
cnnVicntb'ee avec moi, monsieur Alphandéry . d'une part, qu'il
faut tenir compte de la très grande multiplicité des paramètres,
d'aut re part, que certaines hypothèses sunt ext•imunnc'nt fra-
giles . J ' ai reconnu. et je pense que M . le secr'i'lain' d ' Elat le
confirmera tout à l'heure, que tous avons été un peu optimistes
quant à l ' évolution à la baisse des taux d ' intérêt . niais per-
sonne ne pouvait prévoir il y a un :un et demi l ' évolution du
dollar par exemple. et personne ne peut, avec une science
indubitable, savoir quel sera le prix du dollar à la fin de
l ' anni'c 1985.

M . Alain Chénard . Sauf, bien site, monsieur Alphandéry ! . ..

M . Christian Pierret, rapporteur gérri•rul. Par conséquent, mon-
sieur Alphandéry, si vous roulez (lire que nous nous sommes
trompés au moins autant que vous lorsque vous étiez dans la
majorité et vus anus au Gouvernem e nt, je suis d ' accord!

M. Edmond Alphandéry . Moi je n 'y étais pas !

M Christian Pierret, rapporteur général -je suis bien cl'ac-

tord !

A l'époque . vous suuleniez tin gouvernement qui a été sujet
aux ntiines cou r eurs d ' appréciation, et je viens de rappeler quelle
a clé l'augmynlatinn des dépenses elfcuives de la delle publique
au cours de chacune de ces années . En celte matière, les uns et
les autres, dans la majorité comme dans l'opposition, nous
(levons faire preuve le plus possible d'humilité et de modestie
clans l'interprétation dos faits, cuir personne ne peut savoir
comment évolueront les cours des devises dans lesquelles nous
libellons nos emprunts et les remboursons.

Je vais en venir maintenant au déficit, après avoir rappelé
que les recettes du budget général diminuent d 'un peu plus
de 5 milliards de francs alors que celles des compte.: spéciaux
du Trésor augmentent de 5.5 milliards de francs.

J 'indique que . suivant une pratique constante, les prévisions
de recettes prises en compte sunt celles qui sont associées au
projet de lui de finances pour 1985 et qu ' elles sont donc
connues de tous depuis le nuis de septembre 1984 . Les excep .

fions à ce principe sont mentionnées dans mon rapport écrit.
Le déficit s'accroil de 18,6 milliards de franc, . Il atteint

144 .4 niflliards de franc, et reste ainsi limité . connue en 1983.

à 3 .3 p . 100 du produit intérieur brut, ce dont nous nous ft,'ti-
cituns.

M. Edmond Alphandéry . l iane la loi de règlement Vous
comparez. ce qui n ' est pats comparable . monsieur le rapporteur
général!

M. Christian Pierret, rapporteur gr é néral . Je compare la
somme des luis de finances initiales et des luis vie finances
recitficalive, pur 1933 et pour 1984.

M . Edmond Alphandéry . Votre démonstration n 'est pas
exacte

M. Christian Pierret, rrrl,unrtcur q's'r'u l . lis eonlraintes que
nia, nous sonnes Il\Me, pour assurer ] q maîtrise des finances
publiques sunt dune respectées.

Là encore, il nie faut citer quelques chiffres.

M. Edmond Alphandéry . Eh bien . citez les

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je regrette de devoir
les ester mals iLs cous :aideront clans Votre c•otripar :uann 10r. u rte
vous prendrez la mole.

En 1975 et 1976, le solde tic la loi de fin :mues initiale était
tics lugeronient excédentaire : les déficits d'exécution ont clé
respcctivemmnt de 38 et aie 211 milliards de trames

En IP711, le déficit s ' est accru de 25 milliard .: de trace•, en
cours de gestion . 11 a ainsi été multiplié par 1 .7 au t•nut'a de

et .te seule année . En 1979 . il s ' est accru de 22 milliards de
frai s et a donc (té multiplie par 1 .4 . Seule, il est vrai . I ;utnic
1981) fait exception puisque le solde d ' exécution -- nintns
30 milliards de Iraurs Valeur 1980 - était lé4crenrrnt intérieur

u drlicil initial . Vais, pour toutes les autres années qui peuvent
servir à la comparse:un, le déficit d 'exécution est tees large-
ment supérieur tut déficit initial.

Unis-je colin rappeler qu ' en trimes constants 1974 . le déficit
de 1984 est de 53 milliards de francs mi lieu de 51 milliards en
1983 . niais aussi (le a4 milliards en 197.1 et de 23 niilliards en

1978 : ' L ' augmentation est certes réelle, mais elle n 'a pas
l 'ampleur, si l ' un lait tics comparaisons en L'anus ennstanis.
que veulent lui donner ceux qui critiquent notre gestion aptes
avoir . hélas, t r op rapidement oublie la leur.

J 'en viens maintenant aux deux points qui me paraissent
devoir éte développés : la char' .go de la dette publique, d ' une
part . et l ' évolution du cule du Fonds de detclnppernent ecnno-
ntique et social, d'autre part.

La charge de la dette atteint 87 ntilliards de francs en 1934,
soit, hélas, 25 p . 100 de plus qu'initialement préau et 27 p 1110
de plus que le niveau atteint en 1983 . ..

M . Edmond Alphandéry . Cela explique bien des choses

M . Christian Pierret, rapport e ur gc'nc'rai, , ., et cela représente
9 p . 100 des dépenses du budget génial.

Les crédits qui nous sont demandés à ce litre dépassent
17 milliards de francs . On est donc en droit de se poser quel-
ques questions essentielle ., . 1 ' al il eu sntiveslimatien vulnnlairc
du cour de la (lutte clans le budget initial? La repense est
claire : elle est ne alive . Pourquoi?

1)'abm•d parce que, et la aussi il s ' agit d'une pratique cons.
taille, il n 'est pas possible ide prendre vat compte la charge des
emprunts émis postérieurement au départ du projet de lui de
finances initiale ou pour lesquels le, données essentielles ne
sont connues qu ' après ce déprit . Cette prelutte raison
explique pour plus de 5 milliards de francs le di•passenient
dos crédits initiaux . dont :3 .2 milliards au titre tic l'emprunt
international de fin 1983, emprunt libellé en ECU et d ' un muni
tant de 4 milliards.

Ensuite . parce que, si les hypothèses retenues en matière de
taux d ' inléréts, comme l ' a déjà dit 11 . le niiuislre de l ' économie,
des finances et du budget, étaient un peu trop optimistes• elles
n ' en tenaient pas niions compte de prévisions économiques sur
lesquelles les experts s 'accordaient tops.

M . Edmond Alphandéry . 011!
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Pour conclure sur ce point . le dirai simplement que l ' évolu-
tion que je viens de retracer pose le problème du maintien
pendant plusieurs années consécutives, en l ' occurrence depuis
1975, et non depuis 1981 seulement, d ' un déficit budgétaire,
limité, certes, sur tout si on le compare à celui de nos princi-
paux partenaires éconmniqucs, mais tout de mi'nte important.

La solution passe à l ' évidence par la poursuite de la désin-

flation . qui favorise la mait'ise des dépenses et dont je persislc
à croire qu 'elle reste la premier(' (les priorites . Aussi . nu senthle .

il aurait été préférable de procéder à quelques annulations
supplémentaires de crédits afin de réduire la progression du
déficit et de mieux le maintenir à 3 p . 100 (lu produit intérieur
brut, ce qui reste not re objectif pour 1985

Le second point que je souhaite, développer cvmcerne l'évoln
lion 'trente du ride du fonds de de•vel)ppement économique
et social.

M . Parfait Jans. Intéression s cela '

M . Christian Pierret, rapporteur (Jettera/ . Cette évolution a
été amorcée', ou s 'en souvient, en 1982 . Un a parlé à son sujet
d 'opération de débudgétisation - et en a critiqué la diminution
des dépenses publiques qui en résulte, alors que, dans le 'taure
temps . on dénonçait l ' augmentation relative du déficit.

Aujourd ' hui, on critique la décision de faire procéder cer-
taines entreprises publique : à des remboursements anticipés de
prêts de F . D . E . S.

M . Parfait Jans . Et de quelle uaniere ?

M . Christian Pierret, rapporteur génernl . La ressource' at'en-
due de c e s remboursements en 1984 s ' élève à 3 milliards de
francs . Les remboursements sont étalés sur deux ans et se pour-
suivront donc en 1985 -- nous avons eu à en connait'e lors de
la discussion de la loi de finances initiale pour l ' année pro-
chaine — comme' cela a d'ailleurs été annoncé clairement et
publié.

Je c'ompre'nds oral, sin' re point . que l ' un puisse feindre la
surprise uu ne découvrir que maintenant une api•ration qui a
déjà fait l 'obj e t de Ives nombreuses déclarations de la part du
Gouvernement, notamment lors de la discussion des comptes
spéciaux du Tresor.

Mais . puisque ces explic'aimis n ' ont, semble t ii, pas encore
convaincu . puisqu 'elles n ' ont pas in(' entendues . il no' faut y

revenir . De quoi , ' agit-il ? D ' une révision des ntodalitrs d'inter-
t'ention de I ' Etat . en l ' occurrence d ' une réduction de son vole
de banquier des entreprises publiqu e s or{ privées

Dés 1982 . il a été décidé de substituer aux ressources budgé-
taires du F . 1) . E . S . des ressources empruntées par les établisse-
ments de prêts à long ternie -- ('redit national, (' . E . l' . 1t, E ..
sociétés de' développement régional -- sur les marchés finan-
ciers . En cnnséqucnce . la dotation du F . 1) . E . S . a été pr(i,res
sivcment réduite.

Encore faut-il savoir que l ' Etal continue à financer 1 honi-
fieatiuns d ' intérêt afférentes aux prêts qui se sont substitués aux
anciens prcis du F . I) . E . S . . ce qui ent•ainc pou' lui une charge
supplémentaire non négligeable inscrite au budget général.

M . Parfait Jans . Vous expliquez hien, mai ; volis ne convain-
quez pas

M . Christian Pierret, rnplmrtcur générait . ,le donne une expli-
cation à mon avis pertinente . mon cher collegue

L' Elal supporte de mente le' coût (tes garanties qu ' il consent
aux établissements préteurs et en aperçoit ic•i une des limites
évidentes de la critique qui porte sur la débudgétisation et
qui s ' adresse plus . en fait . au ride nouveau qui nous parait
dévolu à l'Elat en cette matière.

Aujourd ' hui dans ce collectif budgétaire . celte évolution se
poursuit . J ' observe d ' abord que la situation le perm e t . Sinon, le
Gouve rnement ne le proposerait pas . Les entreprises publiques
qui sont visées par celte mesure, c'est-à-dire Gaz de France, Air
France, S .N . C . F ., Aéroport de Paris . et la C . N . R ., qui doivent
rembou rser (tes prêts par anticipation, pour ront trouver des
ressour ces d ' un cool équivalent . et dans certains cas, je l 'espère.
peut-étrr mime inférieu r, sur le marché financier.

M . Parfait Jans . Ah, non !

M . Christian Pierret, rapporteur génct ral . ( ' ela n 'est possible
qu'en raison de la baisse des taux d'intérêt qui devrait continuer
l'an prochain et qu'il faut mettre à l'actif du Gouvernement et
de sa politique économique.

J'ajoute que ce désengagement ne diminue en rien le rôle
que l ' Elat se doit d ' assumer en sa qualité d'actionnaire .

Le prisent projet (le loi rappelle, pal' une des mesures dont
il est portera' . ce principe de la responsabilité de l ' Etat en tant
qu ' actionnaire puisqu ' il proe'e'de à une opération de consolida-
tion de divers prêts consentis à Renault-Véhicules Industriels
dont lai situation économique est cette, à conforter dans la
phase présente.

Je rappelle aussi que les dotations en capital qui ont été
accordées en 1984 aux différentes entreprises publiques dupassent
13 milliards de francs et donc que l'Elat remplit son rôle de
renforcement des fenil, propres des entreprises nationales du
secteur concurrenlicl

Je vois niai, dans ces conditions, oie est la debudgétisatiun.

Faut-il enfin dire que ceux qui instruisent ce qui m ' est . une
fois (le plus . qu ' un faux procès se gardent bien de rappeler, par
exemple, que le renthuurs('ment par la C . A . C . D . 51 . des avances
en capital qui lui ont cté consenties est, en réalité, une opération
de rebudgétisation qui se traduit par le fait qnc' l ' han
supportera le (raid des bonifications relatives aux prêts aidés
à l'ac'c'ession à I : : propriété

Je fais ainsi justice d ' une des critiques trop classiques, hélas!
de cette prétendue débudgétisation puisque voici un exemple
inverse.

M. Edmnod Alphandéry . Et la Caisse nationale de l ' énergie?

M. Christian Pierret, rapporte ccr yr ,rrrol . Telles sont les
grandes observations qu ' il me paraissait utile de formuler sur
les In put« nxnts de crédits du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1984.

En ce qui v'e'neur .' ses dispositions législatives, l 'examen des
articles rhumera, bien entendu, à l ' assemblée nationale' l 'oc'c'a-
sion d 'entrer clans le détail.

Je m 'en tiendrai clone maintenant à quelques remarques
d ' ordre général . Le, quatre premier.; articles, pore' complexes
qu ' ils puissent paraître et, à dire vrai, monsieur le ministre,
pour trés complexes qu 'ils soient dans leur rédaction . ne' me
semblent pas poser de problèmes politiques particuliers.

Il .s ' agit des adai,'atiuns normales, que nous connaissons et
que nous e'onnailrons nidablentent dans chaque loi de finane'e .s,
et de I évolution de la législation sur la décentralisation . Evi-
demmnent, on ne met pas au point une réforme sic' cette ampleur
sans appurter petit à petit des corre'c'tions d'ordre fiscal qui
sont consignées dans la lui de finances rectificative.

I'uur les chapitres proprement budgétaires, je pense avoir
fait le point clans mon rapport écrit.

Pour cc, qui est des dispositions fiscales permanentes, nous
aurons, j ' en suis sûr . un débat, que j 'espère clair . sur l 'article 16,
lequel traite de ln taxe sur les ('ont'enliuns d ' assurance.

La présence dans nos rangs de notre collègue Jean .lacques

Benetiére m ' évite' de parler plus longuement de cet arlicle,
essentiel.

Nous aurons certainement égaleme nt un débat sur les arti-
cles 22 . 23 et 24 qui traitent de l ' assiette de la taxe sur l 'ele'e'
truite, sujet très important, à propos duquel l ' Assemblée
nationale et le Sénat avaient, l ' an dernier, exprimé leur désac'c'ord
sen' le projet du Gouvernement . Cette année, ce' dernier nous
présente des disposition, bien plus acceptables et qui, en tout
cas, ne font pas porter sur les ménages le poids d'un transfert
de taxes au profit des eollec•tivités locales- Il est allé dans le
lion sens, et je, t'eus en remercie, monsieur le sec'rétain' d'Etat.

En dehors de ces deux questions, taxe sur les conv entions

d ' assurance, qui atteignent déjà un niveau important, et taxe sur
l ' elee-tricité, la commission a repoussé deux articles : l'article 19,
relatif aux frais (le' garderie et d'administration des forêts
domaniales soumises au régime forestier, et l 'article 25, relatif
à la majoration du nwntant de la taxe communale facultative
sur les véhicules à moteur --- taxe sur les véhicules de publicité.

J 'espère que le Gleuvernenuntt fera preuve, contrite souvent
- j ' allais dire cu'ume toujours --- d ' un esprit évolutif et que

le dialogue qu ' il nourrit avec• le Parlement permettra de trouver
tune solution conforme aux souhaits de l ' Assemblée nationale.

C 'est sur cet espoir, monsieur le secrétaire d ' Etat, que je
termine 'ton intervention en :appelant que la commission a
iuluipté le présent projet de lui de finances rec'tific'ative peur
1984 . ( .Applaudissements sur les baru's ries socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Roueheron (Ille-et-Vilaine),
rapporteur pour avis de la commission de la défense nationale
et des forces armées.

M. Jean-Michel Boucheron tille-et-Vilaine), rapporteur pour

anis . Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes
chers collègues, c'on'cernant la défense, le collectif 1984 ne
diffère, ni par les principes ni par son volume ni par ses struc-
tures, de celui de 1983 .
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Les crédits ouverts au mini .tcre de la di•feusc s 'elèvent à
1 2 92 .4 millions de francs en treuils de paiement, et à 312 .6 nid-
110n, de tirant, rn autari,alions de prut.trarnme.

Le projet de loi ne prévoit pas la ntuditi :•,ttiun des ululations
nouilles de la coopération militaire dans la section

	

Coopéra-
tion et developpenn•nt ulu budget des relations extérieures, pas
plus que celle du secrétariat général de la défense nationale
dons le budget des services du l'rennie' . ministre.

1 .,i commission de la défense nationale et des forces armées
s'est par conséquent limites à l'examen des crédits du minis-
tère de la défense.

Le : crédits de paiement sont constitués à raison de 750 mil-
lions de francs par des Treuils nouveaux, à raison de 429,8 mil-
lions de francs par un redeploiennent interne de crédits du
ministère et à raison de 112 .6 millions de crédits provenant de
divers transferts . Un transfert de 300 000 francs est notamment
opéré au profit du ministère de l ' éducation nationale au titre
de la participation du ministère de la défense à l ' Institut Pierre-
Mendès Fiance.

1 .es crédits annulés par Carrelé du 23 novembre 1984 portent
pour 73 p 100 sur les dépenses de fonctionnement, et pour
27 p 10(1 sur les dépenses d ' cquipement.

Le financement des crédits ouverts au mfnistére de la défense
appelle trois observations.

La première est que tous les crédits d ' équipement annulés sont
réaffectés à des dépenses d ' quipentent militaire.

l .a seconde est que les annulations de crédits de paiement
représentent 1 .8 p . 100 du total des annulations cie crédits de
paiement décidés aux ternies de l ' arrêté du 23 novembre 1984.
alors que les crédits de meule natu re inscrits pour la défense
représentent 3 p. 100 du total des crédits de imminent ouverts
par le projet de loi . Le ministère de la défense est, par consé-
qu e nt . bénéficiaire net pour un montant de 862,6 millions de
francs de crédits de paiement.

l,a trui .,icmo observation, la plus importante . est que les annu-
lations n ' affectent ni les commandes de matériels d ' armement ui
le potentiel des forces :ar mées.

Les crédit, ouverts sont destinés . d ' une part, à couvrir par-
tiellement le surcout des opérations extérieures el, d 'autre part.
à assurer divers ajustements aux besoins du niini .slere de la
défense.

1-e surtout des opérations menues en 1984 au Liban et au
lare de ses côtes ainsi qu ' au ' l ' c'hacl est estimé à 1,9 milliard
de francs, dont 0,7 milliard pour le Liban et 1,2 milliard pour
le Tchad . ( ' e surcoitl est Iégercnd'nt inferieur aux évaluations
qui avaient i•tt' faite ., en milieu d'année . alors qu ' un espoir rte
retrait du Tchad n ' était pas cru-ore apparu.

( ' e sunt princ•ipalenn'nl trois fac•Ieurs qui ont entrainé un
supplen eut rte charges : les soldes . le fonctionnement et l'entre-
tien programmé des matériel,.

Les soldes interviennent pour 64 p- 10(1 dans t'' surcoitl ales
opérations extérieures Files découlent du rcginu• des rennrtn'-
l 'iltions dans los lunes géngrapliiques eonc'ernérs.

lm tout élevé des approi i .sionnements . notamment en alnnem
lation et en carburant . ainsi que les frais de transport pour la
nuise en pl :me, la relève et le retrai t des unités ont muguevite
les dupeuses de funclinnnentonl-

Enfin, les conditions d ' emploi des matériels dans les régions
cuncernecs ont i•tu' très ditfi•renles de ce qu ' elles sont en tnmru-
pole, nécessitant de ce fait une accildrut ion du rythme normal
de l ' entretien programme . Pour les hélieopléres de combat, par
exemple, le coins rie l 'entretien est environ dix fois plus elcvi•
qu ' en métropole.

Les operations de déminage en mer Rouge n ' ont pas entrainé
un srnpplentent (le dépenses tel qu ' il ait par u justifié de le
prendre en compte dans le collectif budndlairo-

Le présent projet de loi ouvre 1 110 millions de francs en
crédits de paiement pour couvrir le surcuit des niti•ralir,n .s este-
rieuses . .A cela devraient s ' ajouter 714 millions qui seront déga-
ges avant la fin de l 'exercice par virement ou rrp,u'titiun interne
des crédits du niinislerc de la défense.

:Ainsi, J ' ensemnble du surcuit des operatiuus 'xti rit'ures sera
couvert à bruiteur de 1 824 millions de francs.

Aux ajustements liés aux opérations extérieures s ' ajoutent.
pour 182,4 millions de franc',, divers autres ajuustenu nts aux
besoins du ministère de la défense, limités dans lem' impor-
tance, niais dont on pourra trouver le détail dans nom rappurl
écrit.

En conc•luisiun, la commission constate que ce collectif hud-
taire prend tr ès largement en compte le surcoût des
opérations extérieu res . Je rappelle que la loi de finances recti-

Çà-avive pour 1983 prevuyait une dotation supplivuentaire de
1 100 ouillions de fraie .; niais qu ' aucune mestta'e complémen-
taire n ' était venue abonder celle dotation.

La contntission a i•galenunt été attentive au fait que les
dépenses inscrites au projet de loi étaient financées sans aucun
prélèvement sur les dotations destinées aux commandes de
maiériels d ' :u'nrenu•nt ou au fonctionnement des forces.

Enfin . la commission a été sensible au fait que le projet de
loi apporte un supplément de dotation de 750 millions de francs
de crédits nouveaux . Dans le contexte qui préside à l'élabora-
tion de la lui de finances pour 1985, cela montre sans ambi-
guïté la priorité que le Gouvernement accorde à la défense
dans le budget de l'Elat.

Aussi la commission de la défense nationale et des fo r ces
armées a-t-elle donné un avis favo r able à l'adoption des crédits
de l'a défense inscrits aux articles 8 et 9 du projet de loi.

Monsieur le secrétaire d 'Etat, le Gouvernement a reçu, à
propos du Tchad, beaucoup de conseils guerriers . S ' il les avait
suivis, ce collectif budgétaire aurait été infiniment plus impor-
tant . En tout cas, nous ne serions pas aujourd'hui à la veille
d 'un règlement politique au Tchad.

Sur ce collectif consacré à la défense, la représentation
nationale est parvenue l 'année dernière à un consensus . ,l ' espère
que, cette année, elle aura le même courage . i Applaudissements
cor les bancs ries sou iolistes .)

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M . Christian Goux, président de ln commission . Je ne comptais
pas intervenir maintenant, le rapport de M . Pierret, aussi bien
écrit qu'oral, nue paraissant complet Mais, à la suite de l'inter-
ruption de M . Alphandéry . je voudrais expliquer pourquoi la
charge de la dette intérieure flottante . évaluée l'an dernier à
9 milliar ds de francs, a fait l 'objet d 'une sous-estimation.

Selon M . Alphandéry . en retenant ut taux d'intérêt prévision-
nel de 8,5 p . 100 nous aurions coulons une erreur si manifeste
que --- laisse-t-il entendre – la sous-estimation serait délibérée.

J ' observerai que c ' est faire un procès d ' intention bien gratuit
aux ser vices de la direction de la prévision, qui ne rte paraissent
pas mériter celle suspicion.

Sur le fond, il faut se replacer dans le contexte de l'époque.
A la fin de 1983, un assistait aux Etats-Unis à une très farte
expansion, qui à la suite des mesures prises par le président
Reagan en 1980 . avait entrainé une décélération de l ' inflation.
Déjà ralentie en 1982, l 'inflation restait faible en 1983 . ( ' umme
il était difficile d ' imaginer que les taux d ' intérêt réels positifs
seraient aussi forts qu ' ils l ' ont été, un pouvait donc envisager
– et «est ce que les services de la prévision avaient fait —

que sur la hase d'une inflation à 3 ou 4 p . 100, les taux sur
le marché monétaire américain se situeraient autour de 6 ou
7 p . 1(10 . ( "est par référence à cette prévision qui paraissait
alors rai suruunble que le taux de 8,5 p. 100 a été retenu dans le
projet de lui de finances pour 1984.

( ' crtes . on l'initiait des («die époque avoir (les doutes . niais ce
taux ne semblait pas aussi inimaginable qu ' il peut apparaitre
aujourd ' hui . Depuis quatre ans, nous assistons, aussi bien en
France que dans le monde, à l ' apparition de taux d ' intérêt riels
positifs . qui prisent au développement et à la croissance des
économies les problénu•s quo nous c'unnais .nns mus. ( :lpplu+o
rlirsrrru'et. .crut les hrntd' .c des soriuli,stcc .t

M . Edmond Alphandéry . Je vous répondrai tuul à l'heure,
uonsieur le président.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Elat auprès
du ministre de l'éeonontie, des finances et du budget, chargé (lu
budget

M . Henri Emmanuelli, sceri'turre ri 'Elat . Mesdames et messieurs
les députés, je ioudr'ais . en premier lieu, reineruier AI . le
rapporteu r général pou la clarté de sun exposé riche un pré-
cisions à la fuis techniques et politiques.

Il n ' était pas possible au Gouvernement de ri'pundre aux
rappels au règlement qui out porté sur la date de depul de ce
collectif budgétaire . De plus, j'ai nié' les reproches anneaux
de M le t' :rppnrleur général . Je

	

's que l 'examen du
eollectit .e déroule toujours dan. s conditions de granule
brievelé riais . puisqu 'on en a a, .,tclé à la Declaratun des
droits de l ' hmnnu• et aux droits imprescriptibles du citoyen,
je tiens quand ntéu t' à rappeler que, depuis fort longtemps, le
collectif est déposé à la fin novembre . ce qui provoque tous
les ans tin télescopage entre son examen et la discussion du
budget qui atteint alors sa phase la plus intense . Je n'invoquerai
pas, pour nia défense, le souvenir que j'ai d'être arrivé en
commission des finances pour découvrir à ma place le tt bleu
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budgétaire . c'ar ce ne serait pas une bonne excuse, mais je
ne laisserai pas peur autant insinuer qu ' il s' agit peur le Gouver-
nement de précipiter les choses et de rendre ainsi l'examen du
collectif impossible . .1e suis à la disposition des parlementaires
pour répondre à leurs questions légitimes et je crois que le

contenu de ce . bleu est désormais sous le regard de la nation.
Je vous prie donc, messieurs de l'opposition, de nous épargner
ces procès d ' intention et ces considération .: excessives.

J ' en viens maintenant au collectif lui-mémo . L 'examen des

articles nous donnera l ' occasion d ' approfondir les dispositions
fiscales, que je me contenterai donc de présenter rapidement.
J'organiserai ensuite Ilion propos autour de deux thèmes de
réflexion : d ' une part . les réalités incontournables auxquelles
nous avons été confrontés -- nous reviendrons sur l ' affaire des
taux d'intérêt — d'autre part, la politique très volontariste du
Gouvernement pour limiter, quoi qu ' on en dise, le déficit bud-
gétaire.

Ainsi que l 'a rappelé M. le rapporteur général, le déficit

budgétaire s ' établit à 144 .4 milliards de francs . c' est-à-dire à

3,3 p . 10O du produit intérieur brut . .le le confesse -- encore
que ce verbe nie paraisse ntal adapté puisque le ministre de
l 'économie . des finances et du budget a déjà eu l 'occasion de le
dire lors de la discussion budgétaire et que je l ' ai moi-même
répété devant la commission des finances -- pour rester à ce
taux de 3,3 p . 100 . cela n ' a pas été facile.

Le collectif qui vous est soumis traduit donc des choix poli-
tiques qui ont été nécessaires pour surmonter le .s difficultés
rencontrées en recettes et en dépenses . difficultés liées non
seulement à des t'ontraintes macro-('conomiques -- le cours
élevé du dollar, la décrue des taux d ' inte'rét plus lente que

prévu --- niais aussi a des phénomènes d ' ordre micro-écono-
mique, comme• l ' ('volution des résultats des entreprises.

Deuxièmement, ce collectif traduit, en ou verture de crédits
budgétaires, les priorités du Gouvernement . c ' est-à-élire . d ' une
part, les décisions prises au premier semestre en faveu r de
la modernisation de notre appareil industriel et . d ' antre part,
les grands engaeentenis de l'Etat envers ses partenaires, qu ' il
s ' agisse de la Cumuuutauté iconontique eu ropéenne, des col-
lectivités locales ou de la rémunération des agents publics, par
exemple.

Quelle .; ont été les d'inne'es incontournables" ('e sont celles
qui sont liées étroitement à l ' évolution économique en 1982 et

1984 . La première difficulté liée à cette conjoncture a été
mesurable au niveau de.s mutn .s values de recettes . Les moins-

salues nettes . qui s'élèvent à 6,9 milliards de francs, peuvent
se déc'ompo .ser de la manière suivante : 1(1 .7 milliards de
p ertes de recettes fiscales brutes, soit (3,9 milliards sur l ' impôt
sur les sociétés et 6 .2 milliards sur l ' impôt sin' le revenu,
compensées en partie par 4 .2 milliards de hausse du produit
de la T . V A . brute . S ' y ajoutent 2 .5 milliards de remboursements
et cle dégrèvements Les pertes (le recettes fiscales nettes seront
en fait . au total. de 10.2 milliards puisque le Gouvernement
table sut' une rentrée de la taxi' sur les salaires due par les
hôpitaux de 3 milliards . Si loti tient compte, par ailleurs,
des 3,3 milliards d ' évaluation spontanée positive des ressources
non fiscales - inti'réts et dividendes perçus par l ' Etat, produits
des domaines - on retr ouve le chiffre de 6,9 milliards que j ' ai
annoncé au départ.

La taxe sur les salaires à laquelle je viens de faire allusion
est tin impôt dû par les établissentnets hospitaliers et qui, en
refile générale d ' ailleurs, est inscrit dans leu' budget.

M . Edmond Alphandéry . C 'est la taxe sur lc .s salaires de l'Etat
payée à l'Etal par l'Étal ! ( .Sourires .)

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il s ' agit de la faire
rentrer clans la mesu r e compatible avec les contraintes de
trésorerie de ces établissements et après négociation avec eux,
je pense notamment à l 'assistance publique de Paris.

M . Edmond Alphandéry . Des calculs comme cela, j ' en fais à

la demande !

M . Henri Emmanuelli, sera taire d'Elat . Monsieur Alphandéry,

nuus savons tous que vous direz cela tout a l ' heure . Et même
lorsque vous répéterez ce que vous avez déja dit a M . le rappor-
teur <général à l'occasion d'une inter r uption, nous vous ecoute-

r 'enS avec beaucoup d 'attention.

M . Edmond Alphandéry, .J e'n suis sin• !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'F.tot Et . sans vouloir
su,estimer notre capacité de compréhension . je crois pouvoir
vous dire que les redites rte sont pas forcément une nécessité !
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Ces (dém e nts incuntournahte's ont aussi donné lieu à l ' appa-
rition de handicaps sur le plan des dépenses . Il s ' agit de postes
directement fonction, là encore, des pat-amètt'es économiques.
J ' en citerai quelques-uns.

D ' abord, bien entendu, les 3,3 milliards sur la dette exté-
rieu r e qui correspondent à l ' emprunt de la République française
auprès de la C . E . E . Cet emprunt ayant déjà fait l'objet d ' un
échange, je ne m ' y appesantirai pas . Néanmoins, je ne vois
pas pourquoi on demanderait à ce gouvernement d ' appliquer
d'autres règles que celles qui ont toujours été appliquées en
matière cte finances publiques.

M. Christian Goux, président de la commission . Absolument !

M. Henri Emmanuelli, .secrétaire d ' Etut . Ce n 'est pas la pre-
mière fois, monsieur Alphandéry, que l'opposition, que ce soit
par votre bouche ou dans des documents qui proviennent de
certains secrétariats, exige du Gouvernement qu'il adopte den
formes de priésentation ou des règles d ' inscription différentes
de celles qui ont toujours été admises précédemment . .le ne
comprends pa .s, en pa ticulier . pourquoi M . Raymond Barre
exige, en 1983 ou en 1984 . qu ' on change, pour les besoins de
sa démonstration personnelle, les règles de présentation de la
loi de finances qui ont toujours été appliquées, y compris pat'
lui .

M . Parfait Jans . C ' est vrai !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous n ' avez pas tort,
monsieur Alphandéry, de dire qu'on aurait pu imaginer d'inscrire
mie provision . Mais un a toujours procédé comme nous l ' avuns
fait, je l ' ai vérifiié . ..

M . Edmond Alphandéry. On n ' a jamais fait d'emprunt en ECU !

M . Henri Emmanuelli, sccrétoirc d'Etat . Cela ne s ' est jamais
fait .' I ;Etat n'a jamais emprunté' Ne vous laissez pas emporter
par t otre' souci de dénnmtre' l'indémontrable !

M. Edmond Alphandéry . Avant 1981" Emprunt cotnmunau-
taire" Je voudrais bien .;avoir''

M . Henri Emmanuelli, secn'tairc d ' Etat . La règle en matière de
finances publiques, c ' est qu ' or n ' inscrit le service annuel d ' un
emprunt que lorsqu ' un a pu en déte r miner avec suffisamment
de précision tous les paramètres . Il n 'y a aucun précédent qui
aille à l 'encontre de celle règle. monsieu r Alphandéry, même s ' il
vous arrange de prétendre le contraire.

Vous cherchez à présenter des évidences comme des falsifi-
cations . Mais, lorsque M . Delors a annoncé cet emprunt, je pense
qu ' aucun parlementaire n ' a été assez naïf pour imaginer qu 'on
n'allait pas le rembourser . Alors ne faites pas semblant, mainte'
nant . de di'c•ouvrir I'Aneérique ! Vous pouvez dire qu'il fallait
inscrire les crédits nécessaires à tel moment plutôt que mainte-
nant, niais nous avons tous toujours su qu ' il faudrait les inscrire
quelque part et c 'est ce que nous faisons . Il n ' y a pas subitement
résurge ce d'un mauvaise opération qui aurait été dissimulée
et qui, brutalement, à l'occasion (le l'examen du collectif,
viendrait au jota•.

M . Edmond Alphandéry . Et les intéréts sut' les fonds des
chèques postaux °

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . En ce qui concerne les
11,2 milliards de francs relatifs à la dette intérieure, M . le pré-
sident de la commission des finances a donné des explications
auxquelles je souscris . Je n'accepte donc pas le procès d'intention
qui est intenté non seulement au Gouvernement, mais aussi aux
administrations qui essaient de faire le maximum en matière
de provision dans une conjoncture très difficile.

Vous n ' ignorez pas, messieurs de l ' opposition, que ces diffi-
cultés de prévision ne sont pas spécifiquement françaises . Compte
tenu de l'admiration que vous portez à la politique d'autres
gouvernements . vous savez pertinemment que, dans ces pays-là,
il a fallu refaire le budget deux ou trois fois dans une année.
Il n ' y a pas qu ' en France (lue nous nous accrochons à la conjonc-
ture pou r essayer d ' y coller an plus près . ,le ne vais donc pas

pour quoi, au lieu d'admettre que les temps ne soit pas faciles
pote' gérer les finances publiques . vous essayez d'inst r uire un
procès en cachotterie d ' autant plus ridicule que . la ( ' unditution
étant ce qu'elle est, il faut bien venir devant le Parlement.

J 'ajouter ai une explication politique aux arguments techniques
qu' à développés M. le président de la commission des finances.
Quel intérêt politique aurait cu le Gouvernement à diminuer la
charge de la dette dans le projet de loi de finances initial,
sachant parfaitement que, de toute manière, il lui faudrait ensuite
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passer devant le Parlement pour régulariser" Nous ne sommes
tint-i'lre pas très doues en politique, niais je cous assure que
nues ne sommes pas masochistes!

Nous avons fait ce que nous pouvions, avec un raisonnement
base sur rote estimation raisonnable des taux réels . mais vous
sunu es aussi bien que moi que le déficit budgétaire tinte ricain
fausse toutes les précisions établies, par esemple, sur l ' inflation.

M . Edmond Alphandéry . Il a han dos, Ii' déficit budgétaire
alllél' i('ain

M . Henri Emmanuelli, serr•rtaire (l ' Eti- II a bon (In, . mais il
e\islc '

M . le président . \lunsietn' .\Iphandory . vous e'es insupportable,
(e soir '

M . Henri Emmanuelli, .secre`tucre' data( . ,S ' aime bien que
11 Alphtuulery soit insupportable parte que . si ses animents
étaient aussi sérieux qu'il le prétend . il attendrait le ntnnu'nl
venu polit' ics e'xpnser.

M . le président . Alnnsieur le secrétaire d 'Etal . ce n 'est pas
p,arrc vioc t utx allait bien que M . .\Iphandery cons inlerrnutpe
qu ' il doit se, croire aulorjse à le faire à finit bout de champ.
Il n ' a pas le droit : 1 .So rr n ris 1

M . Henri Emmanuelli, secretuir' cl ' Lr tt On '. ' ceinte si raretuent
(Lins cet hi'tnjcyc•Ie

	

iSunrire, .,•)

M . Edmond Alphandéry . Je colts présente mes excuses . Iliun-
sjeur le président

M . Henri Emmanuelli, .e, .erriuire r1 ' I'Ut! Pour en reveni r aux
1 ;ins djnt_•ret . tout le moisi' cillait la nü'ca nique . ' fout le monde
sait qu ' un gouvernement européen n ' a pas la ncaif'ise de ses
taux l .' taux d'jntiv'i•t du dense conditionne directement le
taux dlnli'ret de l 'eurodollar• gril conditionne directement le taux
te l ' etic fr :une, lequel condjt j onue directement le taux du franc.

four échapper à cet enelia j nenuvtl là . il fi udrail admettre Vidée
que l'un s ' isole du système utoni•iaire internatu'nal . Or . )e n ' ai
jamais entendu . sur les tune r s de l'uppnsiticn . talc proposition
de celle nature.

M. Parfait Jans . Il [nul

	

aller

M . Henri Emmanuelli, .ri'r'e"cure cl ' litnt J ' ai djl : sin' les battes
tic l ' opposition . nnrnsictir Jan,' ( .tinrcrir'ps .l

.\lors . >oves logiques . messieurs, et convenez que les choses
sont ainsi . Nous pull vun, dipinrci' ccrt ;tins :upccls du funcljnn-
ncmcnt du système tuonot,,irc . et je, urnes, que le ministre de
l ' ccunnnn j c . des !blanc•rs et (In budget, à plusieurs reprise ;.
dans Ics nécucialiuns intcrnalinualr :, a dit ce qu ' il avait a Aire
sur h' sujet, de mémo que le (let

	

l'Etat.

( ' es problèmes ne datent pas cc ' aujntn'd ' hui niais leur déli-
cale•sse no' nuit dans l ' obligation de passer au sujet suivant.
Je ne oindrais pas cependant quo l 'on travestisse les réalités,
d ' autant quo l ' un nous a beatu•unp parlé (le ri•alisnie pats'
les besoins du discours nppnsitlnuncl.

' l ' ninurs clans les dépenses, le' coin tic la hnn j lication des
pri•ts aidé; à l ' industrie se ressent également de l ' existence
de taux ciintéri•Is réels plus clives que prévu . Nous avons
dune inscrit 2 .1 nulliards de fr ancs a ce titre et 3 .2 milliards
de Iranis seront néee'cs :Ure ; tutu' le•s cli'pe'tses de garenfjes
i•cnnomiques ; le per!, nutanlntenl à l ' assttt ':UnY• crédit.

Au rital, le handicap en dépense ; sera de 19,8 milliards
de francs.

i'terre Bc'ri•guvuy a dejà indiqué à celte tribune dans quelles
tonditinn ; Io Gouvernement engage une réforme progressive
des préfs hnnitjés lisant a diminuer le nombre et l'impur-
(alleu des procédures- Seul ; subsisteront les pri'Is spéciaux
a I Investissement dont les crileres (l ' octroi oint rire rcd'•ljnjs.

La l'étonne e des bonifications, comme 15ulrurluctjnn de titres
nnuvcautx pour la gestion do la delle, it inli't'ets variables.
doivent permettre au budget de l ' E.tat de beni•fcier de la
baisse (les taux. Itieri que réelle à la tin de 1984. cclle'ci
est néanntnuins trop tardive pour permettre un véritable allé
geuient de, ; charges de l ' exercice.

A ee propos, je crois qu ' il n ' est pan inulilc d ' émettre turc
cunsidi'ratinn : les pri•visiu : .s sut' lesquelles; Hall fondée la
lui de finances initiale pour 1984 étaient-elles aussi farfelues
gué certains ont bien voulu le dire? Il semble bien que non,
puisqu'elles se trouvent réalisées, matis seulement en fin
d'année . c'est-i(-dire à un moment où elles ne peuvent plus
produire d'effets . Nos prévisions n'étaient clone absolument

pas aberrante :, niai ; il y a eu une erreur sut' la chronologie
des événements et sur le nmment où la p aisse attendue des
taux s ' est fait sentir.

Pouf' conclure sur les handicaps, nie peut dire que les
''révisions pute' 1985 tiennent compte (lu nuire expérience
puisque, en reccltes et est Mi'te'uses . elle,' .; reposent stil' des
hypothèses plus réalistes . \ ' eus saces ainsi que le taux retenu
pour la (lette à court ternie en 1985

	

st de 9 p . 1(10 . c 'est-
à-dire qu ' il est supérieur à celui que nous aller, retenu poli' 1984.

Ensuite . il lieus :t fallu, pour contenir le déficit budgétaire
dans la limite (les 3,3 p . 100 . Wiener une politique volon-
tariste . Je vous ai déjà indiqué yuc cela n ' était pas facile.

t'n preniien

	

lieu . nous avons liens• une action sin' les
recettes.

L'I:tat, colts le .aces, met prn,ressjccnient un ternie a une
série de l .rurc•dures ecununiiqur, clans lesquelles son en,a-
,cnienl D'Op pinnse ne c•Orrespnnd phis — en Unit cas, selon
notre analyse politique -- à une nécessité économique . Le,;
recettes qui résultent de cette orienlatjnn politique uni été
sysiimiatignenu'nt eonstatécs dans re, enllectil, et l'un ne sau-
rait nous le' roprncher sans faire truite d 'incohérence . Au
total .

	

elles

	

s ' i•li•tent

	

a (i,9

	

niillicu ds de

	

liants.

Il y a il ' abnnl un remboursement antnc•tpi' de milliards de
francs de créances du E D . E. . S . dont M . le rapporteur Lienéral
a déjà loncuenu•nt Parlé : .l e, n'y reeien', cille plis . On releve
ensuite le rcmbnursentedl ia l ' Et :,t pour la C . A C .() 11 . de
1,6 milliard de francs à propos desquels 1I . Pierret a également
dit ce que je, n'aurais pu mieux dire ; ie n ' insiste Mine pas non
plus . Cette recette comprend . enfin . une inscription de 1,5 mil-
liard de francs au titre des rec,suin'l'es de l ' E1st lires au fonc-
t j utnu'uient des prneédtu'e ., d ' assur :uu•o .cri'djt gi•reus plu' la
COF .ACI? . Il s a_i1 tien lal''enn'nt du recerscnteut d 'evam•es de
l 'Etat devenue, sans objet du fait de l ' entrée en vigueur
d 'accords de ri .éclieloiuuotucnt de la dette de nus partenaires
cnnunerc•i ;uix.

Ian tleuxibuui' heu . nous :tsun ; eu,uile tra v aillé sur les éon
munies hudgi taures ( 'elles que nous proposons clans cc cuticctif
,ont de trois ordres

On trouve rl - abnrd des redéploiements au sein des budgets
civils de rlepo,u .;es en capital qui nul permis de financer 37 mil-
liards de francs de crédits de Immin e nt nécessaires à t a
restructuration des chantiers natal ; Il s 'agit du lamcux décret
tl ' ;tnnulalton

Il y a ensuite des ',inondes de constalatinn qui peuvent cite
traduites à celle époque de l ' année Tel est le cas de celles
résultant de la diminution progro<sive du nnnuhre de bénéfi-
ciaires de l ' allucatinn supplémentaire du Fonds national de
solidarité . de la ,e .stitrn plus rigoureuse des moyens en personnel
de, .; arlmimslratinns d'Etat ainsi que d'une révision des besoins
en fonds de roulonn•nt (les établissements public.; . Puni' ces
derniers, anus t'induits à ta fois laine en sicle qu'ils restent
compatibles avec le bien l'unc•linnncnu•nt des établ sommeils
publics et vriller :u ce qu ' ils ne con;lituent pas nie colonie de
trésorerie gut ne serait justifié ni lui' la conjoncture ni plu'
les nécessité, d ' une bonne gesljun.

I1 v a enfin des éemiunties sri . les titres III . relalil aux
tnuc,ns do heiel unnenncnt des admire,) ' clions . et 1\ ' qui ewieerne
les (médits (Idntertentuon . qui ont (Se envisagées des le conseil
clos ministres du 2 9 stars 1984. Leur Aude s 'est poursuivie
parallèlement a la préparation du ln'ojel de loi do finances
pour 1985 et en cohérence avec ;es choix qui y ()Ill élit uperés,

Près de 4 uulltarcts de franc; (l'économies sunt constatés
à ce litre a l ' issue tic l'ex :inu•n des litres III et IV sur les
5,3 ni j ili,u'ds unifia lement envisages .le siens d ' ailleurs à snulj-
,nvr, pu n' 1'eprrndre un sujet t ;u ,enn nt di'v clappe• plu' le
rappurleur g, ni•rad, lieue ces i•cnnn ;nies ne représentent pas
50 p .

	

100 (1 . , ;uunitatio,t .s us,ucueos :ut enllcc•uL .Iii collais
l ' indiquer au pss site(s

De nu,nhrettx nuunrnu nus teclnn,lue .s au Sein des budgets
ni j nisti'rjcls uu entre eux sont . en cifel . constatés tant en annu-
lations — cela a cté relevé par luire rappnrleur gi•neral qu ' en
ouvertures . ( ' es tnim,enionts s ' éli•vclut à pris (le 12 .5 milliards
de f r ancs en 1981 . Mats l ' Importance de ce volume est essentiel-
lement due a un gros ntotnvtnent tut sein du budget du travail,
au sein duquel 8,9 milliards de Iranu' pansent du fonds national
du chômage

	

c ' est-a-dire de la subvention forfaitaire à
l ' U. N . E D . I . C .

	

au fonds national de l'emploi, c'est-à-dire
aux alloestiuns individuelles de sulid ;u•ité. Cela traduit la
réforme (le l'indemnisation du chômage intervenue en cours de
gestion . C' est clone la manse de ce mouvement qui q nidifie
sensiblement la physionomie de c•e collectif .



6710

	

PSSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 5 DErEMBRE 1984

On peut citer aussi . pour des montants moindres . les mouve-
ments intervenant sur les chapitres de rémunération dus aux
retards du processus de titularisation . Je ne m ' en félicite évidem-
ment pas, mais nous ne devons pas pour autant laisser subsis-
ter des crédits qui n'ont pas d'objet en tout cas dans le cadre
de l ' annualité budgétaire 1984.

En troisième lieu nous intervenons par des ouvertures de
crédits qui traduisent, ainsi que je l ' ai indiqué tout à l ' heure,
les engagements du Gouvernement.

Elles s 'élèvent à 8,6 milliards en dépenses définitives et à

1 .5 milliard en opérations temporaires.
Les dépenses dr finit ses concernent !a construction navale,

pour 3 .7 milliards, les mesures relatives à la fonction publique,
pour 1 .6 milliard, l'accroissement net de la 1) . G . D ., pour 1 .1 mil-

liard . les opérations au Tchad et au Liban . pour 750 millions de
francs d ' ouvertures nulles . sur lesquels le rapporteur pour avis
de la commission de la défense s ' est luncuement expliqué, ce
qui me dispense de le taire et me permet d ' indiquer simplement

qu ' il s'agit des inscriptions définitives et non de l 'ensemble
des opérations de financement qui ont élu' décrites par M . Bou .

cheron . Ces dépenses defiuitives comprennent également la com-
pensation des pertes subies par la seruriti• sociale du fait de
la suppression de la vignette tabac, pour un montant de 1 .2 mil-
liard, le fonds d'industrialisation 'le la Lorraine, puer 500 mil-
lions . et les crédits nécessaires au paiement de l'intégralité des
demandes dépusées de primes à la cessation de production lai-
tière, pour 240 millions.

Quant aux opératon .s temporaires . il s ' agit de l 'ouverture du
compte de pri•I à I' ( ' onununaute evonumique européenne . pour
1,5 milliard de francs . Nous tr aduisons ainsi par une inscription
budgétaire l ' engagement pris par le Gouvernement pour financer
le budget suppli•incntai'e de 1984 . ce qui est nécessaire pour
que la Communauté européenne puisse continuer à financer jus-
qu ' au bout et dans clos conditions normales . notamment les
dépenses agricoles Je pense que chacun d'entre vous compren-
dra l ' importance de re versement à la Communauté économique
européenne et qu ' au moins sur ce sujet . nous ferons l ' unanimité.

Enfin ce collectif fait la présentation de dispositions légis-
latives.

M . le rapporteur r'ni•ral a parlé de la réforme des taxes sur
l ' électricité sur laquelle je ne reviens (lime pas . Je souligne
simplement que le teste yuc nous vous soumettons à ce sujet
celte année va clans le sens souhaité pal- les parlementaires
l ' an passé et que si quelques améliorations doivent encore
être apportées à ce dispositif le Gouvernement ne sera pas
ferme aux amendements qui les proposeront.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Très bien!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elat . Le Gouvernement est
ainsi prêt à accepter que les collectivités locales qui n ' avaient
pas crin, cette taxe dans le passé ne soient pas victimes de
leur sagesse antérieure et aient la possihiiite, elles aussi, de
l ' instaurer . Nous verrons dans quelle condition leur entrée
dans le système pour rait se faire, car il ne faudrait pas non
plus qu ' elles choisissent d ' emblée le taux le plus élevé . Nous en
parlerons tout à l ' heure niais je pense qu ' un dispositif qui per-
mettrait leur entrée avec comme taux plafond la moyenne
des taux constatés constituerait une ouverture convenable.

,t ' en viens aux dispositions qui concernent la SOMIVAC,
sujet sur lequel il y aura sûrement des intervenants.

M . Edmond Alphandéry . II y en aura '

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Alphandéry,
vous savez bien qu ' il suffit de s ' inscrire pour cela!

M. Edmond Alphandéry . On dormirait si personne ne faisait
d'interruptions!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Vous êtes fort aimable
pour moi! Voulez-vous dire par là que si vous ne disiez pas
quelque chose de temps à autre je serais plutôt soporifique?

M. Edmond Alphandéry . Non, vous êtes brillant!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'f•;tut . Je ne vous en demande
pas tant!

M. Edmond Alphandéry . Nous vous apprécions!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il vous est clone
proposé d'autoriser le Gouvernement à prendre en charge la
dette à moyen et à long terme de la SOMIVAC . Il s'agit d'une
étape importante dans la mise en place des nouvelles institutions
régionales corses, en l 'occurrence les deux offices de dévelop-
pement agricole.

Le Gouvernement . vous le savez, s'est engagé à remettre aux
offices des moyens de fonctionnement — en l'occurrence les
biens et les droits de la SOMIVAC — libérés de l'important

passif qui pèse sur eux . Or, au 31 décembre 1983, date de
clôture du dernier bilan — encore provisoire — l'encours en
jeu s ' élevait à 137 vrillions de francs . C ' est dans la limite de
ce plafond qu ' il vous est demandé d ' autoriser le Gouvernement
à Intervenir.

Je dévrais, pour conclure, présenter les articles 3 et 4 du
projet de collectif, dont l ' économie est complexe . Mais je vous
propose, compte tenu de l'heure, de renvoyer à l ' examen article
par article de ces dispositions fiscales les explications que j 'ai
à vous fournir sur ces dispositifs.

Telles sont, mesdames et messieurs, aussi résumées que pos-
sible, les principales dispositions contenues dans ce collectif
dont ni le ministre de l ' économie, des finances et du budget, ni
le secrétaire d'Etat chargé du budget n'ont jamais caché à la
représentation nationale qu'il aboutirait à un déficit budgétaire
de l 'ordre de 3 .3 p . 100 . Cette limite n ' était pas facile à respecter
dans la conjoncture que nous connaissons, mais nous avons fait
les efforts nécessaires . J'espère que la représentation nationale
saura le reconnaitre en adoptant ce projet de collectif, ce dont
je la remercie par avance . (Appf,nrdissements sur les bancs des
socialistes .)

M . le président . La parole est :c M . le président de la com-
mission des finances.

M . Christian Goux, président de 1,1 commission . Si vous le per-
mettez, monsieur le président, je souhaiterais informer l 'Assem-
blée que la commission des finances se réunira à vingt et une
heures quinze pour examiner les amendements restants, en
application de l'article 88 du règlement, et non à vingt et une
heures cumins prévu.

M . le président . Nos collègues vous ont entendu, monsieur le
président de la runonission.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Frelaut.

M . Dominique Frelaut. Avant d ' aborder le fond du projet
de loi de finances rectificative, j'estime nécessaire de formuler
quelques remarques qui touchent aux droits du Parlement, dune
à la démocratie.

En premier lieu, les délais impartis pou r l ' étude d ' un texte
de cette importance sont manifestement insuffisants . Cela ne
permet pas un examen approfondi, y compris des textes qui
devreient nous être remis suffisamment à l'avance, ce qui n'a pas
été le cas

M . Parfait Jans . ' Près bien

M. Edmond Alphandéry. Eh oui!

M. Dominique Frelaut. En second lieu, ce projet de loi de
finances rectificative mentionne trois arrêtés d'annulation de
crédits de l'année 1984 . 11 ne fait pas de doute que ces arrêtés
peuvent être pris en stricte contormité avec l'o r donnance du
2 janvier 1959 . II -st tout aussi vrai que la pratique antérieure
à 1981 a permis le développement de ce type d'arrêté et . souvent,
pour des volumes de crédits plus considérables . Mais il n'en
reste pas moins que cela amène à se poser des questions sur
le rôle du Parlement . Je n'en prendrai pour preuve que l'arrêté
d'annulation du 29 mars 1984 qui a annulé onze milliards de
francs de crédits, soit 17 p . 100 des crédits de paiement votés
par le Parlement . Cette annulation . monsieur le président de la
commission des finances, non négligeable, est survenue trois
mois seulement après le vote du budget de l ' Etat par les élus
de la nation.

M . Edmond Alphandéry . Très bien!

M . Dominique Frelaut. Cette pratique soulève le problème
de la véracité des crédits budgétaires, y compris pour la loi de
finances initiale pour 1985 . Nous avions d'ailleurs évoqué, lors-
que cette régulation était intervenue, la question des droits du
Parlement . En effet, ce qui est permis juridiquement n 'est pas
forcément opportun politiquement . Nul doute que de telles
pratiques, même si elles ne sont pas nouvelles, cont r ibuent à
l'abaissement du rôle du Parlement.

M . Edmond Alphandéry . C ' est vrai !

M . Dominique Frelaut . Certes ce phénomène n'est pas nou-
veau . II résulte autant des institutions que de la pratique
institutionnelle . Mais il est bon, pour la démocratie, que cela
soit rappelé.

Cela dit, j ' en viens au fond du projet de loi qui nous est
soumis.

Il majore de 18,6 milliards de francs le découvert prévisionnel
du budget de 1984, qui se trouve ainsi porté à 144,4 millions
de francs . Les recettes du budget général, qui étaient évaluées
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à 817 milliards dans la loi de finances initiale . s'élèveront
ainsi à 812 milliards alors que les charges passeront de 1161 mil-
liards à 1 182 milliards.

Ces données principales appellent une série d ' observations.

D'abord, le découvert prévisionnel est porté à 3,3 p . 100 du
produit intérieur brut, alors que le Président de la République
s ' était engage sur le taux de :3 p . 100 . Mais là n ' est pas pour
nous le fond de la question car cette aggravation du déficit
ne pose pas de problème en soi . En cette matière, comme en
toute autre, en effet, nous n'avons pas le fétichisme du déficit
budgétaire . En revanche, ce qui est de nature à nous inquiéter.
c ' est la finalité de ce déficit . S ' agit-il par ce nuvyen de déve
loppet' l'emploi'. De renforcer notre appareil productif pour
reconquérir, notamment, noire marché intérieur, pour mieux
exporter': .Ialheureusement . non Au contraire, ce déficit est
dit, pour une grande part, au cuit( du chômage qui dépasse
11K) milliards de francs en annela pleine ainsi qu ' a celui engendré
par une i•Lunomis eu repli.

Toute restriction de nos ac•tivttes, toute augmentation du
taux de penétratiorn de produits elranger .s aggravent notre déficit.
A entendre certains, la France produirait trop : trop d 'énergie,
trop de voitures, trop de biens d ' équipement .. . Pourtant, les
produits étrangers ne cessent de prendre de, parts de plus
en plus importants sur notre marché. Il faudrait tout de
même s'attaquer à cette contradn•lion avec beaucoup plus de
fermeté . comme i : conviendrait de résoudre la question des
aides directes et indirectes aux industriels qui . (annulées, dépas .
sent le, 100 milliards de francs.

Je profite de cette occasion pour rappeler que nous souhai-
tons -- nous vous l 'avons dit . monsieur le président de la
commission des finances -- un contrôle des attributions et des
utilisations de ces aides avec une information du Parlement,
tout particulièrement en fonction de la création d ' emplois et du
déve'loppe'ment des investissements' tant . Si cela n ' est pas facile.
reconnaissons te'.

Rien que pote' les pales de conversion, un compte 320 millions
de francs puni- le fonds d ' industrialiaation de la Lorraine et
1 milliard de francs en autorisations de programme pour la
dotation eu capital pour les entreprises publiques investissant
dans ces pôles.

Mais le poste le plus important de ce déficit es! rndemable-
ment la dérive de la charge de la dette publique pour laquelle.
il faut ajouter 17,7 milliards de francs aux 70 milliards de
francs initialement prévus . Il y a quelques semaines, nous avons
examiné le prujel de lui de finances pour 1985 . Nous avions
aloi ; considéré que les prévisions économiques sur lesquelles il
se fondait nous paraissaient pécher par optimisme . Sans attendre
la fin de l 'anni e 1985, nous en avons la confi rmation . four res-
pecter les prévisions du bud' ;c•t 1985, il faudrait donc mainte-
nant que la c•haree de 1a dette baisse d'environ 4 milliards de
francs en 1985!

Le' parlais de veracule de la loi initiale ; t'est une des quel
lions . ( 'entes, nous avons connu des dérives beaucoup plus intpor
tantes par rapport aux crédit, initiaux 73 p lOtl en 1975.
52 p . 100 en 1976 . 20 p . 10(1 en 1979 . 11 s ' agissait, c ' est vrai, de
lois de règlement . Il est vrai éi.adenent que la politique muré
taire americ•ainc Iucgrave cette situation . A cet dard, la France.
avec• ses partenaires européens . devrait jouer de tout son poids
pour infléchir la politique américaine ut le munupule du dollar
clans les érlianucs monétaires.

Faut-il rappeler que le rêve amui-Main de la droite, c 'est un
cauchemar pour les 35 millions de pauvres aux Etats-t'ni .s et
pour beaucoup de peuples du ni')nde

A veul e dérive de la charge de la dette, s'ajoute le t'oui simple
nnentairc des bonifications tl ' intérét deal profilent largement
les entreprises

Ce Syslénnte cet non seulcnirul curieux ouata .., de'• plus, Il !l ' US!

lias sain . A cet éclot . je voudrais, monsieur le secrétaire d 'Ela!,
vues iut1cc ;, cr sin• di- : inforn ;atiouis comordanlas parues tains
,a presse

Lt•s .üeac r unit terrue nt aetueltement Un encours qnn
avoisine les 15(1 uiillian'ds de francs . Ces seuseriplior,s ne pro-
viennent pas 'seulement clos riches particuliers De nombreuses
entreprises, y compris publiques . y placeraient leurs disponibi
lités financières et ce au détr iment des investissements . II sem-
blerait i•_.alcn(ent quo des enlrepriscs, y conrpri .s publiques, utili-
seraient les prêts bonifies à 9 .25 p . 100 pour pruliter des
1 :3 p. 10(1 d'inféré' versés par ce type de Sicav.

Quoi qu ' il en s'il, le type de déficit budcétan'e auquel nous
sommes confrontés relève sineuliérenu'nt (lu cercle vicieux, Les
liquidités des entreprises et l ' épargne des ménages aisés ou
riches, encouragés par la politique fiscale du Gouvernement,
financent, avec des taux tl ' intér'ét très élevés, les emprunts

d'Etat et du secteur public pour couvrir le déficit . Ces masses
considérables de capitaux exigent des taux d'intérêt très élevés,
représentant une rente substantielle sur la richesse produite et
sur les finances de l'Etat.

Le président de la commission des finances affirmait l'autre
jour : « L ' argent ne manque pas! Ce qui coûte, c ' est de le
rémunérer.

11 ne suffit pas de souhaiter la baisse des taux (l'intérêt et
de la voir venir ; encore faut-il ne pas nourrir la maladie.

Dans le cadre des dépenses supplémentaires, il faut mention-
ner le coût de l ' accord intergouvernemental sur la C .E .E . ou,
peur parler clair, du chenue à Mme Thatcher de 1,57 milliard
de fr ancs qui se dirigere en grande partie dans les caisses du
trésor britannique . Ce serait un moindre rial s'il devait permettre
de soulager la pauvreté qui fait (les ravages en Grande-Bretagne.
Cela a été souligné par les plus prestigieuses autorités religieuses
anglicanes . Mais, selon toute probabilité, cela ne sera vraisem-
blablement pas le car, . Sinon . comment pourrions-nous expliquer
la véritable fascination qu ' éprouvent nus collègues de la droite
à l 'égard de politique d ' austérité et d ' ultra libéralisme de
Mme Thatcher

Dans le même temps . u, dulie politiques internationaux se
retrouvent au plan budget air_.

Les opérations extérieures de la France au Tchad, au Liban
et dans la mer Rouge auront coûté plus de 2 milliards de francs.
C'est une somme de 750 millions de francs supplémentaires qui
est demandée pour le budget de l'armée, afin de couvrir partiel-
lement ce sm'c•out, et 43(1 millions de francs viendront (l'un redé-
ploiement interne des crédits affectés initialement à la défense.
Ce redéploiement ne peut manquer de susciter nos inquiétudes,
car il s'opère au sein d ' un budget marque déjà du sceau de
l ' austérilé pl c•e' au di•trinent d" notre défense nationale.

S ' agissant de l 'opération Maffia, dont le coût est évalué
en 1984 à 1,2 millia r,l de francs . je 1110,5 souligner qu 'elle s'est
efieetuée dans un pays nui une terrible Rifaine sévit clans les
régions du Sud.

De plus, il y a quelque chose d ' humainenent choquant d ' ap-
prendre . selon A'mcsty international . que l'armée d ' liissens
Habré s ' est livrée à des exactions sur la population du sud du
pays, alors que le maintien de son régime à N'Djaména a été
renchu pussit , Ie nar la présence des troupes françaises dans le
Nord.

l;nlur . ucrnic•re remau rque il ce su ,let . le prubléme tchadien qui
dure depuis vingt ans ne peut cire résolu — je pense que vous
n eles convaincu

	

p .,r les armes, une solution négociés
sous l'égide rte I'(1 l ' A

	

duit i•tre recherchée et c ' est la seule.

Le deuxième puent marquant du projet de loi de finances
rectificative concerne les recettes et notamment les moindres
rentrées fiscales

I, ' imput su r le r eau .abri une »an, value de 6 .3 milliards
vie francs . Rien d'elonnaurt à cela quand le nombre de chômeurs
a depa .see le cap des 2 .5 millions et que le ehi,tnage a augmenté
de 16 p . 100 en un an . Rien d'étonnant à cela, quand le pou-
voir d ' achat des salaires est e,r baisse . Rient d ' étonnant à cela.
quand la pauvreté se développe dans nolis pays, accusant ainsi
les politiquas

	

d ' a'slerilé

	

et de

	

rigueur

	

qui se sont succédé.

En repreiiant les ;silure, eurupemis . le seuil de pauvreté cor-
respondrait à la huit il' du revenu net moyen par habitant, ce
qui équivaut en France à 50 franc .; par persmme . Sur cette
base, il y au r ait q'ielquc fi millions de pauvres en France, soit
pris de 12 p . 100 de la population . Force est de constater que
la montés de la misere est parallèle à la maniée du chômage.

Double . reapnnsabilite pour le patn,nal : en supprimant (les
urticités, il augmente le nombre de'; chineurs . En tant que
geslionnairs (le l ' l ' nedie, il a fait le forriiul pour réduire les
alln,ations servies aux el.incurs après a rein dénoncé l ' accord
sur l ' l ' ncdie à la fin 1982.

SI le rendement de l ' inrpnt sur les su,-actes c rut également en
baisse, les raisons sunt loin t r ot re les mi nus . l'ourlant . quel
paradoxe! Peur les entreprises, la croissance en 198-1 dos profits
bruts sera de 12 p . 10(1 et l ' épargne brute de 25,8 p . 100 . La
part des prufits bruts dans la valeur ajoutée atteint des niveaux
jamais égalés depuis 197 :3 Alors que les dormies des théories
économiques dominantes y voient le meilleur nmyen pour que
les inveslisseinenis arugtnenlent, la réalité vient enco r e les
démentir . Si les profils augmentent aonsiderableni .nt, l 'effort
d ' investissement, c ' est-à-dire l'invcstisenu'nt réalisé par rappo r t
à tau valeur ajoutée cri m . . n'a Minai, i'li• ,nuit as depuis le
milieu des années (i(1

C'est en limant ('one, e de celle sonal ;on que l ' un peut dite
que l'impôt sur les sociétés duit impérativement être revu . Les
innombrables moyens d ' y échapper -- amendements, provisions
diverses - - le rendent de plus en plus inupérani . L'adoption .
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en première lecture du budget pour 1985, d'un système, certes
limité, de report en arrière du déficit, dit carryback, est poten-
tiellement dangereuse . Notre ami M . Parfait Jans s'est largement
expliqué sur cette question . Les communistes estiment qu'il ne
faut pas attendre pour se diriger vers un nouvel impôt sur les
sociétés, qui prendrait la taxe professionnelle pour base.

Je ne reviendrai pas sur les défauts, systématiquement mis en
avant . ni sur les qualités, systématiquement occultées, de la taxe
professionnelle. Je veux simplement rappeler qu'il s'agit d'un
impôt non pas parfait mais perfectible . En terni t compte de la
nature des activités écu comiques et des richesses nouvelles pro-
duites, la taxe professionnelle pourrait progressivement englo-
ber l'impôt sur les sociétés.

Il s'agirait d'affirmer, une bonne fois pour toutes, la b eali-
satien de cet impôt, c ' est-à-dire le lien entre l ' activité économique
et les collectivités locales . II y va de la crédibilité de la politique
de décentralisation et de son développement.

Parmi toutes les recettes fiscales, la T .V .A . est une des rares
à connaitre un produit plus élevé que prévu . Hélas! cela est dù
moins à la croissance qu'à un taux d'inflation plus élevé que
prévu mime s ' il est en recul . ce dont nous nous réjouissons.

Enfin . pour terminer sur le chapitre des recettes, je voudrais
mentionner lus 3 milliards de francs de prêts du F . D .E .S . que
devront se 'ibourser diverses entreprises publiques avant
l'échéance . on pense notamment à Gaz de France et à l'aéropo r t
de Paris . Il semble, en l'occurrence, que le Gouvernement se
montre moins soucieux de l'autonomie des entreprises publiques
que quand il s ' agit pou r elles . de pratiquer des coupes sombres
dans lem effectifs . Ces rembour sements anticipés n'iront pas sans
créer de sérieuses difficultés à ces entreprises qui doivent être,
nous le souhaitons, le fer de lance du développement économique.
Celles-ci seront contraintes alors de s'adresser au marché finan-
cier, avec le coût que cela représente . Nous rte pouvons pas
accepter une telle démarche.

Enfin, parmi les diverses dispositions du projet de loi, je
mentionnerai seulement la modification de la taxe sur l'électricité.
Cette disposition peut avoir de graves conséquences pour certaines
catégories de collectivités locales . Mais j'y reviendrai dans la
discussion des articles . Et j'espère que nous trouverons un
amendement pour apporter une solution à cette question qui avait
déjà été largement débattue l'année dernière à l'occasion de la
loi de finances rectificative.

Les collectifs budgétaires ont ceci d'intéressant qu'ils retracent
au plan budgétaire, pour l'année en cours, les choix économiques,
la politique suivie par le Gouvernement . Ces choix — et ce
collectif en est l'illustration — traduisent une rigueur de plus
en plus difficile à distinguer de l'austérité . Cette politique, qui
se veut d'assainissement de nos finances et de retour aux grands
équilibres, aboutit à des résultats qui infirment souvent les
objectifs initiaux.

M . Alain Madelin . Très bien !

M . Dominique Frelaut. Il n'est nul besoin de rappeler clans
le détail les inquiétudes que le groupe communiste avait for-
mulées à l'occasion des différents plans de rigueur et du plan
de réduction de nos capacités en matière de production sidé-
rurgique . Nos craintes — et c'est clair aujourd'hui — étaient
tout à fait fondées . La politique de rigueur contribue à creuser
le déficit budgétaire . à limiter nos capacités productives, à
auementrr le chômage . à compresser le pouvoir d ' achat des
salariés.

Pou- taules ces raison : . et en pleine cohérence avec Cui-méme,
le groupe communiste s 'abstiendra . ( .1pplumli .ssemeuls sur les
bancs des cornrntrtrtistee .)

M . Main Madelin .

	

En pleine cohérence , c ' est de trop'

M . Dominique Frelaut . Je n ' ai sur tout pas de le,on à recevoir
de voue part . monsieur Madelin.

M. le préskicot . La parole est à M . Tranchent.

M . Georges Tranchant, Monsieur le secrétaire d'Etat, moi aussi,
je tiens à protester solennellement contre les conditions dans
lesquelles la commission des finances et la représentation natio-
nale sont contraintes d 'examiner ce projet de loi de finances
rectificative.

Ce texte qui comporte 309 pages, avec des tableaux, avec des
renvois . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' 1•;tat . Plus quatre pages
d'errata ! (Sourires .)

M . Georges Tranchant . . .. n'est en distribution que depuis ven-
dredi après-midi .

M . Christian Pierret, rapporteur général . On l'a déjà dit!

M . Georges Tranchant . Et nous n'avons eu le rapport de
M . Christian Pierret . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rapport excellent
au demeurant!

M . Georges Tranchant . . . .que depuis quatorze heures trente
cet après-midi.

M. Jean Anciant . Répétition !

M. Georges Tranchant . Je ne veux pas dire, comme le fait si
bien M. Christian Pierret — qui doit sans doute faire partie
du même club du faire-saloir que moi-même — . ..

M . Jean-Jacques Benetière . Faire valoir direct ! (Sourires .)

M . Georges Tranchant . _que son rapport n ' est pas excellent,
mais nous n'avons eu que trois heures pour examiner un docu-
ment important qui détaille le projet de loi de finances rectifica-
tive . En réalité, il n'est ni possible ni convenable de travailler
dans de telles conditions . En effet il s'agit d'un document très
important qui nécessite un examen minutieux, puisqu ' il comporte
44,5 milliards d'augmentations de dépenses et 20,4 milliards
d'annulations, soit au '^tal pros de 71 milliards de francs de
modifications par rapport au budget initial, ce qui, convenez-en,
n'est pas une mince affaire.

J'affirme que la transmission beaucoup trop tardive de ce
projet de loi par le Gouvernement à l'Assemblée nationale ne
permet pas au Parlement d'exercer, conformément à sa vocation,
un contrôle sérieux sur le budget de l'Etat, l'Assemblée natia-
nale étant simplement transformée en chambre d'enregistrement.

Monsieur le secrétaire d'Etat, une telle situation n'est pas
admissible . Le groupe R.P.R. considère qu'il n'est plus en
mesur e, de de fait, d'assurer un travail législatif convenable.

En conséquence, il y a lieu de savoir si le Gouvernement agit
de la sorte de volonté délibérée afin d'expédier la loi de finances
rectificative pour 1984, assuré qu'elle sera votée par sa majo rité,
et de réduire ainsi à néant l'action de l'opposition, ou bien si les
difficultés budgétaires sont tellement mal dominées par votre
ministère qu'il n'est pas en mesure de communiquer pour examen,
au moins dix jours avant le débat en séance publique, un texte
aussi important.

Monsieur le secrétaire d'Etat, si une telle situation devait se
reproduire, je recommanderais à mon groupe de ne pas siéger.
(Exclamations et rires sur les bancs des socialistes et des com-
munistes .)

M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) . Ce qui est déjà
le cas !

M. Parfait Jans . Ça ne changera pas grand-chose !

M . Dominique Frelaut . Il y a comme un vide sur vos bancs !

M. Paul Balmigère . Ils ont déjà abdiqué!

M . Georges Tranchant . Je sais que vous en seriez tout à fait
satisfait, monsieur le secrétaire d'Etat . Pour l'instant, nous
sommes encore dans la discussion générale et mes collègues qui
doivent intervenir après moi — c'esi-à-dire sans doute à vingt
et une heures trente -- n ' ont pas à cire présents en ce moment.
Vous avez d'ailleurs pu constater que mon collègue Alphandéry
a déjà abordé les sujets que nous allons évoquer tout à l'heure ;
et il a relevé . dans un rappel au règlement, les conditions clans
lesquelles nous ilions contraints de travailler et auxquelles notre
enlléioe (In ,ronge rnmmuuiste a fait allusion.

M . le président . Je vous signale, must-murTranchant, que votre
groupe vous

	

scrnrdu` dix minutes.

M . Georges Tranchant . Mon groupe dispose de vingt cinq
minutes, monsieur le président.

M . le président . Mais vous 'tes inscrit pote- dix minutes

M . Georges Tranchant . Je inc réinscrirai pour dix minutes si
je ne peux m'exprimer!

M. Christian Pierret, rapporteur general . Vous ne faites
que ça !

M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Elat, un bref
examen du projet de loi de finances rectificative pour 1984
fait ressortir clairement une fois de plus le triste état de notre
économie et le dérapage constant de vos prévisions.
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Le déficit budgétaire en 1984 s'élèvera à 144 .4 milliards de
francs contre les 125,8 qui étaient prévus, soit une augmentation
de 15 p . 100. Cette augmentation, à elle seule. représente
80 p . 100 du solde d'exécution du budget de 1980 dont le déficit
n 'était que de 23 .795 milliards de franc,; — la situation a bien
changé — suit 0 .86 p . 100 du produit intérieur brut.

Le déficit budgétaire qui . depuis 1981, est pas . de 2 .60 p . 100
à 3,3 p . 100 du produit intérieur brut . ne devait jamais dépasser,
selon les déclarations successives des ministres des finances et
du Président de la République, :3 p . 100 du produit intérieur
brut . Or le dérapage ;le 1983 et de 1984 est important, puisque
le déficit par rapport au produit intérieur brut augmente de
10 p . 1(10 alors que nous rie sommes pas assurés, compte tenu
de la récession économique, que le produit intérieur brut sera
conforme aux prévisions.

En outre, le déficit réel de 1984 devrait étre beaucoup plus
important si des opérations dépendant du ministère de l ' équi-
pement n ' avaient été financées par le fonds spécial de grands
travaux, ce qui a eu pour effet de multiplier par sept entre
1982 et 1985 la taxe sur les produits pétroliers garantissant
le remboursement des emprunts ends par ce fonds.

Il est 'rés inquiétant fie constater que la charge de la dette
publique est en augmentalsun de 25 p . 101) en 1984 par rapport
au budget initial . soit 14,478 milliards de plus . Elle provient.
pour l ' essentiel, d 'une mauvaise appréciation du faux des inté .
réts à court ternie . alors que je n ' ai . ainsi que mes collègues
de l ' opposition, au cours des différents débats budgétaires, cessé
de dénoncer . clans ce (Minable connue dans bien enlises, les
évaluations irréalistes qui avaient été faites.

Alors que le ministre de l 'eeononiie . des finances et du
budget . M . Rire tvoy . nous a assu rés, lors de la discussion du
budget peur 1985 . des excédents dégagés par la sécurité sociale,
on peut se demander pourquoi, au titre des interventions
sociales, 1 .2 milliard de francs douent ti tre verses à la Caisse
natiunuic d ' assurance maladie.

La litote question peut ét, posée sur les raisons qui motivent
le paiement anticipé par les entreprises des charges sociales.
annoncé pour le début de 1985 . Les faits démontrent aussi clans
ce domaine que . contrite je l ' avais indique ler, rte mon inter-
vention sur le budget de 1985 . la secu'iti' sociale devra faire
face a un déficit de l 'ordre de 15 milliards de fr ancs au cours
des flouse prochains nuis, contrairement aux déclarations qui
ont été faites par le Gouvernement.

D ' autres éléments extrëntement préoccupants ressortent des
indications contenues dans la lui de finances rectificative.

Les recettes correspondant aux impôts sur le revenu sont
en baisse de 6 .3 milliards de francs par rapport aux prévisions,
soit d ' environ 3 p . 11)0, ce qui démontre par la ointe la réalité
de la baisse générale du niveau de vie.

Plus grave encore . l ' impôt sur les sociétés est en baisse de
6 .890 müliar ls de francs par rapport aux prévisions . soif une
diminution de l 'ordre de 7 p . 100.

( 'es chiffres indiquent clairement le déclin des marges d ' auto-
financement ,le nos entreprises alors qu ' elles devraient les voir
s ' améliorer pour investir, être compétitives . et créer ainsi des
emplois qui nous font cruellement défaut.

Il serait infiniment préférable que l ' impôt sur les sociétés
soit largement excéctentau'e par rapport aux pri'vi .siuns plutôt
que de devoir verser une indemnisation do chômage de 8 .895 mil-
liards (le franc. prévit' dans la loi de finances rectificative au
titre des ' interventions sociales ,.

Par ailleurs, compte tenu du temps dont nous avons disposé.
nous n 'avons pas été à mente de juger dans le détail de certaines
annulations fie crédits . Je ne puis donc que rappeler l ' annu-
lation intempestive de 11 .9 milliards de francs intervenue le
29 mars 1984 . soit trois mois après l ' examen et le vote du budget
par la représentation nationale.

:Monsieur l' secrétaire d ' Elat . un se demande vraiment quel
est le rôle du Parlement : Vous faites souvent référence au passé
mais jamais, dans aucun budget, il n'} a eu de variations
d ' une telle ampleur, et surtout un tel déficit . Cela démontre
l ' incapacité du Gouvernenu'rtt en matière précisionn'lle.

Sur le plan de la défense. il v a lieu de s ' inqnieter car
430 ntilliuns de francs de crédits ont été annules et sur

1 .213 milliard de francs de dépcn,'s supplémentaires relatives
aux affaire, du Tchad et du Liban . 711 ouillions seront financés
par ce que vous qualifies de mouvements internes d' gestion.
c ' est-a dire par une diminution dos crédits du budget de la
défense . ce qui ne manque pas de nous inquiéter.

Au titre des augmentations d' crédits . j 'ai rapidement relevé
quelques éléments particulicr'm'nt significatifs
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-Au budget des anciens combattants, chapitre 34-93, sur lequel
d'ailleurs je reviendrai, le remboursement aux P.T .T . cet de
9,7 millions de francs contre 4 388 624 francs prévus au titre (le
remboursement u diverses administrations . On peut constater
que les prévisions avaient été faites au franc prés . Pourquoi ce
chiffre a-t-il doublé

S ' agissant des fête ., nationales . chapitre 41-P1, une somme de
9 728000 francs avait i'té prévue . niais une augmeulation de
5,8 millions de francs est nécessu'ire pour le financement des
cérémonies du 6 juin 1984 . Couinent expliquer que ce ministère,
moins de huit mois avant cette date, n'ait pas prévu une
cerénionic de cette importance, à moins, bien entendu, qu ' elle
n ' ait été improvise' au dernier moment ''

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet argument est
médiocre!

M . Georges Tranchant, En ce qui concerne le ministère de la
culture, les crédits affectés au patriunuin' rnuséugraphique et
aux arts plastiques augmentent de 59 millions, soit une hausse de
42 p 100 par rapport aux prévisions initiales.

Au chapitre 56-91, :3 millions sunt prévus pour la fondation
Louis-Aragon . De quoi s 'agit-il 7 Nous l ' ignoriels.

Comment se fait-il que . dans certains ministères, le rembourse-
ment à diverse,, administrations soit aussi mail évalué alors que
dans d ' autres . dont le vôtre, monsieur le secrétaire d ' Etat, les
prévisions sont très proches vies réalités, encore qu ' au cha-
pitre 31-94, relatif aux dispositions gent'rales intéressant les
agents du secteur public. un crédit de 870 millions de francs
seulement avait été prévu alors que les besoins sont évalués à
1,6 milliards de francs?

Je note aussi que le secrétaire d ' Etat aux départements et aux
territoires d 'outre-mer avait prévu une semelle de 1226413 francs,
toujours puer rembou rser diverses administrations, alors que les
besoins réels atteignent I l 862 0(10 francs, soit dix fois plus.

Il y a également lieu de souligner peur les P . '1' . T . — et c ' est là
où les choses sont graves -- une ;ousévaluation des frais
financiers de 662 millions de trames au chapitre 66-01, et
une augmentation de 1 227 millions de francs de la dotation
putti pertes de changes : ces dernières étaient prévues au
chapitre 66 . 03 pou r 1 524 millions de francs . (h' l 'augmentation
constatée représente plus de 80 p . 100 des prévisions.

Je veux bien convenir avec vous . monsieur le secrétaire
d'htat, que l 'écolutiun du cours des devises est difficile à
appréhender, niais tout de nién, en 1983 . le dollar était à
7,90 francs et il n'a pas augmenté depuis de plus de 25 p . 100.
Je n ' arrive pas à m ' expliquer que des prévisions soient fausses
a 80 p . 101).

Il ressort donc de ces considérations que, chaque année, la
réalité des cuits . donc du déficit budgétaire, est sous-évaluée,
et que l'examen définitif des comptes fait apparaitre un surplus
de charges à financer par de nouveaux 'nipr'unLs ,sui ne feront
qu'affaiblir notre économie et notre capacité de redressement.

Pas plus que le projet de budget pour 1985, cette loi de
finances rectificative pour 1984 n ' apporte un début de solution
aux graves difficultés que traverse notre pays . ( ' e projet de
loi nuit en évidence l ' échec de la politique qui es ; conduite

depuis 1981 . et que le groupe du rassemblement !mur la Répu-
blique n ' a cessé de dénoncer.

En conséquence, notre groupe votera contre le projet de loi
de finances rectificative pour 1984.

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée a la
prochaine séance .

-6—

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique .

Site de la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1984. n' 2457 (rapport n"2474 de M. Christian

Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances . de l ' économie générale et du flan : avis n " 2463
de M. Jean-Michel Buucheron (lllret-Vilaine), au nom de la
commission de la défens' et des forces armées).

La séance est Ius 'e.

(Le séance est (c'ri'e (i rlr .r,u, if hi'ur'cs lucide .)

Le I)irrrle,n tbu serrire tri enurpte rende sténograplriquce
dr l ':1s:xn,blée ruc(iururle,

Loris .1enN .
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